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Délibération 1-5- 2021

, -*»

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" l-5-2021

Nombre de Conseillers

En exercice ; 25
Présents : 20
Pouvoirs : 3
Votants : 23
Majorité absolue : 12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 6 juillet 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 6 juillet à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-sur-
Mer, dûment convoqué le trente juin deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la
présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Etaient résents

Séverine MARCHAND, Maire,

Daniel^BENARD Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jea"GERARD' Marc LERAY- Marvse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER, Marie-Andrée
RIBOULET'..DOm"1Lq"e LASSALE- Marie-Anne BOURMEAU, Ollivier LERAY, Ingrid BENARD, Benoît BOULLET, Giovanni
GUERIN, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Etaient re résentés

Danièle VINCENT a donné pouvoir à Séverine MARCHAND, Stéphane BERNARDEAU a donné pouvoir à Anne-Laure
PASCO, Mylène VARNIER a donné pouvoir à Noëlle POHIER.

Etaient excusés

KatiaGOYATJackyVINET.

Secrétaire de séance ; Marie-Andrée RIBOULET- Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 25 mai 2021 est adopté à l'unanimité.

l - 5 - 2021 Convention d'accom a nement « Conseil en Éner ie Parta e » avec le SYDELA

Vu la prestation proposée par le Syndicat d'Energie de Loire-Atlantique (SYDELA) à ses collectivités adhérentes pour
les accompagner dans la mise en place d'une politique énergétique performante,

Vu le projet de convention (Annexe DCMJ-5-2021),

Vu l'avis favorable de la Toute Commission en date du 17 juin 2021,

Entendu l'exposé de Monsieur Denis Dugabelle, Adjoint délégué aux réseaux,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

ADHERE au dispositif « Conseil en Énergie Partagé » du SYDELA pour une durée de 3 ans ;

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer la convention définissant les modalités de la mise en
ouvre de ce service et tout document relatif à ce dossier.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210709-334-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Prefet : 09-07-2021

Publication le : 09-07-2021

Le Maire,

y

Séverine MARCHAND





Délibération 11-5- 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 6 juillet 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" II- 5 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice : 25

Présents : 20
Pouvoirs : 3

Votants : 23
Majorité absolue : 12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 6 juillet à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-sur-
Mer, dûment convoqué le trente juin deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la
présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Etaient résents

Séverine MARCHAND, Maire,

Daniel BENARD, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER, Marie-Andrée
RIBOULET, Dominique LASSALE, Marie-Anne BOURMEAU, Ollivier LERAY, Ingrid BENARD, Benoît BOULLET, Giovanni
GUERIN, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Etaient re résentés

Danièle VINCENT a donné pouvoir à Séverine MARCHAND, Stéphane BERNARDEAU a donné pouvoir à Anne-Laure
PASCO, Mylène VARNIER a donné pouvoir à Noëlle POTTIER.

Etaient excusés

Katia GOYAT, JackyVINET.

Secrétaire de séance : Marie-Andrée RIBOULET-Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 25 mai 2021 est adopté à l'unanimité.

11-5-2021 Convention de mise en lace d'un carrés ondant Justice Ville

Vu la demande du Procureur de la République de Saint-Nazaire de désigner un « Correspondant Justice / Ville »,

Vu le projet de convention de mise en place d'un correspondant Justice / Ville (annexe DCMJI-5-2021),

Entendu l'exposé de Madame Le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE la convention de mise en place d'un correspondant Justice / Ville ;

NOMME Madame Séverine MARCHAND, maire, correspondant Justice / Ville ;

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer la convention de mise en place d'un correspondant
Justice/Ville.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

AR-Sous-Préfècture de Saint Nazaire

044-214401267-20210709-335-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 09-07-2021

Publication le : 09-07-2021

Le Maire,

Séverine MARCHAND





Délibération III- 5 - 2021
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MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° III - 5 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice : 25

Présents : 20
Pouvoirs : 3

Votants : 23
Majorité absolue : 12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 6 juillet 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 6 juillet à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-sur-
Mer, dûment convoqué le trente juin deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la
présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Etaient résents

Séverine MARCHAND, Maire,

Daniel BENARD, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER; Marie-Andrée
RIBOULET, Dominique LASSALE, Marie-Anne BOURMEAU, Ollivier LERAY, Ingrid BENARD, Benoît BOULLET, Giovanni
GUERIN, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Etaient re résentés

Danièle VINCENT a donné pouvoir à Séverine MARCHAND, Stéphane BERNARDEAU a donné pouvoir à Anne-Laure
PASCO, Mylène VARNIER a donné pouvoir à Noëlle POHIER.

Etaient excusés

Katia GOYAT, JackyVINET.

Secrétaire de séance : Marie-Andrée RIBOULET-Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 25 mai 2021 est adopté à l'unanimité.

III - 5 - 2021 Vote d'une subvention à l'association Rêves de Clown

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la demande de subvention formulée par l'association Rêves de Clown au titre de l'année 2021,
Vu l'avis favorable de la commission Vie Locale en date du 2 Juin 2021,
Vu l'avis favorable du bureau municipal en date du 8 juin 2021,

Considérant les crédits prévus au budget 2021,

Entendu l'exposé de Madame Anne-Laure Pasco, adjointe déléguée à la vie associative,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

VOTE la subvention d'un montant de 600   à l'association « Rêves de Clown » ;

DIT que les crédits budgétaires sont inscrits à l'article 6574 du budget principal 2021.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210707-333-DE

Acte ortifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 07-07-2021

Publication le : 07-07-2021 Séverine MARCHAND





Délibération IV- 5 - 2021

_^
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 6 juillet 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° IV- 5 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice : 25

Présents : 20
Pouvoirs : 3

Votants : 23

Majorité absolue : 12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 6 juillet à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-sur-
Mer, dûment convoqué le trente juin deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la
présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Etaient résents

Séverine MARCHAND, Maire,

Daniel BENARD, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER^ Marie-Andree
RIBOULET, Dominique LASSALE, Marie-Anne BOURMEAU, Ollivier LERAY, Ingrid BENARD, Benoît BOULLET, Giovanni
GUERIN, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux. ' "---.----.'

Etaient re résentés

Danièle VINCENT a donné pouvoir à Séverine MARCHAND, Stéphane BERNARDEAU a donné pouvoir à Anne-Laure
PASCO, Mylène VARNIER a donné pouvoir à Noëlle POTTIER.

Etaient excusés

KatiaGOYATJackyVINFT.

Secrétaire de séance : Marie-Andrée RIBOULET- Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 25 mai 2021 est adopté à l'unanimité.

IV-5-2021 Nomenclature corn table M57

Vu le référentiel budgétaire et comptable M57 du 1er janvier 2015 comprenant une nouvelle nomenclature
fonctionnelle,
Vu l'avis favorable du comptable,

Considérant que la commune s'est engagée à appliquer la nomenclature M57 au 1er janvier 2021, et que cette
mise en ouvre a été reportée au 1er janvier 2022 compte tenu de la crise sanitaire,

Considérant que le référentiel M57, instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles,
présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions,
départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes) ; Qu'il reprend les éléments
communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent,
retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions ; Que ce référentiel M57 étend à 'toutes les
collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de
manouvre aux gestionnaires,

Qu'ainsi

En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et des
autorisations d'engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat,
vote d'autorisations de programme et d'autorisation d'engagement lors de l'adoption du budget,
présentation du bilan de gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif,
En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité
de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7^5 % des dépenses réelles de
chacune des sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel),
En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l'organe délibérant d'autorisation de
programme et d'autorisations d'engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2% des dépenses
réelles de chacune des sections,
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Considérant que le passage à la nomenclature M57 conduit les collectivités à devoir apurer leur compte 1069,
celui-ci n'étant pas repris dans le plan de comptes M57. Le compte 1069 « Reprise 1997 sur excédents capitalisés -
Neutralisation de l'excédent des charges sur les produits » avait été créé en 1997 lors du passage à la MU afin
d'éviter que l'introduction du rattachement des charges et des produits n'entraîne un accroissement des charges ;
Que le solde du compte 1069 est à jour pour la commune,

Considérant que le passage à ta M57 oblige également la collectivité à adopter un règlement budgétaire et
financier ;
Que celui -ci sera proposé avant la fin de l'exercice 2021 et la mise en place de la nomenclature M57 ;
Que cette nouvelle norme comptable s'appliquera dans un premier temps au budget M14 de la ville ;
Qu'ensuite une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est envisagée au 1er janvier
2023,

Considérant que la commune de La Plaine sur Mer a été retenue pour la mise en place de l'expérimentation par
arrêté interministériel,

Entendu l'exposé de Monsieur Denis Dugabelle, Adjoint aux finances,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

AUTORISE la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2022 en lieu et
place de la nomenclature budgétaire et comptable M14 de la commune de La Plaine sur Mer
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente
délibération.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210709-336-DE

Acte ortifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfèt : 09-07-2021

Publication le : 09-07-2021
Séverine MARCHAND
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^
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 6 juillet 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n°V-5-2021

Nombre de Conseillers

En exercice : 25
Présents : 20

Pouvoirs : 3

Votants : 23
Majorité absolue : 12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 6 juillet à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-sur-
Mer, dûment convoqué le trente juin deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la
présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Etaient résents

Séverine MARCHAND, Maire,

Daniel BENARD, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER, Marie-Andrée
RIBOULET, Dominique IASSALE, Marie-Anne BOURMEAU, Ollivier LERAY, Ingrid BENARD, Benoît BOULLET. Giovanni
GUERIN, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Etaient re résentés

Danièle VINCENT a donné pouvoir à Séverine MARCHAND, Stéphane BERNARDEAU a donné pouvoir à Anne-Laure
PASCO, Mylène VARNIER a donné pouvoir à Noëlle POTTIER.

Etaient excusés

Katia GOYAT, Jacky VINET.

Secrétaire de séance : Marie-Andrée RIBOULET - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 25 mai 2021 est adopté à l'unanimité.

V - 5 - 2021 Modification du ré lement intérieur du restaurant scolaire

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de l'éducation,

Vu la délibération n" IX-7-2008 du 4 août 2008 relative au règlement intérieur du restaurant scolaire,
Vu le projet de règlement intérieur annexé (Annexe DCM_V-5-2021)
Considérant qu'il convient de modifier le règlement intérieur du restaurant scolaire,

Entendu l'exposé de Madame Mathilde Couturier, Adjointe déléguée au restaurant scolaire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE le règlement intérieur du restaurant scolaire,
DIT que le règlement intérieur entrera en vigueur à compter de la rentrée scolaire 2021-2022.

Signé,
Le Maire,

Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210709-337-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 09-07-2021

Publication le : 09-07-2021 Séverine MARCHAND
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MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° VI -5 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice : 25
Présents : 20
Pouvoirs : 3

Votants : 23
Majorité absolue : 12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 6 juillet 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 6 juillet à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-sur-
Mer, dûment convoqué le trente juin deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la
présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Etaient résents
Séverine MARCHAND, Maire,

Daniel^BENARD Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER; Marie-Andrée
RIBOULET, Dominique LASSALE, Marie-Anne BOURMEAU, Ollivier LERAY, Ingrid BENARD, Benoît BOULLET, Giovanni
GUERIN, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Etaient re résentés

Danièle VINCENT a donné pouvoir à Séverine MARCHAND, Stéphane BERNARDEAU a donné pouvoir à Anne-Laure
PASCO, Mylène VARNIER a donné pouvoir à Noëlle POTTIER.

Etaient excusés

KatiaGOYATJackyVINET.

Secrétaire de séance : Marie-Andrée RIBOULET-Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 25 mai 2021 est adopté à l'unanimité.

VI-5-2021 Contrat d'à rentissa e

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 modifiée, portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage, à la
formation professionnelle et modifiant le code du travail,

Vu le Décret n° 92-1258 du 30 novembre 1992 modifié, portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage et
son expérimentation dans le secteur public,

Vu le Décret n" 93-162 du 2 février 1993, relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur public non
industriel et commercial,

(En cas d'apprentissage adapté) Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée, pour l'égalité des droits et des
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié, relatif au Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans
la Fonction Publique (FIPHFP),

Considérant l'avis du Comité Technique en date du 15 juin 2021,

Considérant que l'apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans limite d'âge supérieure
d'entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d'acquérir des connaissances théoriques dans une
spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration ; que cette formation en
alternance est sanctionnée par la délivrance d'un diplôme ou d'un titre,

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants,
compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui,
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Considérant que cette démarche nécessite de nommer un maître d'apprentissage au sein du personnel communal ,
que celui-ci aura pour mission de contribuer à l'acquisition, par l'apprenti(e), de compétences correspondant à la
qualification recherchée ou au titre ou au diplôme préparé par ce dernier ; que le maître d'apprentissage
disposera, pour exercer cette mission, du temps nécessaire à l'accompagnement de l'apprenti(e) et aux relations
avec l'université régionale des métiers de l'artisanat de Loire-Atlantique, que de plus il bénéficiera d'une NBI
(Nouvelle Bonification Indiciaire) de 20 points,

Considérant qu'à l'appui de l'avis favorable du Comité Technique, il revient au Conseil Municipal de délibérer sur la
possibilité de recourir au contrat d'apprentissage,

Considérant qu'il revient à la collectivité de prendre en charge le coût de la formation,

Considérant qu'aucun coût de formation n'est imputable à la collectivité,

Entendu l'exposé de Madame Le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE le recours au contrat d'apprentissage,

DÉCIDE de conclure à compter du 1er septembre 2021 un contrat d'apprentissage pour le service de
restauration scolaire pour une durée de 24 mois dans le cadre du diplôme d'agent polyvalent de
restauration,

PRÉCISE que les crédits nécessaires à la rémunération sont inscrits au budget de la commune,

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les
contrats d'apprentissage ainsi que les conventions conclues avec l'organisme de formation et
rétablissement scolaire.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,
}

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210709-338-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 09-07-2021

Publication le : 09-07-2021
Séverine MARCHAND



Délibération VII- 5 - 2021

DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 6 juillet 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° VII - 5 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice : 25
Présents : 20
Pouvoirs : 3
Votants : 23
Majorité absolue : 12

!:.a" de"xmi"e v"1gt-et-un-le mardi e juillet à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-sur-
Mer'..dûment cor)voc'ué_le trente Jui" deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaïre~à''la'"ma'jr'ie"'sousul'a
présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire. --.. -. -...-.. -, -.-...."..,

Etaient résents

Séverine MARCHAND, Maire,

Danie'.BENARD'. Math"decouTURIER' Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LFTOURNEAU, Adjoir
J,ea^GERARD'. Marc LERAY'-Marvse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle PO-mER:~Marie-Andrée
RI,BOUL,ET',, Dominiq"e. -LASSAI-E.'.. Marie-A""e BOURMEAU, Ollivier LERAY, Ingrid BENAR'D, Benoît BOULLET,'Giova'nni

il, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux. " , --. -----.,

Etaient re résentés

Da"^eX'NC. ENTa-d°"né pouvoir à séverine MARCHAND, Stéphane BERNARDEAU a donné pouvoir à Anne-Laure
PASCO, Mylène VARNIER a donné pouvoir à Noëlle POTTIER.

Etaient excusés

KatiaGOYATJackyVINET.

Secrétaire de séance : Marie-Andrée RIBOULET- Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 25 mai 2021 est adopté à l'unanimité.

VII - 5 - 2021 Indemnité d'astreinte Police Munici aie

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires.

y.uja. ïino 84'53 du 26 janvier 1984 modifiée portant disPositions statutaires relatives à la fonction publique
',

y-u. le=dé(:r.etno 20.01'6.23.d.u 12 juillet 2ol relatifà ''aménagement et à la réduction du temps de travail dans la

1 publique territoriale^et notamment son article 5, donnant compétence à l'organe délibérïntpour dec'id
recours aux astreintes, après avis du comité technique compétent,

Vu^les décrets^0 2002-147 et 2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de
rom^ensaÏ. n. des astremtes. et. des. interventions de certains Personnels gérés par la dirertion générale de
l'administration du ministère de l'intérieur,

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 fixant les modalités de rémunération et de compensation des astreintes
et, !nterventions prevues pour les. agents du ministère de r'ntérieur, s'appliquant aux fonctjonnaireïte'rritoriaux
îe!evant_des autresfilières que lafilière technique, y compris la filière sécurité et les agents'occupant'desemploï
fonctionnels administratifs ou techniques,

Vul'^arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des astreintes et
interventions des personnels affectés au ministère de l'intérieur,

co.ïiderant lapro.position pour le servlce de police municiPale de modifier le régime d'astreinte et de prévoir une
astreinte^en semaine complète, répartie également entre tous les agents titulaires du service et dont7o'reanïsatic
est confiée au responsable de service,

cons, idérantqu'il, convient de. Préciser clue les astreintes ne sont pas applicables aux agents temporaires de polie
municipale travaillant de manière saisonnière,
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Vu l'avis du comité technique en date du 15 juin 2021,

Entendu l'exposé de Madame Le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,

- APPROUVE la mise en place du régime d'astreinte du service de police municipale à compter du 12 juillet
2021 en semaine complète, avec une répartition équitable entre tous les agents titulaires du service

- DONNE MANDAT à Madame le Maire pour la mise en place des repos compensateur ou de la
rémunération des heures effectuées.

- PRECISE que les astreintes ne sont pas applicables aux agents temporaires de police municipale.

- PRECISE que les indemnités d'astreinte et les rémunérations d'heures effectuées seront imputées au
budget - chapitre 012 et que les crédits sont suffisants.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le MâEre,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210709-339-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 09-07-2021
Publication le : 09-07-2021

Séverine MARCHAND
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MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° l -6 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice : 25
Présents : 18

Pouvoirs : 5
Votants : 23
Majorité absolue : 12

E RAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 7 septembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi sept septembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La
Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le premier septembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,

Daniele VINCENT, Daniel BENARD, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jea.nGERARD' Marc LERAYJackyVINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Noëlle POTTIER, M'arie-Ânne
BOURMEAU, MylèneVARNIER, Ollivier LERAY, Stéphane BERNARDEAU, Benoît BOULLET, Nicolas LEPINE, Conseillers
municipaux. - -,... -.-

Excusés re résentés

Sylvie ORIEUX a donné pouvoir à Marc LERAY
Marie-Andrée RIBOULET a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés
Mathilde COUTURIER
Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Marie-Anne BOURMEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 6 juillet 2021 est adopté à l'unanimité.

t-6- 2021 / PARTICIPATION COMMUNALE AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'ECOLE PRIVEE NOTRE
DAME

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le contrat d'association conclu le 30 octobre 2006 entre l'Etat et l'école privée Notre Dame.
Vu l'artide 12 du contrat d'association qui stipule que : « la commune de La Plaine-sur-Mer, siège de l'école,
assume la charge des dépenses de fonctionnement dans les conditions fixées par l'artide 7 du décret 60-389 du 22
avril 1960, pour les élèves domiciliés sur son territoire »,
Vu l'article 442-5 du Code de l'Education qui énonce que : « les dépenses de fonctionnement des classes sous
contrat sont prises en charge dans les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l'enseiî
public »,

Considérant les documents comptables remis par l'Organisme de Gestion de l'Ecole Catholic
l'année scolaire 2019-2020,

Considérant le coût moyen d'un élève de l'école publique pour l'année scolaire 2019/2020,
Considérant les termes de la convention approuvée par le Conseil municipal le 30 octobre 2006 portant sur les
modalités d'exécution des obligations de la commune et de l'OGEC,

Entendu l'exposé de Madame Danièle VINCENT,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,
- FIXE la participation communale aux dépenses de fonctionnement de l'école privée Notre Dame pour

l'année scolaire 2020-2021 à 934. 69   par élève domicilié sur la commune ;
AUTORISE le Maire ou son représentant à verser les acomptes trimestriels de l'année scolaire 2021-2022
sur la base du montant de participation arrêté par le conseil municipal pour l'année en cours. Une
régularisation interviendra en fin d'exercice au regard des résultats comptables de l'OGEC.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Prefecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210908-360-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 08-09-2021

Publication le : 08-09-2021 Séverine MARCHAND
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MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" II -6 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice : 25

Présents : 18
Pouvoirs : 5

Votants : 23
Majorité absolue : 12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 7 septembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi sept septembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La
Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le premier septembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,

DanièleVINCENT, Daniel BENARD, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints.
Jean GERARD, Marc LERAY, JackyVINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Noëlle POTTIER, Marie-Anne
BOURMEAU, Mylène VARNIER, Ollivier LERAY, Stéphane BERNARDEAU, Benoît BOULLET, Nicolas LEPINE, Conseillers
municipaux.

Excusés re résentés

Sylvie ORIEUX a donné pouvoir à Marc LERAY
Marie-Andrée RIBOULETa donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés
Mathilde COUTURIER
Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Marie-Anne BOURMEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 6juillet 2021 est adopté à l'unanimité.

Il - 6 - 2021 / APPROBATION DU PRINCIPE DE L'EXPÉRIMENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code des Juridictions financières,

Vu l'article 60 de la loi 11 ° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963,
Vu l'artide 242 de la loi M 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié,
Vu le décret n ° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu l'arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental en vigueur, fondé sur le référentiel M57.
Vu l'arrêté du 1er mars 2021 modifiant l'arrêté du 13 décembre 2019 fixant la liste des collectivités territoriales et
de leurs groupements autorisés à participer à l'expérimentation au titre de la « vague 2 » de l'expérimentation,
Vu l'avis favorable du comptable public du Centre des Finances Publiques de Pornic,
Vu le projet de convention annexé (Annexe 11-6-2021),

Entendu l'exposé de Monsieur Denis DUGABELLE,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,
VALIDE le principe de l'expérimentation du compte financier unique ;

- ADOPTE le référentiel budgétaire et comptable M57 pour le budget principal à compter du l "janvier

VALIDE le principe de l'expérimentation du compte financier unique pour les budgets annexes M4
« Cellules commerciales » et « Panneaux photovolta'fques » ;
APPROUVE le projet de convention relative à l'expérimentation du compte financier unique, joint à la
convocation de ce conseil municipal ;
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer cette convention et à prendre toutes les décisions
nécessaires à l'application de celle-ci.

Le M a Ere,
Signé,
Le Maire,

Acte ortifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfèt : 08-09-2021

PublicaUon le : 08-09-2021

AR-Sous-Pf

044-214401267-20210908-362-DE

Séverine MARCHAND





Délibération 111-6- 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 7 septembre 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° III-6-2021

Nombre de Conseillers

En exercice : 25

Présents : 18

Pouvoirs : 5
Votants : 23
Majorité absolue : 12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi sept septembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La
Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le premier septembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,

Danièle VINCENT, Daniel BENARD, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, JackyVINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Noëlle POTTIER, Marie-Anne
BOURMEAU, MylèneVARNIER, Ollivier LERAY, Stéphane BERNARDEAU, Benoît BOULLET, Nicolas LEPINE, Conseillers
municipaux.

Excusés re résentés
Sylvie ORIEUX a donné pouvoir à Marc LERAY
Marie-Andrée RIBOULETa donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni 6UERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés
Mathilde COUTURIER
Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Marie-Anne BOURMEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 6 juillet 2021 est adopté à l'unanimité.

III - 6 - 2021 / ZAC CENTRE - BOURG : COMPTE-RENDU D'ACTIVITES A LA COLLECTIVITE

Vu l'article L. 1523-2 du Code général des collectivités territoriales,
\fu l'article L. 300-5 du Code de l'urbanisme,

Vu le compte-rendu d'activités à la collectivité arrêté au 31 décembre 2020 sur {'opération d'aménagement « ZAC
Centre-bourg », concédée à Loire-Atlantique Développement SELA annexé (Annexe 111-6-2021),

Considérant que conformément aux articles L. 1523-2 du Code général des collectivités territoriales, L. 300-5 du Code
de l'urbanisme, et 29 du traité de concession d'aménagement pour l'extension du Centre-bourg signé entre Loire-
Atlantique Développement-SELA et la Commune de La Plaine-sur-Mer, le compte-rendu d'activités à la Collectivité
arrêté au 31 décembre 2020 doit être soumis à rassemblée délibérante de la collectivité concédante,

Entendu l'exposé de Monsieur Daniel BENARD,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,
APPROUVE le compte-rendu d'activités à la collectivité arrêté au 31 décembre 2020, tel qu'il est annexé à la
présente délibération.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210908-361-DE

Le Maire,

Acte ortifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 08-09-2021

Publication le : 08-09-2021 Séverine MARCHAND





Délibération IV-6- 2021

E RAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 7 septembre 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° IV- 6 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice : 25

Présents : 18
Pouvoirs : 5

Votants : 23
Majorité absolue : 12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi sept septembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La
Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le premier septembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND. Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,

Danièle VINCENT, Daniel BENARD, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Noëlle POTTIER, Marie-Anne
BOURMEAU, Mylène VARNIER, Ollivier LERAY, Stéphane BERNARDEAU, Benoît BOULLET, Nicolas LEPINE. Conseillers
municipaux.

Excusés re résentés

Sylvie ORIEUX a donné pouvoir à Marc LERAY
Marie-Andrée RIBOULETa donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés
Mathilde COUTURIER
Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Marie-Anne BOURMEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 6 juillet 2021 est adopté à l'unanimité.

IV- 6 - 2021 / CONVENTION D'ENTRETIEN DES ESPACES VERTS PAR ECO-PATURAGE

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le projet de convention annexé (Annexe IV.6-2021),

Considérant que certains espaces verts ont été identifiés où il serait souhaitable de mettre en place l'éco-pâturage
le jardin des Lakas et le site de l'Ormelette,

Entendu l'exposé de Madame Séverine MARCHAND,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,
- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer la convention d'entretien des espaces verts par éco-

pâturage avec la société ECOBROUTON, et toutes les pièces s'y rapportant ;
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210908-357-DE

Le Maire,

^/^

Acte ortifié exécutoire

Réoption par le Sous-Préfet : 08-09-2021

Publication le : 08-09-2021 Séverine MARCHAND





Délibération V-6- 2021
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MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" V- 6 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice : 25

Présents : 18
Pouvoirs : 5

Votants : 23
Majorité absolue : 12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 7 septembre 2021

L'an deux mille vmgt-et-un, le mardi sept septembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La
Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le premier septembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND. Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,

DanièleVINCENT, Daniel BENARD, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
J.ea."G.ERARD'Marc LERAY'Jacky VINET' Marv<;e MOINEREAU, Patrick COLLET, Noëlle POTTIER, M'arie-Ânne
BOURMEAU, Mylène VARNIER, Ollivier LERAY, Stéphane BERNARDEAU, Benoît BOULLET, Nicolas LEPINE, Conseillers
municipaux. . -------.,.-.---...-,

Excusés re résentés

Sylvie ORIEUX a donné pouvoir à Marc LERAY
Marie-Andrée RIBOULETa donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés
Mathilde COUTURIER
Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Marie-Anne BOURMEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 6 juillet 2021 est adopté à l'unanimité.

V- 6 - 2021 / CREATION D'UN POSTE DE CONSEILLER NUMERIQUE

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, notamment l'article 3 II,

Vu le décret n° 88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction
publique territoriale,

Vu la délibération relative au régime indemnitaire n°VII-10-2016 du 19 décembre 2016.

Considérant la nécessité de créer un emploi non permanent dans la catégorie hiérarchique C afin de mener à bien
le projet identifié suivant d'assurer les fonctions de Dispositif Conseiller Numérique France Services, pour une
durée de 2 ans (2 ans minimum et 6 ans maximum) soit du 1er novembre 2021 au 30 octobre 2023 inclus.
Considérant que le contrat prendra fin lors de la réalisation du projet ou de l'opération pour lequel le contrat a été
conclu, à savoir le 30 octobre 2023,

Considérant qu'à défaut, le contrat prendra fin après un délai d'un an minimum si le projet ne peut pas être réalisé.
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet prévu ne sera pas achevé eu terme de la
durée initialement déterminée. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans,
Considérant que l'agent assurera les fonctions de Conseiller Numérique France Services à temps complet dans un
emploi qui sera classé dans la catégorie hiérarchique C,
Considérant que la rémunération sera déterminée selon un indice de rémunération correspondant au maximum au
12ème échelon du grade d'adjoint administratif principal 2ème classe,
Considérant que la rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la
qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience,
Considérant que le régime indemnitaire instauré par la délibération n° Vll-10-2016 du 19 décembre 2016 est
applicable,

1/2



Délibération V-6-2021

Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,
- APPROUVE la création d'un poste non-permanent de conseiller numérique, pour une durée de 2 ans à compter
du 1er novembre 2021 ;

- MODIFIE le tableau des emplois.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210908-358-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 08-09-2021

Publication le : 08-09-2021
Séverine MARCHAND



Délibération VI 6 - 2021
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MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" VI -6 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice : 25
Présents : 18
Pouvoirs : 5
Votants : 23
Majorité absolue : 12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 7 septembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi sept septembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La
Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le premier septembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND. Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Daniète VINCENT, Daniel BENARD, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Noëlle POTTIER, Marie-Anne
BOURMEAU, Mylène VARNIER, Ollivier LERAY, Stéphane BERNARDEAU, Benoît BOULLET, Nicolas LEPINE. Conseillers
municipaux.

Excusés re résentés

Sylvie ORIEUX a donné pouvoir à Marc LERAY
Marie-Andrée RIBOULETa donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés
Mathilde COUTURIER
Katia GOYAT

Secrétaire de séance ; Marie-Anne BOURMEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 6juillet 2021 est adopté à l'unanimité.

VI - 6 - 2021 / TABLEAU DES EFFECTIFS - MODIFICATION

Vu le Code général des Collectivités territoriales,
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu a loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, et notamment son article 34 prévoyant que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité,
Vu la délibération en date du 26 janvier 2021 modifiant le tableau des effectifs,

Considérant les effectifs nécessaires au fonctionnement de la collectivité,

Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

MODIFIE le tableau des effectifs comme suit :

Postes ermanents

Grade

Filière Technique
Agent de maîtrise principal
Agent de maîtrise

Adjoint technique principal lère classe
Adjoint technique territorial
Filière Administrative

Adjoint administratif territorial

TC
TC
TC
TC

TC

Emplois
budgétaires

4

l

6

20

2

Modification

+1
+1
+1
+1

+1

5

2

7

21

1/2



Délibération VI-6- 2021

Postes non ermanents

Adjoint administratif principal 2ème classe : l temps complet (TC)
Durée : 2 ans à compter du 1er novembre 2021

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération des postes créés sont inscrits au budget primitif 2021.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210908-359-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Prefet : 08-09-2021

Publication le ; 08-09-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 
DDM01-05-2021

Objet : Devis pour la remise en état de plusieurs asservissements de désenfumage

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'artlcle L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie
et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant normalement de
la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé,
et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre toute
décision concernant la préparation, ta passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants.
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021, votant
le budget primitif principal 2021,

Vu l'examen de la proposition d'un montant de 2 012,56   TTC reçue de l'entreprise
Extincteurs Nantais pour la remise en état de plusieurs asservissements de
désenfumage,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprlse Extincteurs Nantais, demeurant au
Parc industriel- 34, rue de la Vertonne 44120 VERTOU, de remettre en état de plusieurs
asservissements de désenfumage.

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 2 012, 56   TTC, lequel demeurera
annexé à la présente décision.



DDM01-05-2021 (suite)

Article 3 : Madame Le Maire est chargé de l'appllcation de la présente qui sera notifiée
à l'entrepnse Extincteurs Nantais et dont ampliation sera effectuée auprès du
représentant de l'État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 6 juillet 2021. Elle pourra
faire l'objet d'uri recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 31 mai 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210601-315-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 01-06-2021

Publication le : 01-06-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIR

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM02-05-2021

Objet : Notification marché d'étude lobale des dé lacements doux

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie
et pour ta durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant normalement de
la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé,
et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre toute
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021, votant
te budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles R2123-1 à 7, relatifs à
la procédure adaptée,

Vu l'avls d'appel publie à la concurrence n°7246578901 publié le 22 février 2021 sur le
site Internet « la centrale des marchés » et le 24 février 2021 dans le journal d'annonces
légales « Ouest-France » relatif à l'Etude globale des déplacements doux,

Vu le rapport d'analyse des offres,

Vu foffre d'un montant de 36 720   HT du cabinet d'études BL Evolution Entrepreneurs
du Changement dont le siège social est situé 19 rue Rimbaud 38320 EYBENS,'

DECIDE :

Article 1 : D'attnbuer le marché d'étude globale des déplacements doux à BL Evolution
Entrepreneurs du Changement dont le siège social est situé 19 rue Rimbaud 38320
EYBENS,



DDM02-05-2021 (suite)

Article 2 : De signer la note d'honoraire d'un montant de 36 720   HT, laquelle
demeurera annexée à la présente décision.

Article 3: Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
36 720   HT et dont amptiation sera effectuée auprès du représentant de l'État

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du6juiUet2021. Elle pourra
faire L'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 31 mal 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210601-316-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 01-06-2021

Publication le : 01-06-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM3-05-2021

Objet : Mission d'accom a nement du Conseil Munici al Enfant dans la
valorisation du Jardin des Lakas

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie
et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant normalement de
la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'artlcle L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvlsé.
et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre toute
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021, votant
le budget primitif principal 2021,

Vu l'examen de la proposition d'un montant de 1 008   TTC reçue de l'ASS CENTRE
D-ANIMATION EN PAYS DE LOGNE pour la mission d'accompagnement du Conseil
Municipal Enfant dans la valorisation du Jardin des Lakas,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition d'accompagnement du Conseil Municipal Enfant
dans la valorisation du Jardin des Lakas de l'ASS CENTRE D'ANIMATION EN PAYS DE
LOGNE domiciliée au 8 rue Sainte Radegonde 44650 Corcoué-sur-Logne,

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 1 008   TTC, lequel demeurera annexé
à la présente décision.



DDM03-05-2021 (suite)

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à l'ASS
CENTRE D'ANIMATION EN PAYS DE LOGNE et dont ampllation sera effectuée auprès
du représentant de l'État.

Article 4 : La présente décision sera Inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 6 juillet 2021. Elle pourra
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant Le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 31 mai 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le MâEre,

j

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210601-317-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 01-06-2021

Publication le : 01-06-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM04-05-2021

Objet : CONVENTION DE CONSEIL JURIDI UE

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie
et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant normalement de
la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé.
et notamment son paragraphe 11, portant délégation au Maire pour prendre toute
décision de fb<er les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats,
notaires, huissiers de justice et experts,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021, votant
le budget primitif principal 2021,

Vu la nécessité pour la commune de se faire assister dans le cadre de la procédure
engagée par la société Free Mobile contre l'opposition à déclaration préalable du 8
mars 2021,

Vu l'examen du projet de convention de conseil juridique reçue de la SELARL d'Avocats
Interbarreaux (Nantes-Paris) C.V.S. (CORNET-VINCENT-SEGUREL)

DECIDE :

Article 1 : De signer la convention de conseil juridique proposée par la SELARL
d'Avocats Interbarreaux (Nantes-Paris) C.V.S. (CORNET-VINCENT-SEGUREL)
représentée par Maître Frédéric MARCHAND, Avocat associé, dont le siège est au 28
boulevard de Launay BP 8649 44186 NANTES Cedex 4, lequel demeurera'annexé à la
présente décision.

Article 2 : D'autoriser le cabinet conseil à représenter la commune lors de l'audience
en référé et au fond.
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Article 3 : Les prestations seront facturées, en fonction du temps passé dans ce dossier,
sur la base d'un taux journalier de 1 100  

Article 4 : Le Maire est chargé de l'application de La présente qui sera notifiée à la
SELARL d'Avocats Interbarrea'ux (Nantes-Paris) C. V.S. et dont ampllat'Lon sera effectuée
auprès du représentant de l'État

Article 5 : La présente décision sera inscrite dans Le registre des délibérations et fera
['objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 6 juillet 2021

Le 02 juin 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210617-323-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par te Sous-Préfet : 17-06-2021

Publication le : 17-06-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM05-05-2021

Objet : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE DE LA PRÉFECTURE DE LOIRE-
ATLANTI UE AU TITRE DE L'APPEL À PROJETS FIPD 2021 -E UIPEMENTS
DE POLICE MUNICIPALE

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie
et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant normalement de
la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de L'artlcle L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé,
et notamment ses paragraphes n°26, portant délégation au Maire pour demander à
tout organisme flnanceur l'attribution de subventions et n°4 portant délégation au
Maire pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution
et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget

Considérant la nécessité d'équlper d'un gilet pare-balles un agent de ta police
municipale nouvellement recruté,

Considérant la Circulaire INTA2006736 C cadre pour la déclinaison territoriale des
politiques de prévention de la délinquance et de prévention de la radlcalisatlon pour
les années 2020 à 2022 et plus particulièrement son fonds interministériel de
prévention de la délinquance (FIPD),

Considérant que l'acquisltion d'un gilet pare-balles est étigible à ce dispositif,

Considérant l'examen de la proposition reçue de l'entreprise Marck & Balsan pour la
fourniture de ce matériel représentant un montant de 839, 17   TTC,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprise Marck & Balsan demeurant au 74
rue Vlllebois Mareull 92230 Gennevilliers, de fournir un gilet pare-balles pour le nouvel
agent de la police municipale,
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Article 2 : De signer son devis d'un montant de 839, 17   TTC, lequel demeurera annexé
à ta présente décision.

Article 3 : De solliciter une subvention auprès du Bureau du cabinet et des sécurités de
la Préfecture de Loire-Atlantlque au titre du FIPD 2021 afin d'alder au financement de
l'acqulsitlon d'un gilet pare-balles pour un nouvel agent de la police municipale,

Article 4 : La demande de subvention porte sur un montant prévisionnel à la charge de
la commune de La Plaine-sur-mer de 839, 17   TTC.

Article 5 : Le plan de financement prévisionnel s'établit comme suit

Dépenses  

Achat d'un gilet
pare-balles

Total   TTC

Recettes  

839, 17   Or anlsme financeur 250,00  

Bureau du cabinet et des sécurités -
Préfecture de Loire-Atlantique

FIPD 2021

Commune 589, 17  

Autofinancement Emprunt

839, 17  Total  HT 839, 17 

La part Autofinancement de La commune sera automatiquement augmentée ou
diminuée en fonction du montant de subvention attribué.

Article 6 : La présente décision sera Inscrite dans le registre desdéltbérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 6 juillet 2021.

Le 8 juin 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210609-319-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 09-06-2021

Publication le : 09-06-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM06-05-2021

Objet : Devis our le dévoiement de buse boulevard de la Tara

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu t'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie
et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant normalement de
la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé,
et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre toute
décision concernant la préparation, ta passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants.
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021, votant
le budget primitif principal 2021,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise EIFFAGE Énergie systèmes d'un
montant de 1 904, 26   TTC pour le dévotement de buse boulevard de la Tara.

DECIDE :

Article 1 : D'accepter ta proposition de dévotement de buse - boulevard de la Tara de
l'entreprlse EIFFAGE Énergie systèmes, demeurant Zl la Sangle Impasse de la Côte
44390 NORT-SUR-ERDRE

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 1 907, 26   HT, lequel demeurera annexé
à la présente décision.



DDM06-05-2021 (suite)

Article 3 : Madame Le Maire est chargé de l'appllcation de la présente qui sera notifiée
à l'entrepnse EIFFAGE Énergie systèmes et dont ampLlation sera effectuée auprès du
représentant de l'État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 6 juillet 2021.

Le 14 juin 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210618-324-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 18-06-2021

Publication le : 18-06-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM07-05-2021

Objet : Devis our la mise à 'our du standard télé honi ue et le rem lacement
de 5 télé hones EASY ar 5 ostes 8029s

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie
et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant normalement de
la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'artlcle L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé,
et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre toute
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021, votant
le budget primitif principal 2021,

Vu t'examen de la proposition reçue de l'entreprise Centralcom de mettre à jour le
standard téléphonique de l'accuell et de remplacer 5 téléphones EASY par 5 postes
8029s pour un montant de 2 606,40   TTC,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprise Centralcom, demeurant au 14 B rue
des Clairières 44840 LES SORINIÈRES de mettre à jour le standard téléphonique de
l'accueil et de remplacer 5 téléphones EASY par 5 postes 8029s.

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 2 606,40   HT, lequel demeurera annexé
à la présente décision.
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Article 3 : Le Maire est chargé de L'application de la présente qui sera notifiée à
l'entrepnse Centralcom et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant de
l'État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 6 juillet 2021.

Le 14 juin 2021

Madame Le Maire,

Séverine MARCHAND

Le Matre,

y

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210618-325-AU

Acte ortifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 18-06-2021

Publication le : 18-06-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM08-05-2021

Objet : Attribution marché de « Réfection des couverture et char ente de la tour
et restauration beffroi et lanchers - lot 1 ma onnerie - ierre de taille »

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie
et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant normalement de
la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé,
et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre toute
décision concernant la préparation, la passation, l'exécutlon et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021, votant
le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles R2123-1 à 7, relatifs à
la procédure adaptée,

Vu l'avis d'appel publie à la concurrence n°7245803101 publié le 16 février 2021 sur le
site Internet « la centrale des marchés » et le 17 février 2021 dans le journal d'annonces
légales « Ouest-France », relatif aux travaux de Réfection des couverture et charpente
de la tour et restauration beffroi et planchers

Vu le rapport d'analyse des offres,

Vu le projet d'acte d'engagement pour les travaux du lot 1 « maçonnerie, pierre de
taille » d'un montant de 117 276,32   HT de l'entreprise LEFEVRE SAS,

DECIDE :

Article 1 : D'attribuer le marché Réfection des couverture et charpente de ta tour et
restauration beffroi et planchers - lot 1 « maçonnerie, pierre de taille » à l'entrepnse
LEFEVRE SAS, représentée par M. Christophe LOEB Directeur régional agissant en
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qualité de délégatalre, et dont le siège social est situé au 23 boulevard Louise Michel
92 230 GENNEVILLIERS,

Article 2: De signer l'acte d'engagement d'un montant de 117276, 32   HT, lequel
demeurera annexé à la présente décision.

Article 3 : Madame Le Maire est chargée de l'appllcatlon de la présente qui sera notifiée
à l'entrepnse LEFEVRE SAS. et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant
de l'État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
t'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 6 juillet 2021. Elle pourra
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 18 juin 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Prefecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210622-326-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 22-06-2021

Publication le : 22-06-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM09-05-202'1

ObJ®t : Attribution marché de « Réfection des couverture et char ente de la tour
et restauration beffroi et lanchers - lot 2 char ente »

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu ['article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie
et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant normalement de
la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'artlcle L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé,
et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre toute
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et te règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont Inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021, votant
le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles R2123-1 à 7, relatifs à
la procédure adaptée,

Vu l'avis d'appel public à la concurrence n°7245803101 publié le 16 février 2021 sur le
site Internet « la centrale des marchés » et le 17 février 2021 dans le journal d'annonces
légales « Ouest-France », relatif aux travaux de Réfection des couverture et charpente
de la tour et restauration beffroi et planchers

Vu le rapport d'analyse des offres,

Vu le projet d'acte d'engagement pour les travaux du lot 2 « Charpente » d'un montant
de 59 679,43   HT de l'entreprise CRUARD Charpente et Construction Bois SAS.

DECIDE :

Article 1 : D'attribuer le marché de Réfection des couverture et charpente de la tour et
restauration beffroi et planchers - lot 2 « charpente » à l'entreprise CRUARD Charpente
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et Construction Bois SAS, représentée par M. Aurélien LEFEVRE agissant en qualité de
Directeur général, et dont le siège social est situé au 5 rue des Sports 53 360 SIMPLE.

Article 2 : De signer L'acte d'engagement d'un montant de 59 679,43   HT, lequel
demeurera annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'appllcation de la présente qui sera notifiée à à
['entreprise CRUARD Charpente et Construction Bois SAS et dont ampllation sera
effectuée auprès du représentant de l'Etat.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 6 juillet 2021. Elle pourra
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 17 juin 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Matre,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210622-327-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Prefet : 22-06-2021

Publication le : 22-06-2021

-f--

Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM10-05-2021

Obiet : Attribution marché de « Réfection des couverture et char ente de la tour
et restauration beffroi et lanchers - lot 3 couverture zin uerie »

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie
et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant normalement de
la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'artlcle L2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé,
et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre toute
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants.
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021, votant
le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles R2123-1 à 7, relatifs à
la procédure adaptée,

Vu l'avis d'appel public à la concurrence n°7245803101 publié le 16 février 2021 sur le
site Internet « la centrale des marchés » et le 17 février 2021 dans le journal d'annonces
légales « Ouest-France », relatif aux travaux de Réfection des couverture et charpente
de la tour et restauration beffroi et planchers

Vu le rapport d'analyse des offres,

Vu le projet d'acte d'engagement pour les travaux du lot 3 « couverture zlnguene »
d'un montant de 31 098,60   HT (comprenant le marché de base pour 30 141,60   HT
et la prestation supplémentaire éventuelle « remplacement de la pointe du
paratonnerre au lieu de réutiliser la pointe existante » pour un montant de 957, 24  
HT) de la SARL Alain Coûtant.



DDM10-05-2021 (suite) DECIDE :

Article 1 : D'attribuer le marché de Réfection des couverture et charpente de la tour et
restauration beffroi et planchers - lot 3 « couverture zinguerle » à la SARL Alain
Coûtant, représentée par M. Mahias COUTANT agissant en qualité de gérant, et dont
le siège social est situé 10 rue Jacquard 85180 CHATEAU d'OLONNE.

Article 2 : De signer l'acte d'engagement d'un montant de 31 098,60   HT (comprenant
le marché de base pour 30 141,60   HT et la prestation supplémentaire éventuelle
« remplacement de la pointe du paratonnerre au lieu de réutiliser la pointe existante »
pour un montant de 957, 24   HT), Lequel demeurera annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'applicatlon de la présente qui sera notifiée à la SARL
Alain Coûtant et dont ampflation sera effectuée auprès du représentant de l'État.

Article 4 : La présente décision sera Inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 6juillet 2021. Elle pourra
faire L'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 17 juin 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

,y-^
AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210622-328-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 22-06-2021

Publication le : 22-06-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 
DDM11-05-2021

Objet : Renouvellement de l'adhésion aux associations

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en partie
et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant normalement de
la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé,
et notamment son paragraphe 24, portant délégation au Maire pour prendre toute
décision concernant le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est
membre,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021, votant
le budget primitif principal 2021,

Considérant l'intérêt pour la collectivité d'adhérer aux organismes ci-dessous,

DECIDE :

Article 1 : De renouveler l'adhésion aux organismes suivants :

Organismes ou associations

Association des Maires et des Présidents de Communautés de LA
(AMF44)
Association des Maires du Pa s de Retz/Machecoul
Association Nationale des Elus des Territoires Touristic
(ANETO
Association Nationale des Elus du Littoral (ANEL )
CAUE44
FDGDON44

Musique et Danse Loire Atlantique (l, 46  par habitant + 15, 24 )
dont 4455 habitants
TOTAL DES COTISATIONS 2021

Montant de la
cotisation

1 149,39  

436, 90  
578,00  

873,00  
160,00  
651,00  

6 519, 54  

10 367, 83  



DDM11-05-2021 (suite)

Article 2 : Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2021 à ['article
6281 « concours divers - cotisations »

Article 3 : Dit que Les versements seront effectués au vu d'un appel de cotisation.

Article 4 : Le Maire est chargé de l'applicatlon de La présente qui sera notifiée aux
associations cl-dessus et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant de
l'Ètat.

Article 5 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 6 juillet 2021.

Le 24 juin 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

^'
AR-Sous-Prefecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210629-329-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 29-06-2021

Publication le : 29-06-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM01-06-2021

Objet : Devis our l'ac uisition d'un véhicule our les services techni ues

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant

normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L. 2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales

susvisè, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu l'examen de la proposition reçue de la SARL Garage Chauvet pour l'acquisition
d'un véhicule IVECO DAILY pour les services techniques, pour un montant de
32 250   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de la SARL Garage CHAUVET pour l'acquisition
d'un véhicule IVECO DAILY pour les services techniques,



Article 2 : De signer son devis d'un montant de 32 250   HT, lequel demeurera
annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à la
SARL Garage CHAUVET et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant de
l'État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 8 juillet 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le MaÉre,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210709-340-AU

Acte ortifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 09-07-2021

Publication le : 09-07-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM02-06-2021

Objet : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU DÉPARTEMENT DE LOIRE-
ATLANTI UE AU TITRE DE L'AXE « POUR UN ACCÈS DU PUBLIC À DES PETITS
SITES DE NATURE » DU DISPOSITIF « RENATURER »

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'artlcle L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisè, et notamment son paragraphe 26, portant délégation au Maire pour
demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions,

Considérant la volonté des élus d'agrandir le périmètre du jardin des Lakas ouvert au
public et de mettre en place un autre mode de gestion des espaces verts, grâce à
l'éco-pâturage avec des moutons de race rustique, sur le site associatif de l'Ormelette
et au jardin des Lakas,

Considérant la délibération du 25 mars 2019 dans lequel le Département de Loire-
Atlantique a adopté sa Stratégie d'Intervention sur les Espaces Naturels et Agricoles,

Considérant la délibération du 30 mars 2020 dans lequel te Département de Loire-
Atlantique a adopté le dispositif « renaturer » comprenant notamment l'axe « Pour
un accès du public à des petits sites de nature ».

Considérant que le projet de la commune est éliglble à ce dispositif,

DECIDE :

Article 1 : De solliciter une subvention auprès du Département de Lolre-Atlantique au
titre de l'axe « Pour un accès du publie à des petits sites de nature» du dispositif
« Renaturer » afin d'aider au financement du projet d'agrandissement du jardin des
Lakas ouvert au publie et la mise en place d'un mode de gestion des espaces verts en
éco-pâturage sur le site associatif de l'Ormelette et au jardin des Lakas.



DDM02-06-2021 (suite)

Article 2 : La demande de subvention porte sur un montant prévisionnel du projet à
la charge de la commune de La Plalne-sur-mer de 12 120,82   HT.

Article 3 : Le plan de financement prévisionnel s'établit comme suit :

Opération
Montant des

dé enses

- Acquisition parcelle BP 233 -jardin
des Lakas

- Frais d'honoraire pour L'acquisition
parcelle BP233

- Acquisition parcelle BP262 -jardin
des Lakas

- Frais d'honoraire pour L'acquisltion
parcelle BP262

- Accompagnement du Conseil
municipal des enfants dans la
valorisation du Jardin des Lakas

- Mise en place d'une clôture
grillage pour l'éco pâturage jardin
des Lakas

- Mise en place d'une clôture
grillage pour l'éco pâturage site de
l'Ormelette

MONTANT TOTAL en   HT

Participations financières

Organismes

Département

5 385,00  

680, 20  

2 400,00  

327,62  

1 008,00  

840,00   Maître d'ouvrage

1 480,00  

Montants
HT

6 060,41  

6 060,41  

12 120, 82   MONTANT TOTAL 12 1 20, 82  

La part Autofinancement de la commune sera automatiquement augmentée ou
diminuée en fonction du montant de subvention attribué.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal.

Le 12 juillet 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210713-341 -AU

Acte certifié exécutoire

Réception parle Sous-Préfet : 13-07-2021

Publication le : 13-07-2021

Le Maire,

':/

Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales}

 

DDM03-06-2021

Objet : DEMANDE DE SUBVENTION DU DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTI UE
AU TITRE DU DISPOSITIF SOUTIEN AUX TERRITOIRES 2020-2026 «PILIER
COMMUNAL « COUR DE BOURG COUR DE VILLE »

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout'ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°l-8-2020 en date du 29 septembre 2020,
dans laquelle rassemblée délibérante autorise Mme le Maire à déposer un dossier de
candidature à l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) « cour de bourg/cour de ville »
du Département de Loire-Atlantique,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisè et notamment son paragraphe 26, portant délégation au Maire pour
demander à tout organisme financeur l'attnbution de subventions,

Considérant que le contrat « cour de bourg / cour de ville » du Département de
Loire-Atlantique vise à accompagner les projets de requalificatlon urbaine dans le
domaine de l'habltat, de la transition écologique, des mobilités, des services et
commerces de proximité...

Considérant que t'étude d'aménagement opérationnel du Centre-bourg (dite étude
cour de bourg) et l'étude globale des déplacements doux sont éligibles à ce
dispositif,

DECIDE :

Artlcle 1 :De solllciter une subvention auprès du Département de Loire-Atlantlque au
titre du dispositif soutien aux territoires 2020-2026 « pilier communal « cour de
bourg/cour de ville » afin d'aider au financement de l'étude d'aménagement
opérationnel du Centre-bourg (dite étude cour de bourg) et de l'étude globale des
déplacements doux,



DDM03-06-2021 (suite)

Article 2 : La demande de subvention porte sur un montant prévisionnel d'études à la
charge de la commune de La Plaine-sur-mer de 75730, 00% HT.

Article 3 : Le plan de financement prévisionnel s'établlt comme suit :

Dépenses   HT

Etude programmation «
cour de bourg »

Etude globale des
déplacements doux

Total   HT

Recettes   HT

39 010   Etat
DETR (déplacements doux)

Dé artement
AMI centre-bourg
(cour de bourg +
déplacements doux)

ADEME
Avélo2

36 720   Commune

Autofinancement Emprunt

75 730   Totale HT

11 016 

32 292  

18 360  

16 062  

75 730  

La part Autofinancement de la commune sera automatiquement augmentée ou
diminuée en fonction du montant de subvention attribué.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal.

Le 12 juillet 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210713-342-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 13-07-2021
Publication le : 13-07-2021

Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM05-06-2021

Objet : Devis our l'ac uisition d'un véhicule our les services techni ues et
retrait de la décision  DDM01-06-2021

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales

susvisè, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue de la SARL Garage Chauvet pour l'acquisition
d'un véhicule IVECO DAILY pour les services techniques, pour un montant de
33 750   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de la SARL Garage Chauvet sise à La Plaine-sur-
Mer pour l'acquisition d'un véhicule IVECO DAILY pour les services techniques.



Article 2 : De signer son devis d'un montant de 33 750   HT, lequel demeurera
annexé à la présente décision.

Article 3 : Le retrait de la décision   DDM01-06-2021.

Article 4 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à la
SARL Garage Chauvet et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant de
l'Ètat.

Article 5 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal. Elle pourra faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 13 juillet 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210713-343-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Prêfet : 13-07-2021

Publication le: 13-07-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM06-06-2021

Objet : Devis our la mise à dis osition d'une nacelle et de deux électriciens
habilités our l'installation des illuminations de fin d'année

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant

normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L. 2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales

susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise BOUYGUES ENERGIES &
SERVICES pour la mise à disposition d'une nacelle et de deux électriciens habilités

pour l'installation des illuminations de fin d'année pour un montant de 7 290   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de la société BOUYGUES ENERGIES & SERVICES
sise à Guérande, pour la mise à disposition d'une nacelle et de deux électriciens
habilités pour l'installation des illuminations de fin d'année.



Article 2 : De signer son devis d'un montant de 7 290   HT, lequel demeurera annexé
à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à la
société BOUYGUES ENERGIES & SERVICES et dont ampliation sera effectuée auprès
du représentant de l'Etat.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal. Elle pourra faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 28 juillet 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210730-345-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 30-07-2021

Publication le : 03-08-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

N"DDM07-06-2021

Obiet : Devis our l'achat de matériel our la réalisation d'une clôture au le
centre de l'Ormelette

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'artide L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de ('article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisè, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal susvisée, prise en application de l'article
L.2122. 23 du Code Général des Collectivités Territoriales, les décisions prises dans ce
cadre peuvent être signées par les adjoints au Maire conformément aux dispositions
de l'article L.2122. 18 du CGCT,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise CLAVIER pour l'achat de matériel
pour la réalisation d'une clôture au centre de l'Ormelette pour un montant de
2 490   HT,



DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprise CLAVIER sise à La Plaine-sur-Mer,
pour l'achat de matériel pour la réalisation d'une clôture au centre de l'Ormelette,

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 2 490   HT, lequel demeurera annexé
à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
l'entreprise CLAVIER et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant de
l'État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
('objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 20 août 2021

Pour Le Maire absent,

La 1ere Adjointe,
Danièle VINCENT

Par délégation,
La Premi , d te,

AR-Sous-Préfecture de Saint-Nazaire

044-214401267-20210823-353-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 23-08-2021

Pllhlir-atinn IR . 9<t-nft-9n91

anièl Vincent



COMMUNE DE LA PLAINE-SUR-MER
EXTRAIT DU REGISTRE
DES ARRETES DU MAIRE

 
AG 02 , 2021

ob1et ; Délégation dans les fonctions d'officier d'état civil et de signatore à Madame Carole LEVEAUX

LE MAIRE DE LA PLAINE-SUR-MER,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2122-19, L.2122-30, R.2122-8, R.2122. 10
Vu le Code Civil, et notamment l'article 75,
Vu le Code des relations entre le public et l'admimstration,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et Ubertés des conununes, des départements et des régions,
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, portant droits des citoyens dans leurs relations avec les admimstrations,
Vu la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXItau siècle.
Vu të décret ne2017-270 du l" mars 2017 relatif à la délégation des fonctions d'officier de l'état civil exercées par le maire et au lieu
de célébration des mariages,

Vu le procès-verbal en date du 25 mai 2020 relatif à l'élection du maire et des adjoints de la Mairie de La Plainc-sur-Mer,
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier des services à la population,
Considérant qu'il est nécessaire d'autoriser certains agents titulaires à disposer d'une délégation,

ARRETONS

Articlel = Madame Carole LEVEAUX, agent municipal titulaire des Services à la Population de la Ville de La Plaine-sur-Mer, est
dilé8uée'. sous masurveillance et ma responsabilité, pour exercer toutes les fonctions qui me sont dévolues m tant au'Officier de
l'Etat Civil, saufceUes prévues à l'article 75 du Code Civil.
Artide 2 ; Délégation de signature est donnée à Madame Carole LEVEAUX pour :

Légriiser les signatures des administrés dans les limites autorisées par les textes, à l'exception des fonnaUfés relatives aux
attestations d'accueil,

Certifier confonne les documents dans les limites autorisées par les textes,
A^ttcle 3 : Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule sigiiature du fonctionnaire municii
délégué.

A*1i^e4 : Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée. Ampliation du présent arrêté sera
teansmise a Monsieur Le Sous-Préfet de Saint Nazaire, à Madame La Procureure de la République au Tribunal de Grande'fastance'de
Saint Nazaù-e.

Fait à La Plaine-Sur-Mer, le 4 août 2021
Pour le Maire absent, la lin Adjointe, Danièle VINCENT

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- faifonne que le présmt arrêté peut faire l'obj'et d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un

délai de deux mois à conçter de la présente notification.

Notifié le OC-/oiT /2o ^ Signature du bénéficiaire de la
Par délégation.
La Premî' epAdJoiflte,

AR-Sous-Préfechire de Saint-Nazaire

044-214401267. 20210805-350^R

Acte certifié exécutoire

Réception par IB Soua-Préfet : 05-08-2021

Piihllr-atinn la . n'UW-'ïnfl
Daniel Vincent





COMMUNE DE LA PLAINE-SUR-MER
EXTRAIT DU REGISTRE
DES ARRETES DU MAIRE

 

AG 03 , 2021

Obiet: Délégation dans les fonctions d'officier d'état civil et de signature à Madame AngéUque GAUVRTT.
LE MADO DE LA PLADO-SUR-MER,

Vu le Code Général des CoUectivités Territoriales, et notamment les articles L.2I22-19, L.2122-30, R.2122-8, R. 2122-10
Vu le Code Civil, et notamment l'article 75,
Vu le Code des relations entre le public et l'administration.

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des régions,
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obUgations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique temtoriale,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, portant droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations,
Vu la loi n°2016. 1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice duXXIim siècle.
ÎI-Ï. lécrctno201_7:270du r mars 2017 relatifà la délégation des fonctions d'ofiRcier de l'état civil exercées par le maire et au lieu

naariages,

Vu le procès-verbal en date du 25 mai 2020 relatif à l'élection du mawe et des adjoints de la Mairie de La Plaine-sur-Mer.
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier des services à la population,
Considérant qu'il est nécessaire d'autoriser certains agents titulaires à disposer d'une délégation,

ARRETONS

Arttde l : Madame AngéUque GAUVRTT, agent municipal titulaire des Services à la Population de la Ville de La Plaine-sur-Mer. est
,
dyé8uée'. sous ma.surve'"a"ceetma responsabiUté, pour exercer toutes les fonctions qui me sont dévolues en tant-qu:0ffic7er de

l, sauf celles prévues à l'article 75 du Code Civil.
Article 2 . Délégation de signature est donnée à Madame Angélique GAUVRIT pour :

Légaliser les signatures des adminislrés dans les limites autorisées par ks textes, à l'exception des formalités relatives aux
['accueil,

Certifier confonne les documents dans les limites autorisées par les textes,
^IitiÏ3 : Les actes dressés da°s le (;adre des fonctions amsi déléguées comportent la seule signature du fonctionnaire municipal

Artide.4 : Le Maire est^chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée. Ampliation du présent arrêté sera
b^simse à Monsieur Le Sous-Préfet de Saint Nazaire, à Madame La Procureure de la République au'Tnbioal de Grande Instance d^

Fait à La Plaine-Sur-Mer, le 4 août 2021
Pour le Maire absent, la lère Adjointe, Danièle VDiCENT

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
^ infonne que le présot arrêté peut faire I-objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans

coopter de la présente notification.
un

Notifié le Oç, c^t\-^3L^ Signature du bénéficiaire de la .
Par délégation,
La Premi r dfsJflte,

..<
AR-Sous-Préfecture de Saint-Nazaire

044-214401267-20210805-351-AR
Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préf&t : 05-08-2021

PiihliKatinn ta . n«U»»l.?n'?1

î
Daniel Vincent
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COMMUNE DE LA PLAINE SUR MER
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE

ARRETE DU MAIRE
Urba n° 1/2021

^^^1^^^^^^^ - - "e
Le Maire de La PIAINE SUR MER,

^.^^^^^s^ssm ent son -

p^'^lïr: r^té puisse Bénérer un serwce et "- -.,.< sup^en. a.e
ARRETE

^e^^^S^^^^^ ao. .., .0. .

Arrêté Urba 1/2021



Art":le3_: pour des ra'sons d'intérêt eénérai/ 'a commune se réserve le droit de demander à
tolt.momen_t-cleret'rerexpressément le véhicule de '.estauration, 'notamment"io rsu d^

; ou autres événements organisés sur ('emprise affectée.

Article 4_: Le véhicule de ostauration deva être conforme aux règles de sécurité ainsi
qu-aux.normesen vieueur. imP°sées par la Direction Départementale" de la Protection'des
Populations de Loire Atlantique.

Artlcle 5;-Les droitsréels conférés par cette autorisation ne peuvent être cédés, ou transmis
i le cadre de mutations entre vifs ou de fusion, absorption ou scission de "sociétés" '

^lÏe6:Lesdroftsreels conférés par cette aut°"sation ne peuvent être utilisés pour une
autre que la vente ambulante de restauration.

Artldez: Lïccupat'on d"domame public est conse"tie à raison d'une redevance de 6,30  
par.me.tre_linéaire et parjour' conformément à la délibération du 15 décemb~re'2020fixart

tarifs communaux 2021.

Copie conforme au Registre
Fait à La Plaine sur Mer, le 22 juin 2021

Pour le Maire,
L'Adjoint délégué à la Voirie,
Yvan LETOURNEA

47n^

il'la ;relEÏÏF'E^OU!sare_sponsabilité le.caractère exécutoire de cet acte, qui peut faire l'objet, dans un délaide deux mois à compter de la présente notification : - - - ---'
- d'un recours gracieux devant le Maire.

^^^^^a^e SÏnaiA dÏistratif dlN antes dans un délai de cleux mois q"' Peut être
i par l'application informatique « Télérecours citoyens » (http://tele7ecours. fr~'

Arrêté Urba 1/2021
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COMMUNE DE LA PLAINE SUR MER
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE

ARRETE DU MAIRE
Urba n° 2/2021

Obiet : Arrêté autorisant temporairement la vente ambulante de restauration sur le
parking de La Poste

Le Maire de La PLAINE SUR MER,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1311-5
autorisant les collectivités territoriales à délivrer sur leur domaine public des autorisations
d'occupation temporaire constitutives de droits réels.

Vuje Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article
L. 2125-1 relatif à la redevance pour occupation privative du domaine publie,

Vu la demande de Monsieur Gregory LANDREAU, demeurant l bis rue de la Noé. 44640
Saint-Jean-de-Boiseau/ en date du 23 juin 2021 pour exercer une activité de vente
ambulante de restauration sur le parking de la Poste,

Considérant que cette activité puisse générer un service et une attractivité supplémentaire
pour le territoire communal,

ARRETE

Artidej, : Monsieur Grégory LANDREAU est autorisé à occuper de façon temporaire un
espace correspondant à l'emprise de son véhicule de restauration, sur le parking de la Poste.

Artid? 2,: cette autorisation temporaire est accordée dans la limite d'une demi-journée par
semaine les vendredis uniquement les semaines impaires de 07 heures à 14 heures.
En dehors de ces périodes autorisées, le véhicule devra être retiré, ou à défaut il devra être
stationné de façon régulière sur une place de stationnement du parking.

Article 3 : Cette autorisation temporaire est accordée à compter de la date du présent arrêté
et jusqu'au 9 juillet 2021 inclus.

Urban°2/2021



Article 4 : Pour des raisons d'intérêt général, la mairie se réserve le droit de demander à tout
moment de retirer expressément le véhicule de restauration, notamment lors des
manifestations ou autres événements organisés sur l'emprise du parking.

Article 5 : Le véhicule de restauration devra être conforme aux règles de sécurité, ainsi
qu'aux normes en vigueur imposées par la Direction Départementale de la Protection des
Populations de la Loire Atlantique.

Article 6 : Les droits réels conférés par cette autorisation ne peuvent être cédés, ou transmis
dans le cadre de mutations entre vifs ou de fusion, absorption ou scission de sociétés.

Article 7 : Les droits réels conférés par cette autorisation ne peuvent être utilisés pour une
affectation autre que la vente ambulante de restauration.

Article 8 : L'occupation du domaine public est consentie à raison d'une redevance de 6,30  
par mètre linéaire et par jour, conformément à la délibération du 15 décembre 2020 fixant
les tarifs communaux 2021.

Copie conforme au Registre
Fait à La Plaine sur Mer, le 23 juin 2021

Pour le Maire,
L'Adjoint délégué à la Voirie,
Yvan LETOURNEAU

^^
^ "%

Le Maire CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, qui peut faire l'objet, dans un délai
de deux mois à compter de la présente notification :
- d'un recours gracieux devant le Maire.
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux mois qui peut être
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » (http://telerecours. fr)

Urban°2/2021
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COMMUNE DE LA PLAINE SUR MER
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE

ARRETE DU MAIRE
Urba n° 3/2021

^LArrêté_autorisant temPorairement la vente ambulante de restauration sur le
La Poste

Le Maire de La PLAINE SUR MER,

V1-le-code Géneral. des collectivités Territoriales et notamment son article L. 1311-5
!ulo ri.sanlles. collectivités territoriales à délivrer sur leur domaine public desTutorisat^
roccupation temporaire constitutives de droits réels.

yu,,le.cod!. -Genéra'.de la propriété des personnes pub'i(ï"" et notamment son article
5-1 relatif à la redevance pour occupation privative du domaine publie,

yu^lademande_de Monsieur G!'egory LANDREAU, demeurant l bis rue de la Noé, 44640

sa int:JM.n~_de~.BOiseau/ en date du 8 Juin 2021 Pour exercer une act, vite'de7ente7mbula^
de restauration sur le parking de la Poste,

considAran^que cette activité Puisse eénérer un service et une attractivité supplémentaire
pour le territoire communal,

ARRETE

Artlcle iLMOn5ieur. 6regory .LANDREAU est autorisé à occuper de façon temporaire un
espace correspondant à ('emprise de son véhicule de restauration, sur le parking deta'P'oste'.1

Article 2 :^ Cette autorisation temporaire est accordée dans la limite d'une demi-j<
semaine, les vendredis de 7 heures à 14 heures.

Endehors_de. ces périodes autorisées'te véhicule devra être retiré, ou à défaut il devra être
an régulière sur une place de stationnement du parking.

Art'.Ï»3Juc!tte, autol"'satio" temPoraire est acc°rdée à compter du 27 août 2021 et jusqu'au

Urban°3/2021



Article 4 : Pour des raisons d'intérêt général, la mairie se réserve le droit de demander à tout
moment de retirer expressément le véhicule de restauration, notamment lors des
manifestations ou autres événements organisés sur l'emprise du parking.

Article 5 : Le véhicule de restauration devra être conforme aux règles de sécurité, ainsi
qu'aux normes en vigueur imposées par la Direction Départementale de la Protection des
Populations de la Loire Atlantique.

Article 6 : Les droits réels conférés par cette autorisation ne peuvent être cédés, ou transmis
dans le cadre de mutations entre vifs ou de fusion, absorption ou scission de sociétés.

Article 7 : Les droits réels conférés par cette autorisation ne peuvent être utilisés pour une
affectation autre que la vente ambulante de restauration.

Article 8 : L'occupation du domaine public est consentie à raison d'une redevance de 6, 30  
par mètre linéaire et par jour, conformément à la délibération du 15 décembre 2020 fixant
les tarifs communaux 2021.

Copie conforme au Registre
Fait à La Plaine sur Mer, le 23 juin 2021

Pour le Maire,

L'Adjoint délégué à la Voirie,
Yvan LETOURNEAU

^^^
f '^'
ë l

Le Maire CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, qui peut faire l'objet, dans un délai
de deux mois à compter de la présente notification :
- d'un recours gracieux devant le Maire.
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux mois qui peut être
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » (http://telerecours. fr)

Urban°3/2021
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CO MUNE DE LA PLAINE SUR MER
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE

ARRETE DU MAIRE
Urba n° 4/2021

Objet : Communication sur la Représentation parcellaire cadastrale unique (RPCU)

Le Maire de La PLAINE SUR MER,

Vu la loi 2015-1786 de finances rectificative du 29 décembre 2015 et notamment l'artide 51:

Vu la loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu le décret na55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du
Cadastre ;

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 2017 fixant la durée de mise à disposition des
résultats des travaux d'adaptation géométrique du plan cadastral dans chaque commune ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 novembre 2018 fixant l'ouverture des travaux géométriques du
plan cadastral informatisé dans le département de la Loire-Atlantique;

Considérant que les propriétaires fonciers non bâtis peuvent être amenés à effectuer des
observations sur le plan adapté géométriquement,

ARRETE

Article 1er : Les propriétaires fonciers possédant des biens sur le territoire de la commune
de LA PLAINE SUR MER sont informés que les résultats des travaux d'adaptation du cadastre
sont mis à disposition à compter du 20 juillet 2021.

Article 2 : Les propriétaires fonciers (ou leurs représentants qualifiés) pourront prendre
connaissance de la nouvelle représentation du plan cadastral en consultant le site
www.rpcu.cadastre.gouv.fr
Article 3: Conformément à l'arrêté ministériel du 22/09/2017, la durée de la mise à

Arrêté Urba 4/2021



disposition du plan adapté géométriquement est de 2 mois pour la commune de LA PLAINE
SUR MER.
Durant cette période, les propriétaires fonciers pourront utilement faire parvenir aux
centres des impôts fonciers territorialement compétents, leurs observations sur le plan
adapté géométriquement.

Fait à LA PLAINE SUR MER, le 28 juin 2021,

Madame le Maire,
Séverine MARCHAND

,
^LA%_

^' "'ï.
tu/ 50

44HO*'

Copie conforme au Registre
Fait à La Plaine sur Mer, le 28 juin 2021

Le Maire CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, qui peut faire l'objet, dans un délai
de deux mois à compter de la présente notification :
- d'un recours gracieux devant le Maire. ...... .. _..,"
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux mois qui peut être
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » (http://telerecours. fr

Arrêté Urba 4/2021
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COMMUNE DE LA PLAINE SUR MER
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE

ARRETE DU MAIRE
Urba n° 5/2021

Objet : Arrêté autorisant temporairement la vente ambulante de restauration l boulevard
de la Tara

Le Maire de La PLAINE SUR MER,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1311-5
autorisant les collectivités territoriales à délivrer sur leur domaine publie des autorisations
d'occupation temporaire constitutives de droits réels,

VuJe_Code^ Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article
L. 2125-1 relatif à la redevance pour occupation privative du domaine public,

Vu la demande de Monsieur ARKO, gérant de la SARL PACO, demeurant 56140 Caro, en date
du 14 juin 2021 pour exercer une activité de vente ambulante de restauration l boulevard
de la Tara,

Considérant que cette activité puisse générer un service et une attractivité supplémentaire
pour le territoire communal,

ARRETE

Article l : Monsieur ARKO est autorisé à occuper de façon temporaire un espace
correspondant à l'emprise de son véhicule de restauration, au l boulevard de la Tara.

Article 2 : Cette autorisation temporaire est accordée du 28 Juin 2021 au 2 septembre 2021
inclus, tous les jours de la semaine.

Article 3 : Pour des raisons d'intérêt général, la commune se réserve le droit de demander à
tout^ moment de retirer expressément le véhicule de restauration, notamment lors des
manifestations ou autres événements organisés sur l'emprise affectée.

Arrêté Urba 5/2021



Article 4 : Le véhicule de restauration devra être conforme aux règles de sécurité ainsi
qu'aux normes en vigueur imposées par la Direction Départementale de la Protection des
Populations de Loire Atlantique.

Article 5 : Tout occupant du domaine public est responsable vis-à-vis de la commune et des
tiers, des dommages, préjudices ou accidents qui peuvent résulter de cette occupation. Il est
assuré et il garantit la commune en cas de recours émanant de tiers et assume seul la
responsabilité des faits en cas de sinistré.

Article 6 : La surface occupée doit être restituée dans un état de propreté irréprochable.

Article 7 : Les droits réels conférés par cette autorisation ne peuvent être cédés, ou transmis
dans le cadre de mutations entre vrfs ou de fusion, absorption ou scission de sociétés.

Article 8 : Les droits réels conférés par cette autorisation ne peuvent être utilisés pour une
affectation autre que la vente ambulante de restauration.

Article 9 : L'occupation du domaine public est consentie à raison d'une redevance de 6,30  
par mètre linéaire et par jour, conformément à la délibération du 15 décembre 2020 fixant
les tarifs communaux 2021.

Copie conforme au Registre
Fait à La Plaine sur Mer, le 25 juin 2021

Pour le Maire,
L'Adjoint délégué à la Voirie,
Yva LETOURNEAU

Le Maire CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, qui peut faire l'objet, dans un délai
de deux mois à compter de la présente notification :
- d'un recours gracieux devant le Maire.
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux mois qui peut être
saisi par ('application informatique « Télérecours citoyens » {http://telerecours. fr)

Arrêté Urba 5/2021
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COMMUNE DE LA PLAINE SUR MER

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE

ARRETE DU MAIRE

Urba n° 6/2021

Objet : Arrêté constatant l'absence de maître d'un bien

Le Maire de La PLAINE SUR MER,

Vu la Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux « Libertés et responsabilité locales », et
notamment son article 147 ;

Vu les articles L. 1123-1 et suivants du Code général de la propriété des personnes
publiques;

Vu l'article 713 du Code civil ;

Vu l'avis favorable de la Commission communale des impôts directs en date du 16 mars
2021;

Considérant que le bien sis 103 route de Quirouard et cadastré section K n°143 n'a pas de
propriétaire connu et que les contributions foncières s'y rapportant n'ont pas été acquittées
depuis plus de trois ans ;

Considérant que cette situation fait présumer la vacance dudit bien ;

ARRETE

Article 1er: le bien sis 103 route de Quirouard et cadastré section K n°143, dont le
propriétaire ne se fait pas connaître dans un délai de six mois à compter de la dernière
publicité indiquée ci-dessus du présent arrêté, sera présumé sans maître au titre de l'article
713 du Code civil.

Article 2 : le présent arrêté sera publié et affiché en Mairie et sur le terrain en cause, et en
tout lieu qui sera jugé utile. Il sera en outre notifié au représentant de l'Etat dans le
Département. De plus, il sera procédé, s'il y a lieu, à une notification aux derniers domicile et
résidence connus du propriétaire.

Arrêté Urba 6/2021



Article 3 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et
de sa notification.

Article 4 : le Maire, la Directrice générale des services, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à LA PLAINE SUR MER, le 3 août 2021

Copie conforme au Registre
Fait à La Plaine sur Mer, le 3 août 2021

Pour le Maire absent,
La lere Adjointe,
Danièle VINCENT

Arrêté Urba 6/2021



Le Maire CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, qui peut faire l'objet, dans un délai
de deux mois à compter de la présente notification :
- d'un recours gracieux devant le Maire.

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux mois qui peut être
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » (http://telerecours. fr)

Par délégation,
/ LâPrémî* Adj ' te,

AR-Sous-Préf ctui; de nt- i

044-214401267-20210804-349-AR

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Prefet : 04-08-2021

Piihlifatinn le . n4. nR. 9n91

î
anièl Vincent



Département:
LOIRE ATLANTIQUE

Commune :

LAPLAINE-SUR-MER

Secïon : K
Feuille: 000 K 01
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R-Sous-Préfecture de Saint-frffîâlfê'

044-214401267-20210804-349-AR

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 04-08-2021
Pllhliratinn In . nA-nR-'>n9-t

Par délégation,
La Premier Ad te,smi^

.H
anièl Vincent
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR Bt/KER

LOIRE-ATLANTIQUE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES ARRETES DU MAHO

Objet : Demande d'ouverture de débit de boissons temporaire de 1er et 3ème groupes le
samedi 14 août 2021 lors d'une « Sardinade».

Réf. : Autorisation   2 - 2021

Le Maire de la Commune de La Plaine Sur Mer

Vu le code de la santé publique, article L.3334.2
Considérant la demande d'ouverture de débit de baissons temporaire formulée par Monsieur Michel
DIARD, Président de « l'Association des Plaisanciers de la Plaine-sur-Mer », association de loisirs dont le siège
social est situé au 10 impasse du littoral à La Plaine-sur-Mer, pour l'ouverture d'un débit de boissons
temporaire de l" et 3ême groupes, à l'occasion d'une « Sardînade » le samedi 14 août 2021, de 18 h 00 à
23 h 00, au Port de la Gravette.

ARRETE

Article 1er : Monsieur Michel DIARD en sa qualité de Président de « l'Association des
Plaisanciers de la Plaine-sur-Mer » est autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire de 1er
et 3ème groupes à l'occasion d'une « Sardinade » qui aura lieu le samedi 14 août 2021 au Port
de la Gravette.

Article 2 : Cette autorisation est valable le samedi 14 août 2021 de 18h 00 à23 h 00.

Article 3 : Madame la Directrice Génâ-ale des Services, Monsieur le Commandant de
Brigade de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police
Municipale, sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

Monsieur Michel DIARD, Président de « l'Association des Plaisanciers de
la Plame-sur-Mer »
Monsieur le Commandant de Brigade de Gendarmerie de Pomic
Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Municipale

Fait à La Plaine Sur Mer, le 1er juillet 2021,
Madame le Maire,
Séverine MARCHAND.

^\
^ 'l
2 . ^

-- fi..^

Boîte Postale 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNIC CEDEX - Tél. 02 40 21 50 14
Site Internet : www.laplainesurmer. fr - e-mail : mairie. laplamesurmer@wanadoo. fr
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR ER
LOIRE-ATLANTIQUE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES ARRETES DU MAKE

oblct: Demande d'ouverture de débit de boissons temporaire de 1er et 3ème grouDes le
samedi 31 juiUet 2021 lors d'une « Sardinade».

Réf. : Autorisation   l - 2021

Le Maire de la Commune de La Plaine Sur Mer
Vu le code de ]a santé publique, article L.3334.2
considérant la demande d'ouverture de débit de boissons temporaire formulée par Monsieur Christian

; de l'association « Lions Club Pomic Côtes de Jade et Lumière », dont le siège social est sïtué
de l'océan à La Plaine-sur-Mer, pour l'ouverture d'un débit de boissons temporaire'deïer'et

eme groupes, à l'occasion d'une « Sardinade » le samedi 31 juillet 2021, de 18h 00 à 23 h 00, au Port de la
Gravette.

ARRETE

Article 1er : Monsieur Christian BARIL en sa qualité de Président de l'association « Lions
?u,berp?IÏlcôtes de ,J^?e et Lumiere » est autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire
de ̂eret 3ême groupes à l'occasion d'une « Sardinade » qui aura lieu le samedi SIiuiilet 2021
au Port de la Gravette.

Article 2 : Cette autorisation est valable le samedi 3 l juillet 2021 de 18 hOO à23 h 00.

Article 3 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Coinmandant de
Brigade de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police
Municipale, sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

Monsieur Christian BARIL, Président de l'association « Lions Club Pomic
Côtes de Jade et Lumière »

Monsieur le Commandant de Brigade de Gendarmerie de Pomic
Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Municipale

Fait à La Plaine Sur Mer, le 1er juillet 2021,
Madame le Maire,
Séverine MARCHAND.

, ^p^/
^ -*.'

ft. -A.^ *

Boîte Postale 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNIC CEDEX - Tél. 02 40 21 50 14
Site internet : www. laplainesurmer. fr - e-mail : mairie. laplainesurmer@wanadoo. ft-





l -.>

^AIRIE DE LA PLAINE SUR ER

LOIRE-ATLANTIQUE

^^ffosu»^
EXTRAIT DU REGISTRE
DES ARRETES DU MAIRE

Objet : Demande d'ouverture de débit de boissons temporaire de 1er et 3ètne groupes le
samedi 3 juillet 2021 lors d'une « Sardinade».

Réf. : Autorisation   l - 2021

Le Maire de la Commune de La Plaine Sur Mer

Vu le code de la santé publique, article L.3334.2
Considérant la demande d'ouverture de débit de boissons temporaire formulée par Monsieur Michel
DIARD, Président de « l'Association des Plaisanciers de la Plaine-sur-Mer », association de loisirs dont le siège
social est situé au 10 impasse du littoral à La Plaine-sur-Mer, pour l'ouverture d'un débit de boissons
temporaire de 1er et 3ème groupes, à l'occasion d'une « Sardinade » le samedi 3 juillet 2021, de 18 h 00 à
23 h 00, au Port de la Gravette.

ARRETE

Article l" : Monsieur Michel DIARD en sa qualité de Président de « l'Association des
Plaisanciers de la P laine-siir-Mer » est autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire de 1er
et 3ème groupes à l'occasion d'une « Sardinade » qui aura lieu le samedi 3 juillet 2021 au Port
de la Gravette.

Article 2 : Cette autorisation est valable le samedi 3 juillet 2021 de 18h00 à23 h 00.

Article 3 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Commandant de
Brigade de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police
Municipale, sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

Monsieur Michel DIARD, Président de « l'Association des Plaisanciers de
la Plaine-sur-Mer »

Monsieur le Commandant de Brigade de Gendannene de Pomic
Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Municipale

Fait à La Plaine Sur Mer, le 1er juillet 2021,
Madame le Maire,
Séverine MARCHAND.

^
^VLA,^

.

^.^
. ...'£s'^

(L.^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR u^uER
LOIRE-ATLANTIQUE

'^^flffiSUR^8'

EXTRAIT DU REGISTRE
DES ARRETES DU MAIRE

^blef..: Demande d'ouverture de débit de frétf^àns temporaire de 1er et 3ème eroupesle
07 juillet 2021 lors d'une soirée concert.

Réf. ; Autorisation   l - 2021

Le Maire de la Commune de La Plaine Sur Mer

Vu le code de la santé publique, article L.3334.2
C^ÏdÏaÏ^^demaDde, -d'ouverturcJeJébit.. de boissons temP""i" formulée par Christine

S, Présidente de l'association « FESTI'CHAR », association dont le siège sociafest siîiTé 36mede"la
e, w notre commune, pour l'ouverture d'un débit de boissons temporaire de 1er et 3èlne ;

à l'occasion d'une soirée concert le mercredi 07 juillet 2021, de 20 h 30 à 23 h'OO au jardin des'Lalus""1'"'

ARRETE

Artîcle. ler. i Madame Christine LASSALLE, en sa qualité de Présidente de l'association
1< ^BSTI'.CH^R>> est. aytorisée à ouyrir un débit de boissons temporaire de 1er et 3èïe groupes
à l'occasion d'une soirée concert qui aura lieu le mercredi 07 juillet 2021 au jardin desîakas"
Article 2 : Cette autorisation est valable le mercredi 07 juillet 2021 de 20h 30 à23 h 00.

Article 3 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Commaiidaat 3e
Brigade de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef de Police Municipaîe7sont
chargés de l'exécution du présent arrêté. ~ ' ~ ~~~t"~~'

Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transinise à :

Madame Christine LASSALLE, Présidente de l'association de
« FESTI'CHAR »
Monsieur le Commandant de Brigade de Gendarmerie de Pomic.

- Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Municipale.

Fait à La Plaine Sur Mer, le 06 juillet 202 l

Mine Le Maire,
Séverine MARCHAND

^
*y

^PL^4^
t
.?
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Mairie de LA PLAINE SUR MER
^

ARRÊTE MUNICIPAL PM n° 160/2021

OBJETJ <IRGANISATION ET_RÉGLEMENTATION DELA SÉCURITÉ DES USAGERS, DE LA
PRATIQUE DE LA BAIGNADE ET DES ACTIVITÉS NAUTIQUES DANS LES EAUX

MARITIMES DANS LA BANDE LITTORALE DES 300 MÈTRES
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE LA PLAINE-SUR-MER,

Vu les articles L2212-2, L2212-3 et L2213-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la Sécurité Intérieure
Vu le Code Pénal, notamment son article R610-5
Vu le Code du Sport et notamment ses articles A322-8, A322-9, D322-11 et R3 22-18.
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L1332-1 àL1332-9
^ !? î;!^loalr <e ^8^204 du ^^in ,1986 relativeà la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès non payant,
Vu la loi   86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral,"
Vu le décret  62-13 du 8 janvier 1962 relatif au matériel de signalisation utilisé sur les plages et lieux de baignade,
VuFarrêté ministériel du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires, notamment Pannexe dît'rd ivision

5

Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation de la bande littorale maritime des 300
mètres,

Vu^l'arrête n° 2011/46 du 8 juiUet 2011 réglementant la pratique des activités nautiques le long du littoral de
l'Atlantique,

vlll'!^tt é-du^Auiî1 2003f^ant. les modalites d'encadrement et les conditions d'organisation et de pratique de
certaines actlyl tesJPhysiques dans les centres de vacances et les centres de loisirs sans hébergement.

vurarrêtén°2013/068 (lu préfet maritlmedu 14 juin 2013 réglementant la navigation eïleïactivités nautiques dans
maritimes baignant la plage du Cormier sur la commune de La Plaine-sur-Mer.

Vu la délibération du conseil municipal du 06/05/2013 concernant la surveillance des plages,
^^i^éra.°î_qu'iLest, nécessairc d'orgmiser et de réglementer pour assurer la sécurité des usagers, la pratique de la
baignade et des activités nautiques dans la bande littorale des 300 mètres,
?-on!!-d-ér.an^qu'il appart^nt au mair!de fixer les horaireset les Périodes de surveillance des plages, ainsi que de
prescrire toutes mesures utiles, en vue de préserver la tranquillité et la salubrité publiques,
Considérant la fin de l'état d'urgence lié à la crise sanitaire COVTO 19, depuis le 1er juin 2021

ARRÊTE

ARTICLE 1CT: L'arrêté référencé PM 139/2020 en date du 04 juin 2020 portant sur la réglementation de la sécurité
et activités nautiques est abro e.

ARTrcLE 2 : les mesures générales nécessaires au respect des gestes barrières pour lutter contre l'épidémie de la
COVID-19 restent en vigueur, à savoir :

-Port du masque obligatoire pour accéder au Poste de secours.
-Interdiction la consommation d'alcool, des pratiques festives et des pique-niques.

RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PLAGES

ARTICLE 3 : Le naturisme est interdit sur l'ensemble des plages.

ARTICLE 4 : Du 15 juin au 15 septembre, sont interdits sur la plage les jeux pouvant être une cause de trouble ou de
danger pour les personnes du voisinage.
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ARTICLE 5 : L'usage abusif de la diffusion de musique et d'usage d'instruments bruyants est interdit sur les plages.
Les usagers de la plage devront notamment respecter les dispositions de l'arrêté municipal n° PM 39/2009 en date du 24
mars 2009 ou tout autre arrêté le remplaçant.

ARTICLE 6 : La pratique de la pêche et du canotage (barque, canoë, kayak, bateau pneumatique avec rames-) eft
autorisée à partir des plages de la commune (hormis celle du Cormier lors des périodes de surveillance) sous réserve de
ne pas compromettre la sécurité des baigneurs.

ARTICLE 7 : Le camping est formellement interdit sur l'ensemble des plages.

ARTICLE 8 : Nul ne pourra s'installer, ni circuler pour y exercer un commerce ou un_art quelconque sans^avoir
obtenu^u préalable, l''autorisation nécessaire de l'administration Municipale ou de l>Etat'. selon le cas-J°utes
publicités et distributions de to^cts, prospectus et papiers réclames, toutes ventes ou toutes sollicitations sont interdites
sans autorisation spéciale du Maire.

ARTICLE 9 : La détection et la recherche de métaux sur la plage à l'aide d'engins électroniques sont interdites du 15
juinaul5sq)tembre.

ARTICLE 10 : L'accès des plages et lieux de baignades est interdit à tous véhicules terrestre motorisé et aux vélos,
sFuÏ véhicules intervenant dans" le cadre d'une mission de service public. Toutefois, les remorques de transport
d'embarcations légères sont tolérées uniquement pour amener ou enlever les embarcations dans le port ou pour les corps
morts. Le stationnement de véhicule et d'embarcation sur Vestoai est strictement interdit.

Sur l'ensemble des plages et lieux de baignade surveillés ou non surveillés il est interdit :
a) Toute l'année :
- de dissimuler, masquer les matériels de signalisation ou de sauvetage . , _,.
- d'utilïser des' engins capables de provoquer une confusion avec les signaux de tous ordres notamment signaux

- de'j:eter-oud'abandonner tout déchet, de quelque nature qu'il soit. Les personnes fréquentant les plages
utiliser les poubelles ou corbeilles prévues à cet usage.

- de gêner la'tranquillité publique par des pratiques sportives violentes, bruyantes ou dangereuses
- chacun se doit de respecter la teanquillité d'autrui. Les appareils radiophoniques sont interdits à moins qu'ils ne

soient utilisés avec des écouteurs.
de circuler dans une tenue portant atteinte à la pudeur et aux bonnes mours

- tes jeux de nature à gêner ou à présenter un danger pour les tiers et en particulier pour lesenfants' sont inte^drts sur
ia"piage.-ils~sont toutefois autorisés sur les emplacements réservés à cet effet lorsqu'ils existent ou qu'ils sont
organisés dans le cadre d'une animation.

- l'accès des équidés à la plage est strictement interdit.

b) Pendant la période estivale (lCTjum au 30 septembre)
- de faire circuler, même tenus en laisse, les chiens ou tout autre animal

de faire baigner les animaux (chiens, chats...) .......
- d:utiliserd^ embarcations a moteur (bateaux, scooters des mers... ) et des planches à voile dans la zone

mètres (hormis dans les chenaux d'accès)

et d'une manière générale, tout acte susceptible de nuire à la sécurité, à la tranquillité et à l'hygiène publiques.

ARTICLE 11 : Deux bornes d'appels d'urgence autonomes, strictement réservées au déclenchement des services de
secoiu's et d'interventions, installées respectivement boulevard de la Mer pour le secteur du Cormier et boulevard de la
Tara pour le secteur de Joalland, sont opérationnelles à l'amiée.

ARTICLE 12 : La baignade est strictement interdite dans les concessions ostréicoles (La Prée, La Tara, Port Giraud)
et dans les Ports de Plaisance, CPort de Gravette, Port du Connier).

ARTICLE 13 : Les feux d'artifice, sauf dûment autorisés, et les feux de camp sont interdits sur toutes les plages.

RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS NAUTIQUES
DANS LE BANDE LITTORALE DES 300 MÈTRES

ARTICLE 14: La réglementation relative aux véhicules nautiques à moteur, aux navires a voiles et à moteur
immafricuTés et awc pratiques telles que ski nautique, wake-board, engins tractés par des navires à moteur ou parachute
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ascensionnel est définie par le Préfet Maritime dans le cadre de l'arrêté modifié n° 2011/46 du 8 juillet 2011
réglementant la pratique des activités nautiques le long du littoral de l'Atlantique (annexé au présent arrêté).

ARTICLE 15 : La réglementation de la pratique des annexes et engins de plage, des planches à voile et kite-surfs, dans
la bande littorale des 300 mètres sont de l'autorité du maire : le présent arrêté en fixe la pratique.

ANNEXES ET ENGINS DE PLAGE

-Définition : Engins de plage : petites embarcations gonHables, pédalos, optimist, surf, paddle, etc.

ARTICLE 16 : Les annexes ne sont pas autorisées à naviguer au-delà de 300 mètres d'un abri, le navire porteur d'une
annexe étant considéré comme un abri pour celle-ci.

ARTICLE 17 : Les engins de plage ne peuvent s'éloigner à plus de 300 mètres du rivage et ne peuvent naviguer que de
jour.

ARTICLE 18 : Les engins de plage peuvent accéder aux plages en veillant à laisser la priorité aux baigneurs. Quand les
zones de baignade sont matérialisées, elles sont interdites aux engins de plage.

PLANCHES A VOILE ET KITE-SURFS

ARTICLE 19 : Lorsqu'un chenal existe, les planches à voile, voiliers, kites, bateaux à moteur, scooters des mers et
autres engins de navigation doivent obligatoirement remprunter et ne pas dépasser 5 nouds dans la bande des 300
mètres, au-delà, ils peuvent naviguer librement jusqu'à l mille (ou plus selon leur catégorie de navigation et
d'armement). Les zones de baignade matérialisées leur sont interdites.

LES VEMCULES NAUTI UES A MOTEUR
(Scooter des mers, moto des mers, jet ski...)

ARTICLE 20 : La réglementation de la pratique des véhicules nautiques à moteur, tels que définis à l'annexe dite
division 240 de l'arrêté ministériel du 23 novembre 1987, relève de la compétence du préfet maritime et fait l'objet de
l'arrêté modifié n° 2011/46 du 8 juillet 2011 réglementant la pratique des activités nautiques le long du littoral de
l'Atlantique (annexé au présent arrêté).

ARTICLE 21 : Dans tous les cas, l'échouage des VNM sur les plages est interdit, que le balisage des zones de
baignade soit en place ou non.

ARTICLE 22 : Le statiormement des engins de navigation, remorque ou véhicule, est strictement interdit sur la plage
du Cormier. Le stationnement des embarcations légères est autorisé dans l'aire située à proximité du poste de secours,
précisément délimitée sur le plan de balisage de la plage. Tout stationnement d'embarcation légère doit faire l'objet
d'une demande d'autorisation en mairie.

ARTICLE 23 : Une fois la mise à l'eau effectuée, les remorques avec véhicules tracteurs ne doivent pas stationner sur
les cales afin de pennettre l'accès aux autres utilisateurs potentiels.

ARTICLE 24 : La réglementation de la pratique des navires à voiles et navires à moteur, des autres activités nautiques
et de la plongée sous-marine relève de la compétence du préfet maritime et fait l'objet de l'arrêté modifié n° 201 1/46 du
8 juillet 2011 réglementant la pratique des activités nautiques le long du littoral de l'Atlantique.

PÉRIODE ET HORAIRES DE SURVEILLANCE
(Dispositions relatives à la plage du CORMIER)

ARTICLE 25 : II est créé, sur le bassin de baignade du Cormier, situé sur la commune de La Plaine sur Mer, une zone
appelée « zone de baignade réglementée » du 01 juillet au 31 août inclus.
Cette zone correspond à la partie du bassin de baignade du Cormier délimitée par des flèches bleues (se reporter à
/ 'arrêté munici aln° 74/2013 du 19 avril 2013 déterminant le balisage de la plage du Cormier).

ARTICLE 26 : Dans cette zone la baignade est surveillée, par des sauveteurs nautiques du poste de secours de
Mirmilly, titulaires au minimum du BNSSA, aux jours et horaires suivants :
- du 01 Juillet au 31 Août inclus :

du lundi au dimanche de lOhOO à12h30
et de 14h00 à 19h00
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BAIGNADES SURVEILLÉES - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE 27 : Pendant la saison estivale, en dehors des jours et horaires susvisés et en dehors du périmètre de
surveiUance délimité par les flèches bleues, la baignade ne sera pas surveillée et le public se baignera à ses
risques et périls.
En dehors de la période estivale, soit du l se tembre au 30 "uin inclus, la baignade ne sera pas surveillée et le public
se baignera à ses risques et périls.

ARTICLE 28 : Signification des PaviUons.
Dans la zone de baignade surveillée, les baigneurs et auta-es usagers sont tenus de se conformer aux injonctions des
surveillants habilités.

Ils doivent également respecter les prescriptions données par les pavillons hissés au mât dressé sur la plage et dont la
signalisation est la suivante :

- ABSENCE DE FLAMME : absence de surveillance, baignade s'exerçant aux risques et périls des intéressés
- VERT ............................. : baignade surveillée et absence de danger particulier
- JAUNE ORANGE ......... : baignade dangereuse mais surveillée
- ROUGE ......................... : baignade interdite
- VIOLET.......................... : pollution sanitaire: baignade interdite

Les agents du poste de secours, en fonction des conditions météorologiques ou autre conti-ainte particulière, peuvent
limiter la zone de baignade par des flammes mobiles de couleur bleu.

Par drapeau rouge et violet, l'interdiction de se baigner s'étend à l'ensemble de la zone réglementée, délimitée comme
indiqué à l'article l.

Un pavillon noir et blanc hissé sous la flamme principale, indiquera la présence de vent de terre (dangereux pour les
véliplanchistes et pour l'utilisation de tous les objets gonflables)

ARTICLE 29: Les surveillants de baignade rendent compte immédiatement à leurs supérieurs hiérarchiques des
manquements des usagers de la plage aux dispositions du présent arrêté. Ils préviennent la Police Municipale et la
Gendarmerie Nationale en cas de nécessité qui constateront les infi-actions.

ARTICLE 30 : Pour le cas où les sauveteurs nautiques seraient contraints d'intervenir pour porter secours à des
personnes en danger, le chef de poste ou son représentant pourra descendre la flamme ci-dessus, abaisser les limites de
la zone réservée à la baignade et avertir les usagers de la plage par tous moyens notamment sifflet, corne, avertisseurs,
haut-parleurs, de la mesure prise. Dans ce cas la baignade s'exercera aux risques et périls des intéressés. Afin de
faciliter les missions de secours, le public est tenu d'assurer le libre accès aux personnels et aux matériels
d'intervention.

BAIGNADES NON SURVEILLEES

ARTICLE 31 : La baignade sur le Uttoral accessible depuis les autres plages de la Plaine-sur-Mer ne sera pas
surveillée même pendant la saison estivale.
Le public se baignera à ses risques et périls conformément aux dispositions de l'article L2213-23 du Code Général
des Collectivités Territoriales susvisé.
Les plages non surveillées sont :

« FORT- GIRAUD », « LA GOVOGNE », «MOUTON», «LA TARA / JoaUand », « LA PREE »
La baignade est strictement interdite dans les chenaux de navigation (s'ils existent) spécialement aménagés et balisés
par des bouées jaunes.

ARTICLE 32 : Les directeurs ou responsables de colonies de vacances ou de groupes d'enfants doivent
obligatoirement solliciter une autorisation de baignade auprès des autorités municipales et se présenter en Mairie avant
chaque baignade avec la liste nominative des enfants participants.

ARTICLE 33 : De même, les directeurs ou les responsables de colonies de vacances ou de groupes d'enfants sont tenus
de signaler sans délai aux services municipaux toute pollution dans l'eau. Dès cette onstatation, ils doivent suspendre
immédiatement la baignade.

DISPOSITIONS EXÉCUTOIRES
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^IÎ. -^-34T :-Le,.prése. nt arrêîé ser,a afïiche en mairie etsur les lieux où la baignade et les activités nautiques sont

ST Lesdisposîtions du présent arrêté sont matérialisées par une signalétique appropriée pourpermetfre leur
îî°n:. Les_sllrveillants de baig°ade rendent compte immédiatement à leurs supérieursr hiérarchïques d^s

manquemTt\desusagers de la,Plaëe aux dispositions de présent airêté. Ils préviennent'la Police~Municipaie-et~Ia
Ï.eNationale T. cas de nécessité qui constateront les infractions. Toutes infractions aux dLpositÏons'du

présent arrête seront constatées et poursuivies conformément aux dispositions de l'article R 610-5 du Codïpé'nal'. 'sans
préjudice s'il y a lieu des pénalités plus graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 35 : Sont charges, chacun en ce qui les concerne de l'application du présent arrêté.
- Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Pomic.
- Monsieur le Commandant de la Brigade Nautique de la Gendarmerie Nationale,
- Monsieur le Responsable du service de la Police Municipale de La Plaine sur Mer
- Monsieur le Responsable des services techniques

ARTICLE 36 : Ampliation de cet arrêté sera adressé :
Madame la sous-préfête de Saint-Nazaire
Monsieur le Directeur des Temtoires et de la Mer - Division du Littoral

- Monsieur le Directeur de l'Agence Régionale de Santé Pays de Loire
- Monsieur le Directeur du CROSSA ETEL ATLANTIQUE
- Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Pomic
- Monsieur le Commandant de la Brigade Nautique de"la Gendarmerie Nationale
- Monsieur le Responsable du service de Police Mumcipale de La PIaine-sur-Mer

Monsieur le Chef du Centre de Secours de La Plaine /Préfailles
- Monsieur le responsable des Services Techniques de La Plaine-sur-Mer.

Fait à La Plaine sur Mer, le lw juillet 2021

Le Maire,
Séverine MARCHAND

f\\--
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MAIRIE DE Ut PLAINE SUR MER
LOIRE-ATU^NTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° Pl! 161/2021
Branchement Enedis - Route de la Prée.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des coltech'vités temtoriates et notamment les articles L.2213. 1 et suh/ants relatife aux pouvoirs du Maire
en matière de pofoe de la cirajilatkMi et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Oxle (te la Sécurité Intérieure
Vu tes artctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'insbucfon ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, ponant sur la signalisation temporaire.
co"sidera2îla^tema"de tfareté endate du °! ̂uilleî 2021' fomiulée P^ l'enlreprise WSPIE Cityn^foriî -ZA La Forêt BP 5
- 44140 LE BKSNOîii coumel : sonia. Dineau@extemd. SRie.com
Considérant que pour permette ta réalisatfon d'un branchemerrtEnedis, il convient de réglementer te stationnement, au droit
du chantier - Route de la Prée.

ARRETE
ArBcle 1er : Le groupe SPIE Cityneîwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis - Route de la Prée. Cette
entrepris devra se conformer aux disfwsiîkxis et regtements en vigueur. (ChanGer n0 72101831)

Article 2 : A compter du lundi 12 Juillet 2021 et pour une durée de W jours, te stationnement interdit, Route de la Prée, au
droit des travaux engîçps. L'accès aux semées de secours ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisah'on temporaire de chantier sera mise en (dace et entretenue par te groupe SPIE Citynetworik. Cette
signalisafion sera conforme au présent anêté et aux pieaïipttons de l'insbuctron inteiministéridte sur'la signalsatton
temporaire.

Article 4 : Toutes inftscGons aux dispositons du présent arrêté, seront pourcuivfes conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le pnteent arrête fera l'objet d'une publication et d'un affichage oton les règles en vigueur. Madame le Mare de La
Piaine sur Mer. htonsieur le ResponsaUe des Services Techniques Communaux, ^tonsieu^ te Commandant de la Brigale de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monaeur le Brigadier Chef Principal de Pdice Munoipate sont chaigés. chacun en ce qui
le concerne de l'andicafon du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du pnteent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsabte des SERVICES TECHNIQUES de la Maine sur Mer -
-fttonsieur te Commandant de la Communauté de Bngades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur te Roponsabte du servfce de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE CitynetworR
-Monsieur te directeur de l'^ence COVED de Pomc
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomérafon de Sante-Pa2anne servfce e tran

Copie onfomie au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de^ publicafion

Le ^

Fait à La Plaine sur
Le Maire,
Séverine MARC ^

'</>
R.F
. -A.
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ÎAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 162/2021

Intervention sar réseau aérien ou so-titerr&m / branchemsat EAU POTABLE
Clîeaî&m des Mésaages.

Le Maire de La Plaine SUT Mer,
vu..ll. code. GéIléIal des, couectivltés territoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatife aux

du stationnemmt :
Vu le Code de la route, - - -,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articlfâi R 610-5 et 131-Î3 du Code Pénal.
Vu l'mstruetion mùristérieUe ̂ prouvée par airêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporair
ConsidCTantJa demmde d'arrêté en date du 30 Jmn 2021, formulée par l'entreprise\^oiA 'EAUr-"RuePaul
Langevin - ZI de la BIavetîère - 44210 PORNÎC - dîet. atu.pdr@veolia. com
coasid&mt quepaur Permettre. la réalisation de travaux sur le icseau aérieu ou soutemin, pour un branchement

U convient de réglementer la circulation et le stationnement, au dnnt de la Cîîemis~des
Mésanges.

ARRETE

Article 1er : Le groupe VEOUA EAU est autorisé à mterveau- sur le réseau de distribution, afin de réaliser des
tavaux^de laccordanent EAU POTABLE, Chemin des Mésanges. Cette entaprise devra se'confoim^ aux
dispositions et règlements en vigueur.

Artide 2 : A compter du lunâi 26 jnflïet 2021 et dans un créneau d'intervention de 38 jours, la circulation
ïto^bile sera.^ltel1?lée IaanIId!ement et le statiomiement seront interdits au droit du chmdCT ©a^gé, Chenua
des Mésanges. L'accès restera libre aux riverams et aux véhicules de secours.

Artide 3 : La signaUsarion tmiporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise VEOLIA EAU.
Cette sigoalisatioa sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'insfruction mtemums^idlesurla
sigaalisatian teaqïorairc.

Article 4 : Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies confonnémeat aux lois et
règlements en vigueur.

Ar&cle 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une pubiication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plame sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Teclmiques CoiBmimaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proxmuté de Gendannerie de Pornic, Monsieur'le Brigadier Chef Principal de
PoUce Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'^iplication du présent arrêté.

Article 6 : Ampliadou du préseut arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SE&VECES TECHNIQUiES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GEIWARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'en&eprise VEOUA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur le Président de la CoDimiinauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « servi h /4<

laires ».

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte^teau de la public^ion

LeJJt^/ibdÙ

Fait à La Plaine sur
Le Maire,
Séverine MARC

. ei
^

L.. h-
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

RRETEDECIRC LATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 163/2021

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / Branchement eau potable - Rue du Lottreau.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités temtonales et notamment les artides L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirc du Maire
en matière de polce de la drculatfon et du statfonnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes articles R 610^ et 131-13 du Code Pénal.
Vu rinstruction ministérielle approuvée par anêté du 5 novembre 1992, portant sur b signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 05 juillet 2021, fonnidée par l'entreprise VEOLIA Eau -21 de BlaveHère Rue
Paul Langevin - 44210 Pomic courriel : diGt,^u.Eidr@v®oIia.coin
Considérant que pour permettre la réalisation de toavaux sur te réseau aérien ou souterrain, pour un branchement en eau
potable, il conwent de réglementer la circulation et le stationnement, au droit du chantier . Rue du Lottreau.

ARRETE

Article 1er : Le groupe VEOLIA Eau est autorisé à intervenir sur le réseau de distribution, afin de réaliser des travaux de
raccordement en eau potable . Rue du Lottreau. Cette entreprise devra se conformer aux dispoatbns et règlements en
vigueur. {Chantier n" 72107415)

Artide 2 : A compter du lundi 9 août 2021 et pour une durée de 30 jours, la circulatfon sera alternée manuellement et te
statkwinement inteidit, Rue du Lottreau, au droit des travaux engagés. L'accès aux senrices de secours ainsi qu'aux riverains
sera maintenu.

Artide 3 : La signalisatkm temporaire de chanter sera mise en place et entretenue par te groupe VEOUA Eau. Cette
signalisatfon sera conforme au présent anêté et aix prescriptions de l'instructfon interministérielle sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toutes infractions aux dispositkwis du présent arrête, seront poursuivies conformément aux tois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera \'otyst d'une publfcation et d'un affichage seton les règles en vigueur. Madame te Maire de La
Plaine sur Mer. Monsieur le Responsable des Senrices Technkjues Communaux, htonsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur te Brigadier Chef Principal de Polfce Municipale sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'applKalion du présent arrêté.

Artide 6 : AmpliaUon du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur ̂ ter
-Monsieur te Commandant de la Communaute de Brigades de GENDARMERIE de Pomrc
-Monsieur le Responsable du servce de POLICE MUNICIPALE de La Raine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe VEOLIA Eau
-Monsreur te directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur le Prèsktent de la Communauté d'Agglomérafon de Sainte-Pazanne senrice e transport se aire »

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

l£jalo^f^>t

Fait à La Plane sur Mer,
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

0 uillet2021

v^PL4/
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOXRE-ATLANTIQyE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTOmSATION DE VOIRIE

n° -¥m 164/202

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / branchement hors télécom,
Rue des Gautrics.

Le Maire de La Plame sur Mer,
Vu le Code Gâiéral des coUectivités temtorialfâ et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatife aux
pouvoirs du Maire eu matière de police de la circulatioa et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.

Vu l'instruction ministérieUe ̂ prouvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 30 Juin 2021, fonnulée par l'eatreprise VEOUA EAU - Rue Paul
L-dtgeym - ZI de la BIavetière - 44210 PORNIC - dictatu.pdi@veoKa.com
Considérant que pour permettre la réalisation de travaux sur le réseau asaciesi ou souterrain, pour un branchement
EAU POTABLE, il convient de réglecaenter la circulation et le statiomaement, au droit de la Rue des Gautrics.

Article 1er : Le groupe VEOUA EAU est autorisé à mtervenir sur le réseau de distribution, afin de réaliser des
travaux de raccordement EAU POTABI^, Rue des Gautries. Cette entecprise devra se coafonner aux
dispositions et règlenients en vigueur.

Article 2 : A conq)ter du InndB 26 juillet 2021 et dans un créneau d'intervention de 30 jours, la circulation
automobile sera alternée manuellement et le stationnement seront mterdits au droit du chantier engagé. Rue des
Gautries. L'accès restera libre aux riverains et aux véhicules de secours.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise VEOLIA EAU.
Cette signalisation sera confonne au présent arrêté et aux prescripdons de l'instmetion mteEmimsténeiïe sur la
signalisation temporaire.

Artide 4 : Toutes infi-actions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies confonnément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publicadon et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maùc de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Tecluùques Communaux, Monsieur le
Commaadaat de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ainpliatioa du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TEC'HNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandaut de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNIC'IPÂLE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise VEOUA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pornic
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service faansports scolaires ».

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenn de kl publicadon

Le -U |<^-/fc>Zl

Fait à La Plaine sur M , 05 JiuUet 2021
Le Maire,
Séverine MARC j

<^ - ^
%
'«:
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER

LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n°PM165/2021

ntervenêion sur réseau aérien ou souterrain / Branchement eau potable- Chemin des
Âgronautes.

Le Maire de La Naine sur Mer,
Vu te Code fônéral des cdtecBwtés territoriales et notamment les artfctes L.2213. 1 et suivante relaffis aux pouvoirs du Maire
en matièie de polfce de la circulation et du slattonnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te ûxle de la Sécurité Inférieure
Vu les artfctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instrucfon minjstèrielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portent sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'anête en date du 05 juillet 2Q2^, formulée par l'entreprio VEOLIA Eau -Z! de BIavefière Rue
Paul Langevin - 44210 Pomic courriel :dlçtatu, ^r®veolia.com
Consklérait que pour permettre fa réali^tton de travaux sur te réseau aérien ou souterrain, pour un branchement en eau
Stable, il conwent <fe réglementer la circulation et te stationnement, au droit du dhantier - Chemin des Agronautes.

ARRETE
Article 1er : Le groupe VEOLIA Eau est autorisé à intervenir sur le reseau de disbibutfon, afin de réaliser des travaux de
raccordement en eau potable - Chemin des Agronautes. Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règtemenls
en vigueur. fCAanfier/»0 72197415}

Article 2 : A compter du lundi 26 juillet 2021 et pour une durée de 30 jours, la drculation sera alternée manuellement et te
statkînnement interilit, Chffnin des Agronautes, au drdt des travaux erg^és. L'accès aux senrios de secours aina qu'aux
riverains ̂ ra maintenu.

Article 3 : La SKinaiisatkm temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par le groupe VEOUA Eau. Cette
signdisafon sera conforme au présent anêté et aux prescripfons de l'insbuch'on intemiinistérfelie sur la signalisatton
temporaire.

Article 4 : Toutes infrartions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera t'ob|et d'une puUication et d'un affichée selon les n^les en vigueur. Madame te Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Services Techniques Communaux. Monsieur le Commandant de la BrigaJe de
Proximité de Gendamerie de Rïmic, Monsieur te Brigadier Chef Principal de Polfce Munkapaie smt chaigés, chacm en ce qui
te concerne de l'applicahon du pré^îrt arrêté.

Aificle 6 : Ampliatfon du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandait de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomfc
-Monsieur le R^ponsabie du servtee de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe VEOUA Eau
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur te Présklent de la Communauté d'Aggbmératkm de Sainte-Pazanne servfce e transport e ïsae »

Copie coforme au R«|istre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de la puMicatfon

Le^K^

FaitàLaPlairwsurMer. e juillet 20
Le Maire,
Séverine MARCHAND

~;^\
tÇ.
'e
V

\^ ^
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<ïaî MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER

LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° P 166/2021

Pose d'une chambre sur réseau existant pour le compte du fournisseur ORANGE - 38, rue
de l'Hôt

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités territoriales et notamment les articles 1-2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement;
Vu le Code de la Route,
Vu les artides R 610-S etL-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure

Vu l'instruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Co^idérant la demande d'arrêté de police de drculation en date du OS Jufflet 2 021'formulée par'l'entreprise
SOGETREL- 8 Rue Benoît Frachon 44800 Saint Herblain - courriel : Admin_pdI@sogetreLfr
Considérant que pour permettre Pose d'une chambre sur réseau existant de raccordement pour le compte du
fournisseur ORANGE 38, rue de î'Uôt, il convient de réglementer la circulation et le stationnement au droit du
chantier.

ARRETE

Article 1er : L'enbreprise SOGETREL est autorisée à réaliser Pose d'une diambre sur réseau existant de
raccordement pour le compte du fournisseur ORANGE. 38, rue de l'Uôt Cette entoreprise devra se conformer aux
dispositions et r^lements en vigueur.

Artide 2 : A compter du lundi 26 Juillet 2021, et pour une période de 11 jours, la drculation automobUe sera
alternée par feux tricolores, et le stationnement interdit au droit du chantier - 38, rae de l'Uôt

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier seramise en place et entretenue par l'entreprise SOGETREL Elle
sera onforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intenninistérieUe sur la signalisation
temporaire.

Arttde 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté. sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proxmuté de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Responsable du service de Police
Munidpale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent anrêté.

Article 6 : Amplîatton du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES delà Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pornic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise SOGETREL
-Monsieiur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pomic.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le:

FaitàLaPlain
Le Maire
Séverine

Mer, Ie05IuiUet2021

^ LA%.
'^

:.^.. ^-/...
BP 1602- LAPLAÏNt- SUR MÏR-44216PORNIC sNex-Tél. 024021 50 14-Fax. 4021 05 15

Site intemrt: www.laplainesurmer.fr-&-mail : contact-mairie@laplainesunner.fr





^ DE

ARRETE DE CmCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 167/2021

Stationnement d'un camion 26 tonnes pour dégazage cave à fioul- 04, rue de l'Eglise.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités temtoriales et notaimnent les articles L.2213.1 et suivants relatifs aux
pouvoirs du Maire en inatière de police de la cuculation et du staticmnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intâieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.

Vu l'mstruction muustérielle approuvée par airêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation tecqmiaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 25 Juin 2021, fonimlée par l'entteprise Vidange Nazcrienne
Environnement - ZI des Noës - 44550 Montoir de Bretagne - vidai%enazerienne@orange. fi-.
Considérant que poiur pennettre le dégazage d'une cave à fioul, il convient de ré^emeater la circidaticm et le
stationnement, 04, rue de l'Eglise.

J<

Article 1er : La société Vidange Nazerienne Environnement est autorisée à stationner son camioii, afîa de
réaliser le dégazage d'une cave à fioul, 04, rue de l'Eglise. Cette entreprise devra se conformer aux diqïositions et
règlements en vigueur.

Article 2 : Le Lundi 12 JuiUet 2021, la circulation et le statioimemeat seront inteidits, 04, rue de l'égfise. Des
déviadons en amont et en aval seront mise en place par l'entreprise Vidange Nazerienne EDvironnement. L'accès
aux services de secoiirs ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise \^dange
Nazerienne Environneincnfc Cette signalisation sera confoime au présent arrêté et aux prescriptions de

l'instruction intemunistérieUe sur la signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes mfi-actions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux lois et
règlements ea vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fCTa l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Coiamaadant de la Brigade de Proximité de Geiuiannerie de Pomic, Mousieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaiue sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise Vidange Nazerienne Enwronnement
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur le Présidait de la Conununauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires ».

Copie coiifonne au Registoe
Certifié exécutoue par le Maire
Con^te-tenu 4p la publication
Le ^|ô^U

Fait à La Plaine sur Mer le 06 Juillet 2021
Le Maire, *
Séverine MARCII ^ ^

0 . '
v̂

. ^ ^
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E DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

iï° PM 168/2021

ose d'une chambre téléom et réalisation d'uae tranchée techmque de raccordemen*
poiur le compte du foiEmisseur ORANGE -37 Rîie de ia CoiTaorane.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriaies et notamment ies artides L2213.1 et suivants relatife aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la drculation et du stationnement;
Vu le Code de la Route,
Vu les artides R 610-5 et L-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure

Vu l'mstruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté de police de circulation en date du 6 jufflet 2021 formulée par l'entreprise
SOGETREL- ZI Le Pan Loup 44220 Couëron ~ coumeï : AdlmiautdI@sogetreIA
Considérant que pour pennettre la pose d'une chambre et la réalisation d'une tranchée technique de raccordement
pour le compte du fournisseur ORANGE, 37 Rue de la Cormorane, il convient de réglementer la circulation et le
stationnement au droit du chantier.

ARRETE

Article 1er : L entreprise SOGETREL est autorisée à réaliser l'iastallation d'une chambre télécom et d'une tranchée
technique de raccordement pour le compte du fournisseur ORANGE, 37 Rue de la Cormorane. Cette entreprise
devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 26 juillet 2021, et pour une période de 11 jours, la circulation automobUe sera
alternée manueUemeat; et le stationnement interdit au droit du chantier - 37 Rue de la Conaorane.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise SOGETREL. Elle
sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation
temporaire.

Arîide 4 : Toute iiifradion aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

ArUde 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Semces Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Poraic, Monsieur le Responsable du service de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'applicatîon du présent arrêté.

Artide 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHHIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDAR&îERIE de Pornic
-Monsieur le Respoiuable du service de POUCE &SUNICIPALE
-Monsieiu- le directeur de l'entreprise SOGETREL
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Saînte-Pazanne « service transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pormc.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

Le:^^(Q<ru

Fait à La Plaine sur Mer 06 juUlet 2021
Le Maire
Séverine MARCHA
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LOIRE- \J TIQUE

ARRETE DE CIRCULATIO.
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n°P 169/2021

Travaux électrique aériens - Dépose de gaines de protection 54, Boulevaid de l'Océan.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités temtoriates et notamment tes artreles L^213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de pdk» de la circulation et du statkmnemert ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instrucfon ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la sgnalisafion temporaire.
Considérant ta demande d'anêté en date du 8 juillet 2021, par l'entrepnse BOUYGUÉS ES - 4 Rue des Sources - 44350
GUERANDE - f.gueno@bouygues-es. com

la drculation et te statkxinement, au droit du chantier, 54^ BD de l'Océan.

ARRETE

Article 1er : ^entreprise BOUYGUES ES est autorisée à réaliser des travaux électriques aériens et la dépose de gaines de
protectun 54, Boulevard de l'Océan. Cette entreprise devra se cwifonmer aux dispositions et règlements en vigueur.'

Article 2 : A compter du mercredi 14 juillet 2021 et pour une durée de 10 jours, la drculatkm sera perturbée et te
staGonnement intefdit, 54, Boulevaid de l'Océan, au droit des travaux engagés. L'accès aux services de secoure ainsi qu'aux
riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisatnn temporaire de chantier sera mise en place et entetenue par l'entreprise BOUYGUES ES. Cette
signalisatkm sera conforme au présent arrêté et aux prescriptfons de l'instruction interministérielle sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Taries infractions aux dispositnns du présent arrêté, seront poursuivies confbrmément aux tais et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté liera l'objet d'une puMicatron et d'un affchage seton tes règles en vigueur. Madame te Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Services Technkfues Communaux, Monsieur le Commandant de ta Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Police Munrcjpate sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'applicatun du présent arrêté.

Article 6 : Ampliatkm du présent arrêté sera traismise à :
-Monsieur te Responsable des Senrices techniques de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté tte Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise BOUYGUES ES
-Monsieur te directeur de l'^ence COVED Pomic

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publrcation
Le

Fat à La Plaine
Le Maire,
Séverine

r Mer. te 13 juillet 2021

ÏJS&S^
'^î^^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTîQUÊ

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PW 17(M2021
Branchement Enedis - 3 rue des Gautries.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Généra! des coitectivites temtoriales et notamment tes arfides L2213.1 et suivants relafife aux pouvoirs du Maire
en matière de pdice de la cinculafion et du statmineirent ;
Vu le Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artdes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instructton ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la sgnalisatfon temporare.
Considérant la demande d'airêfé en date du 17 juin 2021, formuio par l'entreprise SPIE Citynetwwk - 2A La Forêt BP 5 -
44140 LEBIGNON courriel : soma.jsjn^u^xtemal.spie.cora
Considérant que pour pennettre la réalisatfan d'un bwichement Enedis. ii wnvient de r^tementer la circulation et te
stafionnement, audroitduchaitier - 3 me des Gautries.

ARRETE

Article 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est auîorio à réaliser un branchement Enedis - 3 me d^ Gautri^. Cette
entreprise devra se onformeraux dispoittons et règlements en vigueur. (ChsnSwn0 72112282)

Article 2 : A ompter du lundi 26 Juillet 2021 et pour une durée de 30 Jours, la circulation sera alternée manuellement et le
stationnement inteidit 3 rue des Gautries au drm't des travaux CTgagés. L'accès aux seroos de secours ainsi qu'aux riverains
sera maintenu.

Article 3 : La signalisation temporsare de diantier ora mise en piace et entretenue par le groupe SPIE Cit^i^work. Cette
signalisafion sera conforme au présent arrêté et aux ptescriptions de l'inshuction interministérielle sur la signalisation
temporare.

Article 4 : Taites infractions aux disposiffons du présent anêîé, seront poursuivies conformément aux bis et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera îotyet d'une publication eî d'un affch^e sekm tes regte en w'gueur. htelame te Maire de La
Plairw sur Mer, Monsieur le Responsable des Sévices Technique Communaux, Monsi^r le Commandait de la Brigaie de
Proximité de (^ndamierie de Pomfc, Monsieur te Brigadier Chef Prindpal de Polfoe Munfcipale sont chaigfe, chaiun en ce qui
te concerne de l'applk^rtion du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du pré^rrt aiTêté sera fransmise à :
-Monstoir te Responsabte des SERVICES TECHNIQUES de la Plane sur Mer
-Monsieur le Commariant de la Communautë de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsabte du servfce de POLICE &SUÉ'IICIPALE de La Plaine sur Mer
-htonsieur te directeur du grout» SPIE Citynetwortî
-ftfensieur te directeur de l'^ence COVED de Pomic
-fttonsieur le Pr^klent de la Communauté d'AggkMnération de Sainte-Pazanne senrice « transport scrilaire »

Copie conforme au Regfetre
Certifié exteutoire par le Maire
Compte-tenu de la pubiicatfon
Le

Fait à La Plaine sur . r te 13 Juillet 2021
Le MaitB.
Séverine MARCH ^l4%.
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Mairie de LA PLAINE SUR MER
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AKBÊTE MUNICIPAL PM n° l 71/2021

OBJET : Réservatioa d'Bffi périaètre dédié sur !a pk&ge da Corroîer (axe de Poste de secours).
Opération de communication « miTIATION GESTES QUI SAUVENT » orçanisée par la

PROTEOÏON OVDLE de Loire-Atlasîtique.

Vu les articles L2212-2, L2212-3 et L2213-23 du Co^ Général des Collectivités Temtoriales,
Vu le code de la Sécurité Intérieure
Vu le Code Pénal, notamnient son article R610-5
Vu le Code db la Santé PubUque et notainment ses articles L1332-1 à L1332-9,
Vu la circulaire   86-204 Ai 19 juin 1986 relative à la surveillance des plages et Ueux de baignade d'accès non payant,
Vu l'airêté n0 2011/46 du 8 jaiBet 2011 réglementant la pratique des activités nautiques le long du littoral de l'Àtlantique,
Vu l'airêté n°2013/0^ du Préfet lEaritimc du 14 jum 2013 réglementant la navigation et lo activitfe naudques dao les

esaux inaritimes baignant la plage du Cwmier sur la coinmune àe La Plame-sur-Mer,
Vu la délibération du conseil municipal Ai 66/Q5/2QÎ3 concernant la surveillance des plages,
Considérant qu'il est nécessaire d'orgBoiser et de réglementer pour assurer la sécurité des usagers, la pratique de la
baignade et des activités nautiques dans la bande Uttorale des 300 mètres,
Consid&rant la rtinence en ériode estivale d'or aniser au rofit des usa ers de la la e une o ration de
communication romouvant l'initiatiou aux estes ai sauvent.

ARRÊTE

ARTICLE l : Un espace dédié à ime <q»ération de commumcation promouvant une ùutiation aux gestes qui sauveut sur la
plage du Connier, oiganisée coigointement par la municipalité et la PROTECTTON CIVÛLE, sera réservé dans l'axe du
Poste de secours les S^ÎBÎ. edîS 31 JUILLET et ©7 AOUT 2021 - de 14 fe 00 à 18
00.

ARTICLE 2 : Le périmètre d'instellation mis en ouvre à l'occasion de ces deux journées accueillera deux tentes
chapiteaux au profit des personnels de la PROTECTION CIVILE de Loire-Âtlsusti ue.

ARTICLE 3 : Les organisateurs veilleront à fiiire respecter les g^tes barrières durant toute la durée des déoioiisttations,
conformément à la convention signée entre les parties or^iiisatrices, en date du 08 juin 2021.

ARTICLE 4 ; Sont chaînés, chacun ea ce fyai les coQcerae de l'Eyplication du présent arrêté :
Madame la Dù-otrice Générale àes Services de la Mairie,
Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic,
Monsieur le Responsable du service de la POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
Monsieur le Respoiisable des services techmques

ARTId-E 5 : Anspliation de cet arrêté sera adressé ;
Monsieur le Directeur des Territoires et de la Mer - Division du Littoral
Monsieur le Direscteur de l'Agence Régionale de Santé Pays de Loire
Monsieur ïe Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
Monsieur le Responsable du semce de POUCE MUNICIPALE de La Plame-sur-Mer
Monsieur le responsable du Poste de secours du Cormier
MonsiNU- Jeaa-Pierre GIRAUDET Président de rantemie de la PROTECTION CFVILE de Loir&.Atlanlique
Monsieur le req»onsablc des SCTvices Techniques de La Plaine-sur-Mer.

Fait à La Plame sur Mer, le 16 . ïJet2021

Le Maire,
Séverine MARCHAND ^
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0^<!Cï^. MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n°PM 172/2021

Travaux Génie Civil, ouverture de tranchée pour le compte du fournisseur ORANGE -
Avenue des Flots

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relaû'ft aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route.
Vu les articles R 610-S et L-131-13 du code pénal
Vu ie code de la Sécurité Intérieure
Vu l'instruction ministérieUe approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté de police de circulation en date du 12 iiiîUet 2021 formulée par l'entreprise
ODEON TP pour le compte du fourausseur OStANGE-impasse du BouriUet 85710 LA GARNAOUE - courriei :
serpice.travaux@odeon4».ft'
Considérant que pour permettre l'ouverture d'une tranchée pour le ompte du fournisseur ORANGE, U convient de
réglementer la drculation et le stationnement au droit du chantier.

ARRETE

Artide 1er : L'entreprise ODEON TP est autorisée à réaliser l'ouverture de ta tranchée pour le ompte du
fournisseur ORANGE, Avenue des Flots. Cette entreprise devra se onformer aiix dispositions et rè^ements en
vigueur.

Article 2 : A compter âa 27 juillet 2021, et pour une période de 15 jours, la circulation automobile sera alternée
luanueilennient et le stationnement interdit au droit du chantier - Avenue des Flots.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et enbretenue par l'entoprise ODEON TP. Elle
sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toute mfraction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie onformément aux lois et règlements
en vigueur.

Articie 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur îe Responsable des Sen?ios Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pornic, Monsieur le Responsable du service de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Artide 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUE de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARR6ERIE de Pornic
-Monsieur le Responsable du service de PCLIO MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise SOGETREL
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « semce transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pomic.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le:

Fait à La Plaine sur
Le Maire
Séverine MAR i
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AIRIE DE LA PLAINE SURMER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

noPW 173^021
Branchement Enedis - Rue De Gravette.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
VUJe^de.Ge"Ï! des-o?le<î!?temto"?. es et notamme"t tes artfcies L2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polfce de la drculation et du stationnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131.13 du Code Pénal.
Vu l'irstruction minfstérielle awrouvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temDoraire.
coreKieraÏ. ia.demande d>arrête en date du 13 juillet 2021, formulée par rentrepi^SPJÈ Cityn'etwork'^'ZÀ La Forêî BP 5-
4414C LE BIGNON courriel rsonia. meay@estemaI. SCTe. com
ÏÏ!'d^{-?ue. pourfem1ettrc la réaiis^ion d'un branchement Enedis. il convient de réglementer la circulaîfon et te
stationnement, au droit du cbanfier . rue de Graveîte.

ARRETE
Article 1er : le groupe SPIE City n^work est autorisé à réaliser un branchement Enedis - Rue de Gravette. Cette entrenris

r. {ChanSwn" 7Z103379}

A5cte2j_Acompter du l""di ? Août 2021 et pour une durée de 30 Jours, la circulation sera alternée manuellement et le
stationnenrfânt interdit. Rue de Gravelte, au droit des tavaux engagés.'L'acos aux servKesdeseouR'ainsiîu'aocriwrains
sera maintenu.

îî?î-i. L!^-?nali^?°"_temporaire de cha^er sera mise e" PIace et entrete"ue par te groupe SPÎE Citynetwork. Cette
signaiisatfon sera confonne au présent arrêté et aux prescriptfons de ïïnstmctron intennmisterielte~su7ia'*siana!is
temporaire.

Aificle 4 : Toutes infractions aux disposatkms du présent arrêté, seront poursuivies confonnément aux kns et règlements en

Artide 5 : ie present arrêté fera l'objet d'une publrcafon et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame te Maire de La
E?n=!. ^r,M^'^_nsieur ̂  ResPonsabie des Seryices Tediniques Communaux, Monsieur le Commandant'deTaBrigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Bngadier Chef Principal de Police Munfcipate sont charge chacun'CToaui
te concerne de l'cqîplicatron du présent arrêté.

Article 6 : AmpGatian du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-fttonsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDAffilîERIE de Pomic
-Monsteur le Responsable du servtee de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe SPIE Cityn^work
-Monsieur te dinecteur de l'^eno COVED de Pomfc
-Monsfeur te Préskient de la Communauté d'AggIomératkm de Sainte-Pazanne service < fa^nsporî scolaire »

Cq^e confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publieatfon
Le

Fait à La Plesne sur Mer, te 16 Juillet 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND ^p^\<;y <&.
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OIRE- T

'twSEWt.^ [ RETE DE CIRCULATIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 174/2021

Branchement Enedis - Rue du Pignaud.

Le Maire de La Plaine sur hter,
vuteio?.General des^lectiv!tés temtoriates et notamment tes artfctes L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polfce de la circulatfon et du stationnement ;
Vu te Code de la noute,
Vu te Code de ta Sécurité Intérieure
Vu tes artfctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.

i!^'Ï??î" ?iniste?e"? apj)rouvée pararrete du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
considerant. la.demande dlarrêté en date du 13 Juillet 2021, fonnulée par l'entoprise SPIÉ C^n^mrk'^ZÀ La Forêt BP 5 -
44140 LE BIGNON coumel : sonia. ineau xteraal.s ie.com
considerant que pour Pe(mettre la réalisation d'un branchement Enedis. il convient de réglementer la circulatkm et te

au droit du chantier . me du Pignaud.

RRETE
Arb"de1erLegroupe SPIE clty lretworit est autorisé à réaliser un branchement Enedis - Rue du Pignaud. Cette entreprise
devra se conformer aux dispositk)ns et règlements en w'gueur. (Chantier n" 7209756^

Artide2^: A compter du lundi 20 septembre 2021 et pour une durée de 30 jours, la drculatfon sera alternée manuellement
et te statkMinement interdit, Rue du Pignaud, au droit des travaux engage. L'accès aux senricesdeseroure'ainsi'
riverains sera maintenu.

î?îiLLa_signalB^'on temPoraire de chantier sera mise en place et errtretenue par te groupe SPIE Citynehwork. Cette
signalisatun sera confomie au présent arrêté et aux prescnptrons de rinstructton intemiinistérielle sur'la SMnalisaBc
temporaire.

Artide 4 : Toutes infractkms aux dispositkwis du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux lois et rèatemente en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un afffchage seton tes règles en vigueur. Madame te Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Senrices Technkiues Communaux, Moreieur te Commandant de b Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomfc, Monsieur te Brigadier Chef Principal de Polrce Munrcipate sont chaigés, chacun ww qui
te concerne de l'applcafion du présent arrêté.

Article 6 : Ampliatkm du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur LE MAIRE de Préfàilles
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur te Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE Citynetwork
-Monsieur le directeur de l'ageno COVED de Pomic
-Monsieur te Présktent de la Communauté d'Aggfcmnératun de Sainte-Pazanne service e transport scolaire >

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Mare
Compte-tenu de la publcation
Le

Fait à La Plaine sur M r, te 16 Juillet 2021
Le Maire,
Séverine MARCH , ^p

^
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SUR
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE CIRCULATION
n° P 1175/2021

Autorisation de stationnement pour déménagement - 59 Boulevard de l'Océan- pour le
client Monsieur GUULLERME.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
vu.tecode Gmaal des collectivités^terdtoriales et notamment les articks L^213.1 et suivants relatife aux pouvoir

stationnement :
Vu le Code de la Sécurité ultérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du code pénal
Vu le Code de la route,

w-l-'!Dstolction^umst&ieue approuvée par alrêté ̂  5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
â^^^Demmde^autonMtifmpar. mauea datedu 16J^^2^^fomi^ée<ï1l^rep, ^xlÏ>nsports
CT^TELL^<?-u^^°^TheIC^^^ i^^^^^^rm^À^^^^^
Swrpametbrc le statioDnemeDt ponctuel d'un véhicule de déménagement 59, Boulevarf de-rÔcéan.TcMvifflitlde

, au droit de l'emprise occupée.

ARRETE

Article 1er : l'entreprise Transports GUDLLERME, pétitiomiaiie de la présente demande est autorisée
de stationnenient pour un véhicule de déménagement devant le n° 59, Boulevard de'POcean" La

pétitioimairc devra se conformer aux dispositions et règlanents'ea vigueur.

Arddei.:_!e Lun? 28, JIUUet 2021îme 20ne_de stationnement temporaire sera réservée au droit du logement précit
l'aiticle 1er du présent arrêté. D conviendra à ce ue le véhicule soit . eme]rt1ba]L7en-amOTtete^awii

et ne asm^ icter de manière inconsidérée sur la chaussée. Les feux de détresse du véhiculeconcenirdevront
'rativement activés durant toute la ' "ode d'occu tion.

Article-3 LLa_signalisation .temPoraire .de. chamtier sera inise en place et entretenue par le pédtionnaùe. EUe sera
; au preseut arrêté et aux prescriptions de l'instruction intaministérieUe sur la signaliSntenporaue'Poîff

sécurité, les piétons seront iavités à progresser sur l'accotement opposé.

Article 4 : Toute infiaction aux dispositions du préseat airêté, sera pouisuivie confoimémeiit aux lois et :
en vigueur.

Ardde5 : Le présent arrête fera l'objet d'une pubUcation et d'un affichage selon les règles en vigueur. Monsieur le
de La plaine sur Mer^ Monsieur le Responsable des Service Techmquo'CommumuxT'Moifâïe'ur1 le

de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Poraic, Monsieur le Brigadier ChefPnncipJdePoUce
le sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'appUcation du présent airêté.

Artidc 6 : Ampliadon du présent anêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des Sravices techniques de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Cominandant de la Brigade de Proxmuté de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Brigadier-Chef Principal de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur GUILLERME, Pédtiommùe

Copie confonne au Registre FaitàLaPlamesurMer, lel9juiUet2021
Le Maire

Compte-teaudelapubUcation Séverine MAR . >ftA,^
^

.
- ^^

^

^ .. ^.^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION n° PM 176/2021

Pose d'un échafaudage -12 rue de la Libération.
Pose d'un échafaudage pour ravalement de façade -

Madame PIQUENARD Pierrette - Propriétaire.

Le Maire de La Plaine san- Mer,
Vu IB Code GénCTal do CoUecdvités Territoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire en
tnatière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure,
Vu les articles R 610-5 et 131-5 du Code Pénal,
Vu l'instrucdon ministérieîle ^prouvée par airêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la Demande d'Autorisation de Voirie en date du 13 jufflet 2021 fi>imulée par Madame PIQBENARD Pierrette la
propriétaire du bâtiment situé au   12, rue de l» Libération à la Plaine Sur Mer.

Considérant que pour pmnettra la mise en ouvre des travaux de ravalement de façade du bâtùnent situé 12, rue de la LflîératioH -, il
convient de réglementer le stationnement au droit du chantier.

Article 1er : Madame PIQUENARD Piecrette, propriétaire est autorisée à â-iger un échafaudage sur la façade des bâtisses
situées 12, me de la Jjibération, dans le cadre de travaux de ravalement de façade. Madame PIQUENARD Pierrette devra se
coafonner aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du hindi 2 Août 2021 jusqu'ais vendredi 6 Août 2021, uu échafaudage, sera érigé sur la façade de
bâtimeat situé au n° 12 rue de la Libâratioc. Cet échsfsada e d'une em rise de 2 mètres de lar e ne devra en aucune
ananièrc cm "éter sur la chaussée. Un filet de protection devra ̂ r ailleius être déployé sur la structure érigée afin d'éviter
toute chute de matcrîau susceptible de nuire à la sécurité àss usagers de la voie, L'échafaudage devra par aiViefsrs être
équipé d'un dis aififlGmineux à éclats opérationnel à la tcanbée de Ja nuit.

ArêEde 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et eatretemie par Madame PIQUENARD Pienrctte,
pétitiomiaire de la présente demande. Elle sera confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction
mtemumstâaeUe sur la signalisation teinporaire.

Artieîe 4 : Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux lois rt règlements en
vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire
de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le Commaadaiit de la
Brigade de Proximité de Gendarmerie de Ponuc, Mcmsieur le Brigadier Chef Principal de Poiïce Miunicipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l'application du présent airêté.

Artide 6 : Ampliation du présent anrêté sora transmise à :
-Moifâieur le RespoiïsaUle des Servico teclmiques de la Plaine sur Mer
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Proxiniité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Respoitedble du service de POLICEE MUNICB?ALE
-Madame PIQUENARD Pierre;tte, pétitiomiaire.

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

Fait à La Plame sur Mer, le 19 juiUet H
Le Maire,
Sévmne MARCHAND. ^L4^
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MAIRIE DE IA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ETEDECIRCULJIO^
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n°PM177/2021
Extension de réseaux basse tension - 47, me des Noés.

Le Maire de La Plaine sur Nter,
Vu le Code Général des coltecfivités temtoriates et notamment tes articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de pol'ice de la circulah'on et du stationnement ;
Vu te Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les artfctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instructton ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la sign^isafontemjFwrare.
Considerantta demande d'arreté en date du 20 juillet 2021, formulée par rentreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - Zl
des Berthaudières -44680 Sainte Pazanne - courriel : dîcLsainte{»2ân{îe. enfirde@riffafle. com
CCTfôyérant que (X»ur permettre des travaux d'extensfon de réseaux basse tension, il convient de réglementer la circulation et
le statfonnement, au droit des chantiers: 47, roe des Noés.

ARRETE
Article 1er : L'entreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES est autorisée aréaliser des travaiK d-extensnn de réseaux basse
ten'sion 47, medKNoés. Cette entreprise devra se conformer aux dispositmns et règtemente en vigueur.

Aitide 2 : A compter du Lundi 30 Août 2D21 etj^une^duio delio^ta, 2îlÏO;, S^ÏÏSà llaide de fe!ut

SroetirZn^tmteriit'aud'rondes'charrtiens engagés et dt^ dans rarticte 1« du présent airêté.
t : La sian^isatton temporaire de chantier sera mise en place et entretenue P^JentreP^EIFFA^^

^ll ÎES^ln SnSTco^)^rpS"arêSI elt1^ ;^npti^de7insbucfonintenninistérielle sur te

ire.

Article 4 : Toutes infracttons aux disposffions du présent arrêté. seront pou^uivies conformément aux tois et règlements en
vigueur, l

le ronceme de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliatiqn du présent arrête serabansmi^e a^_
'M^rieRÏonsabtedesSen/ic^tech,^
SSSR^pa^^sen^de^CEMUNIC^^
ï^;^ ÏSÏÏWEIFMfîEENER^ SYSTEMS
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pomic

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de ta publication

Fait à La Plaine sur Mer. te 21 Juillet 2021
Le Maire
Séverine MA WND.

te ^L^
«/

* RF *
.-A-

'
T̂a

s

Bpl602-^s^^6"zc^:T^^^-^Tl ffil5





Oïî. <£>sl
"F^s'ac^

<C»

MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER

LOIRE-ATLANTIQUE

^ 'ÏAISESS. '^ ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

0 TÎM 178/202

Travaux Génie Civil, Addïictioîs Télécom -rue de la Cormoraae - ODEON TP

Le Maire de La Plaine sur Mer.
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement;
Vu le Code de la Route,
Vu les articles R 610-5 etL-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure

Vu l'insbruction mînistérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté de police de drculation en date du 21 juîUeê 2021 formulée par l'entreprise
ODEOK TP référencé Na 900946 - impasse du BouriUeS 85710 LA GABNACHE - couniel:
sen'!ce.<ravayx@odeontp.fr
Considérant que pour pennettre des travaux de Génie Civil, il convient de réglementer la circiilation et le
stationnement eu droit du chantier.

ARRETE

Artîde 1er : L'entreprise ODEON TP est autorisée à réaliser des travaux de Génie Civil , rue de la Cormorane.
Cette entreprise devra se confonner aux dispositions et règlements en vigueur.

l

Artide 2 : A compter du 30 août 2021, et pour une période de 15 jours, la circulation automobile sera alternée
B»,apueUemenfc et le statiionnement interdit au droit du chantier - Rue de le Cormorane.

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise ODEGN TP. Elle
sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction interministérieUe sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie confonnément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux. Monsieur le
Q»mmandant dé la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Responsable du service de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

:

Artide 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERViCES TECHSIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GEWDARMERIE de Pomîc
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNIQPALE
-Monsieur le directeur de l'eatreprise ODEON TP
-Monsieur le Président de la Conununauté d'AggIomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pomic.

Copie confonneiau Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu dé la publication
Le:

Fait à La Plaine sur Mer, le 23 Juillet 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND

/
.̂ ^^

"- X .
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER

LOIRE-ATLANTIQUE

t4tiV S ^al~
ARRETE DE CIRCULATION

PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE
ïl° PM 179/202

Travaux Génie Gvil, Adduction Télécom -rue das Haut de la Plaine - ODEON TP

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités territoriales et notamment les articles 1-2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement;
Vu le Code de la Route,
Vu les articles R 610-5 et L-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure

Vu Finsfiruction mîmstérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992. portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'aroté de poUce de circulation en date du 22 juiBet 2021 formulée par l'entreprise
ODEON TP référencé   903342 - impasse du Boïirflîet 85710 LA GARNACHE - courriel:
service.trayaux@odeoatp.fi'
Considérant que pour pennettre des travaux de Génie Qvil, il convient de réglementer k> drcuiation et le
stationnement au droit du chantier.

ARRETE

Arttde 1er : L'entreprise ODEON TP est autorisée à réaliser des travaux de Génie Civil . rue du haut de la Plaine.
Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du 30 août 2021, et pour une période de 15 jours, la circulation automobile sera aitemée
manuellement et le stationnement interdit au droit du chantier - Rue du Haut de la Plaine.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise ODEON TP. Elle
sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intermimstériellc sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toute infi-actîon aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie confonnément aux lois et règlements
en vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un afRdiage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Sercices Techniques Communaux, Monsieur le
Coinmandant de la Brigade de Prosdmité de Gendarmerie de Pomîc, Monsieur le Responsable du service de Police
Munidpale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Artide 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmLse à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Cominandant de la Brigade de Proximité de GSNDAR&ïERIE de Pornic
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise ODEON TP
-Monsieur le Président de la Communauté d'AggIomération de Sainte-Pazamae « service transports scolaires »
-Monsieur le directeur de Fagence COVED Pomic.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le:

Fait à La Plaine sur Mer, le 23 Juillet 202 l
Le Maire
Séverine MARCHAND

^pu'^,
^. ;. ^

»,

^
R.F.
. -A.
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER

LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

0 M 130/2921
Réalisation d'ime tranchée -Rue de Mouton- ODEON TP

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Yu .IT5?de_GénT^al de.s couectîYités territoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatiis aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la drculation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu les articles R 610-5 et L-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure

Vu l'in^uction muustérieUe approuvée par arrêté du S novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
£^ld^raîLIa demande d'aITêté,de_Police de circulation en date du Z2 jiuUet 2021"fonnu]ée parye nfrepris
ODEON TP référencé   964772 - impasse du BouriUet 85710 LA GARNACHEr-- coumeÏ^
service. u-avaux@odeonQ». fr

Considérant que pour permettre des travaux de réalisation de tranchée, il convient de réglementer la circulation et
le stationnement au droit du chantier.

ARRETE

Artide 1er : L'entoreprise ODEON TP est autorisée à réaliser des travaux de Génie Civil, rue de Mouton.
Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du 30 août 2021, et pour une période de 15 jours, la drculation automobile sera alternée
inanuellement. et le stationnement interdit au droit du chantier - Rue de MoutoB.

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise ODEON TP. Elle
sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intenmiustérielle sur la signalisation
temporaire.

Artide 4 : Toute infi-action aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Artiâe 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pornic, Monsieur le Responsable du service de Police
Munidpale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera ttransmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENBARMEîîIE de Pornic
-Monsieur le Responsable du serrice de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise ODEGN TP
-Monsieur le Président de la Communauté d'AggIomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pomic.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le:

Faità La Plaine sur Mer, le 25 IuiUet2021
Le Maire

Séverine MARCH^iD

AJIPL4^
tu
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S DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CiRCUIATiON
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

3î° PM 181/202-
Réalisation d'une tranchée -Rue des Gaaaries- ODEON TP

Le Maire de La Plaine sur Mer,
I" Î!5?de_Gl"!T?1 d^s ollectintés territonales et notammentles articles L2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu les artides R 610-5 et L-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité ïnténeure

^u_n^uc!i?11 milustérieue approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
^or"Jdéra":LIa demande d'arTêté.dePOIice de circulation en date du 21 juiUet 2021'fonnulée parrenti-Êpris
ODEON TP référencé   907045 - impasse du BourîHet 85710 LA GARMACHE - coiuTiei:
serrice. travaux@odeontp. fir

Considérant que pour permettre des travaux de réalisation de tranchée, il convient de réglementer la drculation et
le stationnement au droit du chantier.

ARRETE

Article 1er : L'entreprise ODEON TP est autorisée à réaUser des travaux de Génie CivU, rue des Gautries.
Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du 30 août 2021, et pour une période de 15 jours, la circulation automobile sera ̂ temée
ïWnwBefflmit, et le stationnement interdit au droit du chantier - Rue des Gaatries.

Arttde 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise ODEON TP. EUe
sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction mterministérieUe sur la signalisation
temporaire.

Artide 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, sera poureuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une pubUcation et d'un affichage selon tes règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Responsable du service de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Artide 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMEWE de Poraic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE NUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise ODEOK TP
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pomic.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le:

Fait à La Plaine sur Mer. le 25 JuiUet 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND

^u\
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NAIRIE DE LA PLAINE SUR
OIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCIILATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 182/2021

Changement regard eau - Impasse Sidonic -
-VEOLIAEAU.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Géaâral des collectivités territoriales et notamment les articles LJQ13.1 et suivants relatife aux
pouvoirs du Maire en matière de police de la cùciilation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instmction mimstérielle approuvée par aaêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'anêté en date du 26 jmUet 2021, formulée par l'eutreprise VEOLIA EAU*- Rue Paul
Langevin - ZI de la Blavedère - 44210 PORNIC - dicfcatu.pdr@veoUa.com
Coiisidérant que pour permettre la réalisation de travaux, il convient de réglementer le statioiuiement, au droit du
chantier Impasse Sdonie.

A M R E TE

Artide 1er : Le groupe VEOLIA EAU est autorisé à inta-venir afin de réaliser àes travaux de changement de
re^aad, Impasse Sidonie. Cette entreprise devra se confoimer aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du Mercredi 11 août 2021 et pour une pâriode de 30 jours, le stationnement sera interdit au
droit du chantier engagé, rue Sidonie. L'accès restera libre aux riverains et aux véhicules de secours.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entreteaue par l'entreprise VEOLIA EAU.
Cette signalisation sera confonne au présent aTrêté et aux prescriptions de l'instruction intermuustérielle sur la
signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes infiactions aax. disposidons du présent arrêté, seToat poursuivies confoimément aux lois et
règlanents en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un afiEchage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques ComnumaiK, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'iç)plication du présent arrêté.

Artide 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Moiisieur le Responsable des SERVIC'ES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Cominaadaat de la Commimauté de Brigades de GENDARMEKO de Pomic
-Moiisieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de Pentrcprise VEOLIA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazamie « service teonsports scolaires ».

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Conq»te-tenu de la pubUcadon

Le ^c/oîteo^?

Fait à La Plaine sur Mer, le 26 jiuUet 2021
Pour le Maire absent,
Lalèle Mî&îah/
DanièIeVINC ' A^"^.
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RRETE n" 183/2021

Portant INTERDICTION des activités de pêche à pied de loisir et de baignade du
secteur du Cormier au secteur de Joalland/ la Tara.

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1311-1 à L. 1311-4 et L. 1421-4.
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 à L.2212-5 et L.2215-1
Vu le code de la sécurité intérieure, article L.511-1
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R.231-43
Vu le code de l'environnement

Vu l'arrêté préfectoral n° 51/2002 réglementant l'exercice de la pêche des coquillages sur le littoral de la
Loire-Atlantique.
Considérant les prélèvements réalisés par la SAUR le 26 Juillet 2021 révélant un ris ue de ollution
(Enterococci fécaux : 6700 u/100ml (secteur du cormier) et de enterococci fécaux : 20000 u/100ml
secteur Joalland).

Considérant sur les bases de ces analyses la préconisation d'une fermeture du site pour 48 H 00 à
de ce jour.

Considérant qu'il appartient au Maire, dans un souci de protection de la santé publique face à des risques
sanitaires lies à la consommation de coquillages et aux activités de baignade, de prendre toutes les mesures
de police inhérentes à la salubrité publique,
SUR PROPOSITION de Madame le Maire de LA PLAINE sur MER

ARRETE

Article 1er : A compter de ce jour mardi 27 juUlet 2021 et pour une durée de 48 heures, les activités de
pêche à pied de loisir et de baignade du secteur du Cormier au secteur de Joalland/ la Tara.

Article 2 : Un affichage sur ce site sera assuré par la collectivité en appui de l'information disponible en
Mairie.

Article 3 : Cet arrêté municipal sera notifié à :
-ARS-DT44-SSPE ars. sante. fi-
-DML/DDTM44 par courriel à l'adresse suivante : DDTM-DML-co uilla e loire-atlanti ue. ouv. fi-
-Madame la sous-préfète de l'arrondissement de Saint-Nazaire
-Monsieur le chef de secteur Pays de Retz de la SAUR
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Pôle EAU de la Communauté d'Agglomération de Pomic
-Monsieur le responsable des services techniques

Artide 4J_Madame_le_Maire de la commune de LA PLADsTE sur MER, Monsieur le responsable du service
de POLICE MUNICIPALE^ Monsieur le Commandant de la Brigade de GENDARMERIE, Monsieur le
directeur Départemental du Territoire et de la Mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le 10 Juin 2021

Fait à La Plaine sur Mer, le 27 juillet 202 l
Le Maire,
Séverme MARCHAND

-^ ^ÎS .-
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MAIRIE DE LA .PLAINE SUîl MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTOmSATION DE VOIRIE

n°PM 184/2021

Terrassement et pose de portafl en limite de propriété- Chemin des Franchettes.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités temtoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants rdatifs aux oouvoir

Vu le Code de la Route,
Vu les artides R 610-5 et L-131-13 du code pénal
Vu le ode de la Sécurité Intérieure

VUJÎlrtTctionmmistérieue aPProuvéePar arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
:J^demandldlarreté de_Polio de circulation en date du 20 Mai 2021 formulée par rentoepns'eOBS

OUEST RESEAUX SERVIOS - ZA du Grand MouBn- rue des Mesmieiï". " 44270"^^^*"
cedric.pru<Iîîomme@o-r-s. fr

conndératt que.Pour Permettre les travam de terrassement et de pose de portaU en limite de propriété, Chemin
des Franchettes, il convient de réglementer la circulation et le stationnement au droit du chantier.

ARRE E

Article 1er : L'entreprise ORS OUEST RESEAUX SERVICES est autorisée à réaliser les travaux de terrassement et
de pose de portail en liaute de propriété. Chemin des Francîîettes. Cette entreprise devra "se'conformer"aux
dispositions et règlements en vigueur.

Artide 2 : A compter du lundi 30 août 2021, et pour une période de 05 jours, la circulation automobiïe sera
alternée manueUement, et le stationnement inîerdit au droit du chantier - Chemia des fi'andhettes.

-îÏ?f-^. ""J^_?fî^îs^. on temPoraire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise ORS OUEST
RESEAUX SERVICES. EUe sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instTuction'interministérieîle
sur la socialisation temporaire.

Article 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Arttde 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Semos Techniques Communaux. Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic. Monsieur le Responsable du service de PoUce
Munidpale sont chaînés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Artidle 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise ORS OUEST RESEAUX SERVICES
-Monsieur le Président de la Communauté d'AggIomération de Sainte-Pazame « semce transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pomîc,

Copie onforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

Le: o4/oT/^^^

Fait à La Plaine sur Mer, le 27 juiUet 2021
Pour Le Maire Absent
La lère Adjointe
Danièle VINCENT
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-^TU^NTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° FM 185/2021

Branchement eau Mr Coudriere - rue de Mouton - YEOLIA -

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Génâal des coUecdvités territoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatife aux
pouvoirs du Maire en matière de police de la cmnilation et du stadonnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 61&-5 et 131-13 du Code P&al.
Vu l'instrucrion ministérielle approuvée par aircté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation teniporaire.
ConsidéraDt la demande d'anêté en date du 26 jufflet 2021, formulée par Pentreprise VEOLIA EAU - Rue Paul
Langevin - ZI de la BIavctière - 44210 PORNIC - dicfcatu.pdr@veoKa.com
Considérant que pour peoiettoe la réalisation de travaux de branchement d'eau chez Mr Coudriere, il convient de
réglementer la circulation, au droit du chantier rue de Mouton.

ARRETE

Article 1er : L'enhreprise VEOUA EAU est autOTisée à réaliser des travaux de branchemeiit d'eau rue de
Mouton. Cette entreprise devra se CQufomieT aux dispositions et règlements en vigueur.

Artide 2 : A compter du mardi 10 août 2021 et pour une période de 30 jours, la circulation automobile sera
alternée maniiellement au droit du chantier, rue de Mouton.

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et eutretenue par l'entrqîrise VEOLIA EAU.
Cette signalisatioi sera confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'mstruction mterministérieUe sur la
signalisation teinporaire.

Article 4 : Toutes infiactions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies confonnânent aux lois et
règlements ea vigueur.

Article 5 : Le paésent arrêté fera. l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
CommaDdant de la Brigade de Proximité âe Gendannerie de Ponuc, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le coaceme de l'^pplication du présent arrêté.

Artide 6 : AmpliatiQn du préseat arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Moiisieur le Commandaat de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Ponric
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entneprise VEOUA EAU
-Monsieur le diiectein- de l'agence COYEI» de Pomic
-Monsieur le Président de la Communauté d'AggloiuCTation de Sainte-Pazaime « service fa-ansports scolaires ».

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Coinpte-tenu de la publication
Le ' OCfoT/-^0^ »

Fait à La Plaine sur Mer, le 27 juiUet 2021
Pour Le Maire Absent
Lalère M|ûv\^
Danièle VINCENT

\
ÏÏ^Iîc
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RRETE n° 186/2021

Portant INTERDICTION des activités de pêche à pied de loisir et de baignade
secteur de la Cormorane - PORT-GIRAUD

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1311-1 à L. 1311-4 et L. 1421-4.
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 à L.22'i2-5 et L. 2215-1
Vu le code de la sécurité intérieure, article L.511-1
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R.231-43
Vu le code de l'environnement

Vu l'arrêté préfectoral n° 51/2002 réglementant l'exercice de la pêche des coquillages sur le littoral de la
Loire-Atlantique.
Considérant les prélèvements réalisés par le laboratoire INOVALYS le 30 Juillet 2021 révélant un ris ue
de oiïution (150000 UFC d'E. coli pour 100 grs de CLI) (Référence de seuil 4600 UFC d'E.
100 grs de CLI).
Considérant sur les bases de ces analyses la préconisation par l'Agence Régionale de Santé d'une fermeture
du site jusqu'à nouvel ordre.
Considérant qu'il appartient au Maire, dans un souci de protection de la santé publique face à des risques
sanitaires liés à la consommation de coquillages et aux activités de baignade, de prendre toutes les mesures
de police inhérentes à la salubrité publique,
SUR PROPOSITION de Madame le Maire de LA PLAINE sur MER

ARRETE

Artlcle l : A compter de ce jour vendredi 30 jmUet 2021 et jusqu'à nouvel ordre, les activités de pêche à
pied de loisir et de baignade sur le secteur de la Cormorane - (PORT-GIRAUD)

Article 2 : Un affichage sur site sera assuré par la collectivité en appui de l'information disponible en
Mairie.

Article 3 : Cet arrêté municipal sera notifié à :
-ARS-DT44-SSPE ars. sante. fr
-DML/DDTM44 par courriel à l'adresse suivante : DDTM-DML-co uilla e loire-atlanti ue. ouv. ô-
-Monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Nazaire
-Monsieur le chef de secteur Pays de Retz de la SAUR
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Pôle EAU de la Communauté d'Agglomération de Pomic
-Monsieur le responsable des services techniques

ArtICIe 4_LMadame_le Maire de la commune de LA PLAINE sur MER, Monsieur le responsable du service
depoLICE MUN][CIPALE' Monsielu" le Commandant de la Brigade de proximité de GENDARMERIE de
POKNIC, Monsieur le directeur Départemental du Territoire et de la Mer, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le

Fait à La Plaine sur Mer, le 30 juillet 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Boite Postale 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNIC Cedex - Tél. 02 40 21 50 14 - Fax 02 4021 05 15
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MAIRIE DE LAPLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

i4ft*WESffl.^
ARRETE DE CIRCULATION

n° PM 187/2021

Autorisation de statioimement - 08, Inipasse de la Roche Percée- cKent : Madame
TALHOURNE.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L<2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire ea madère de police de la circulation et du statioimement ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure

Vu les articles R 610^-5 et 131-13 du code pénal
Vu le Code de la route,

Vu l'instruetion ministérielle qpprouvée par arrêté du 5 novembre 1992, portaut sur la signalisation temporaire.
Considérant la Demande d'autorisation par mail en àate du 02 Août 2021 fonaulée par l'entreprise SOS
DEPANNAGE LITTORAL - aïEsecouarsdc 'ZSB.S. eo jnajLcoiîE Considérant que pour penaettre le statioimement
ponctuel d'un véhicule de dépannage 08, Impasse de la Roche Percée, il convient de réglementer la drciilation et le
stationneinent, au droit de l'emprise occupée.

ARRETE

Artide 1er : l'entreprise SOS DEPANNAGE LHTORAL, pétitionoaire de la présente demande est autorisée à
occuper un einplacement de statioimement pour un véhicule de dépannage devaitt le 08, Inçasse de la Roche Percée.
La pétitioimaire devra se coiifomier aux dispositions et îèglements en vigueur.

,<!

Article 2 : le Lundi 09 Août 2021, une zone de stationnement teaaporaire sera réservée au droit du logement précité
dans l'article 1er du présent arrêté. D conviendra à ce . ele véiucule soit srfaitement balisé en amoat et eai avaa
et ne as CE» iéter de maîiîère inconsidérée sur la chaiissée. Les feycs: de détr^se du véhicule concerné devront
être im ^ratwement activés duranf tocte la ïériodeâ'occu . tion.

Artide 3 : La signalisation tençroraire de chaatier sera mise en place et entteteaue par le pétitionnaire. Elle sera
confomie au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intemunistérielle sur la signalisation temporaire. Pour
des raisons de sécurité, les piétons seront invités à progresser sur l'accotement opposé.

Article 4 : Toute mfiraction awc dispositioiis du prfeient arrêté, sera poursuivie confoimément aux lois et Tègleineats
en vigueur.

Article 5 : Le présent anrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon, les règles en vigueur. Monusieur le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Comniandant de la Brigade de Proxùmté de Geadaanerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de Ï'appïicaûaa du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du préseat arrêté SCTS ti-ansmise à :
-Monsieur le Responsable des Services teclmiques de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Coauuandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Brigadier-Chef Pinicqd de POLICE MUNIC ALE
-Entreprise SOS DEPANNAGE UTTORAL, Pétitmnnaire
Copie conforme au Registre Fait à La Plaine sur Mer, le 02 Août 2021
Certifié exécutoire par le Maire Pour le Maire Absent
Compte-tenu de la publication La 1e" Adjointe,

Danièle Viûceat.

.y
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ARRETE n°188/2021

ortaEît ROUVERTU!^ dûs activiêés Jiâas à !a pêche e pied de loisir sur les secteurs
de la Cormorane et Port Giraud.

Vu le code de la santé publique et notamment ses artides L1311-1 à L.1311-4 et L.1421-4,
Vu le code général des collectivrtés territoriales, notamment ses artides L.2212-1 à L.2212-5 et L.2215-1
Vu le code de la sécurité intérieiire, article L.511-1
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R.231-43
Vu le code de l'environnement

Vu l'arrêté préfectoral n° 51/2002 réglementant l'exercice de la pêche des coquill^es sur le littoral de la
Loire-Adantique.
Considérant sur les recommandations faites par l'Agence Régionale de la Santé des Pays de la Loire en date
du 03 Août 2021.

Considérant que ces recommandations préconisent la levée de l'interdictioB de pêche à pied de loisir
sur les secteurs précités.

SUR PROPOSmON de Madame le Maire de LA PLAWE sur MER

ARRETE

Artide l" : l'arrêté réféoncé PM 186/2021 en <tete dE 30 Juillet 2021 est abrogés.

Article 2 : Les activités liées à la pêche à pied de loisir sur l'ensembîe du littoral de la commune de LA
PLAINE sur MER sont de nouveau autorisées à compter de ce jour. Mardi 03 Août 2021.

Article 3 : Un affichage réglementaire sera assuré par le service de POLICE.

Article 4 : Cet arrêté Diunicipal sera notifié à :
-ARS-DÏ44-SSPE(rf ars.sante.fr
-DML/DDTM44 par coumel à l'adresse suivante : DDTM-DM[--çQ^{uillaiïei a,(oire-aflantidus. j.touv. fr

-Moosieur le sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Nazau-e
-Monsieur le chef de soteur Pays de Retz de la SAUR
-Monsieur le Coaunandant de la Brigade de Proximité de GENDAEMERtE de Pomic
-Pôle EAU de la Communauté d'A^lomération de Poraic
-Ittonsieur le responsable des services techniques

Article 5 : Madame le Maire de la commune de LA PLAINE sur MER, Monsieur le responsable du service
de POLICE MUNICIPALE, Monsieur le Commandant de la Brigade de GENDARMERIE, Mcmsieur le
directeur Départemental du Territoire et de la Mer, sont chargés, chacim en ce qui le concerne, de l'exécution
du préseat arrêté.

Copie confonae au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Coinpte-teau de la publication

Fait à La Plaine sur Mer, le 03 Août 2 l
Pour le Maire absent,
La pa-enrière Adjointe,
Madame VINCENT :\

' ' - ^f
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LA SUR

ARRETE n°189/2021

Portant ROUVERTURE des activités liées à la baignade sur les secteurs de la Cormorane et Port
Giraud.

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L1311-1 à L1311-4 et L1421-4,
Vu le code général des collectroités terrnoriales, notamment ses artides L2212-1 à L2212-5 et L2215-1
Vu le code de la sécurité intérieure, article L.511-1
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R.231-43
Vu le code de l'environnement

Vu l'arrêté préfectoral n° 51/2002 réglemenlant l'exercice de la pêche des coquillages sur le littoral de la
Loire-Aflantique.
Considérant sur les reconunandations faites par l'Agence Régionale de la Sauté des Pays de la Loire en date
du 03 Août 2021.
Considérant que ces recommandations préconfaent la levée de l'interdiction de baignade sur les
secteurs précités.

SUR PROPOSHÏON de Madame le Maire de LA PLAINE sur MER

ARRETE

Artide l" : l'arrêté léféraicé PM 186/2021 en date du 30 Jufflet 2021 est abrogés.

Article 2 : Les activités liées à la baignade sur l'ensemble du littoral de la commune de LA PLADO sur
MER. sont de nouveau autorisées à compter de ce jour. Mardi 03 Août 2021.

Article 3 : Un affichage réglementaire sera assuré par le service de POLICE.

Artide 4 : Crt arrêté municipal sera notifié à :
^-ARS-DT44-SSPE>ja-ars.sante.fr

-DM1/DDTM44 par courriel à l'adresse suivaDte:DD'"M-l)MI. -cot}uilIage(g;{oire-atlantiyue^Quy. fr
-Moiisi^ir le sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Nazaire
-Moiisieur le chef de secteur Pays de Retz de la SAUR
-Mojnsieur le Commandant de la Brigade de Proxnnité de GENDARMERIE de Pomic
-Pôle EAU de la Communauté d'Agglomération de Pomic
-Monsieur le responsable des services techniques

Article 5 : Madame le Maire de la conunune de LA PLAINE sur MER, Monsieur le responsable du service
de POUCE MUNICIPALE, Monsieur le Commandant de la Brigade de GENDARMERIE, Monsieur le
directeur Départemeatal du Territoire et de la Mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publicadon

Fait à La Plaine sur Mer, le 03 Août 2021
Pour le Maire absent,
La première Adjointe,
Madame VINCENT r

'V
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AIRIEoE PLAI E SUR ER

LOIRE-AT TIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 190/2021

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / Branchement eaux pluviales - Boulevard de
l'Océan

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Gérerai des collectivités territoriales et notanment tes articles L.2213. 1 et suivants relatife aux pouvoirs du Maire
en matière de police de la circulabon et du statronnement ,
Vu le Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intén'eure
Vu les artkdes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'insbucfon ministérielle approuvée par anêté du 5 novembre 1 992, portant sur la signalisatfon temporare.
Considérant la demande d'arrcté en date du 02 août 2021, formulée par Fentreprise VÉOLtA Eau -21' de Blavetièo Rue Paaï
Langevin -44210 Pomic coumel :cl(çfcafa!, jîdiÊ)veolia. com
Considérant que pour pemiettre la réaBsation de tiavaux air le réseau aérien ou souterrain, pour un branchement en eaux
pluviales, il convient de réglementer la crculatfon et le stattonnement. au droit du chantier- Boul'evaid de l'Océan.

ARRETE
Article 1er : Le groupe VEOLIA Eau est autorisé à intervenir sur le réseau de disbrtbuGon, afin de réaHser des bavaux de
raccordement en eaux pluvial - Boulevard de l'Océan. Cette entreprise devra se conformer aux disposituns et règlements
en vigueur. (Chantier n" 7210741^

Article 2 : A compter du mercredi 15 septembre M21 et pour une durée de 30 jours, la drculaUon sera alternée feux
tricolores et te stationnement interdit, Boulevard de l'Océan. au droit des travaux engagés. L'accès aux senrices de secoure
ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisation temporare de chantier sera mise en place et entretenue par te groupe VEOUA Eau. Cette
signalisatkm sera confomie au présent anêté et aux prescriptuns de l'instmctton intenninistérielle sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toutes inftactions aux disposifrons du présent arrête, seront poursuivies contbnnément aux lois et règtenrenfe en
vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage seton tes règles en vigueur. Madame le Mare de La
Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Senrices Techniques Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de
ProM'mité de Gendarmerie de Pomrc, Monsieur le Brigadier Chef Prina'pd de Police Muncipate sont chargfe. chacun en ce qui
le concerne de Fapplfcatun du présent arrêté.

Article 6 : AmpUaBon du present arrêté sera transmise à .
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de ta Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Bn'gades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur te Responsable du servrce de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe VEOLIA Eau
-Monsieur te directeur de f agence COVED de Pomfc
-Monsieur te Prèsklent de la Communauté d'Agglomératton de Sainte-Pazanne senrice e transport scolaire »

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publfcation
Le

Fait à La Raine sur Mer, te 04 a *
Pour Le Maire absent, ^ . \^
La première adjointe, ' '*'

Madame VINCENT ..."

- ^"Rf
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ARRETE n" 191/2021
Portant INTERDICTION des activités de baignade secteur de Joalland- La Tara.

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1311-1 à L. 1311-4 et L. 1421-4.
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 à L.2212-5 et L.2215-1
Vu le code de la sécurité intérieure, article L.511-1
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R.231-43
Vu le code de l'environnement

Considérant les prélèvements réalisés par la SAUR le 04 Août 2021 révélant un risque de pollution
(Escherichia coli: 980u/100mf).
Considérant sur les bases de ces analyses la préconisation d'une fenneture du site pour 48 H 00 à compter de
cejour

Considérant qu'il appartient au Maire, dans un souci de protection de la santé pubUque face à des risques
sanitaires liés aux activités de baignade, de prendre toutes les mesures de police inhérentes à la salubrité
publique,
SUR PROPOSITION de Madame le Maire de LA PLAINE sur MER

ARRE. TE

Article 1er : A compter de ce jour jeudi 5 août 2021 et pour 48h00, les activités de baignade SONT
INTERDITES sur le secteiir de Joalland et de la Tara.

Article 2 : Un affichage sur site sera assuré par la collectivité en appui de l'information disponible en
Mairie.

Article 3 : Cet arrêté municipal sera notifié à :
-ARS-DT44-SSPE a ars.sante.fr

-DML/DDTM44 par courriel à l'adresse suivante .. DDÏ'M-DML-coauiUasEeiff'loire-atlaûtitme. L'nuv-fr
-Monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Nazaire
-Monsieur le chef de secteur Pays de Retz de la SAUR
-Monsieiir le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Pôle EAU de la Communauté d'Agglomération de Pomic
-Monsieur le responsable des services techniques

Article 4 ^Madame le Maire de la commune de LA PLADflE sur MER, Monsieur le responsable du service
de POLICE MUNICIPALE, Monsieur le Commandant de la Brigade de proximité de GENDARMERIE de
PORNIC, Monsieur le directeur Départemental du Territoire et de la Mer, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Copie conforme au Registre

Certifié exécutoire par le Maire

Fait à La Plaine sur Mer,
le 05 août 2021
pour le Maire absent,
La Première adjointe
Madame VINCENT

Mi'
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NAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n0 PM 192/2021

Interyention sur réseau souterrain / branchement EAU POTABLE
- Impasse Joseph Rousse.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités territoriales et notanament les articles L.2213. 1 et suivants relatife aux
pouvoirs du Maire en matière de police de la circulation et du statioimement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu Finstruction ministérieUe ̂prouvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la sigaalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 26 jufflet 2021, formulée par l'eatreprise VEOLIA EAU - Rue Paul
Langcvin - ZS de la BIavetière - 44210 PORNIC - dktatu. pdr@vcolia. com
Considéiant que poiur pemiettre la réalisation de travaux sur le réseau souterraiii, pour deux branchements Eau
Potable, U convient de réglementer la circulation et le stationnement, au droit du chantier Impasse Joseph Rousse.

ARRETE

Article 1er : Le groupe VEOUA. EAU est autorisé à intervenu- sur le réseau de distribution, afin de réaliser des
travaux de raccoidements EAU POTABLE (Deux branchements), impasse Joseph Rousse. CeUe eirtreprise devra
se conformer aux dispositions et règlements eu vigueur.

Article 2 : A compter du mercredi 29 septembre 2021 et pour une période de 05 jours, la ciroulation automobile
et le stationnement seront inteniits au droit du chantier engagé, rue Joseph Rousse, portion comprise entre
VinttTsection formée par la rue Pasteur et Paccès au parkii^ des Lafcas. L'accès restera Ubre aux riveTams et
aux véhicules de secours. Une déviation en amont et en aval de la portion impactée sera nrise en place par
VEOUA. Les trans rts scolaires devront im 'rativement cm ronter la route dé artcmentale 313 ur
desservir l'école rivée « Notre-Dame » rue de PréfiuUes sur les rotations du matin et du soir.

ide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'eDtreprise VE01JA. EAU.
te signalisation sera confoiine au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction mtemunistérielle sur la

Artîdc3
Cette signalisation
signalisation temporaire.

Artidle 4 : Toutes infiacdons aux dispositions du présent arrêté, seront pouisuivies confonnémeat aux lois et
règlements eii vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une pubUcation et d'un afiGchage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire "de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monaeur le
QOTmmdmt de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Moiiaeur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Aiqpliarion du pi&eut arrêté sera transmise à :
-Monsiau- le Resp<asable des SERVICES TECHSNIQUES de te PteinesurMCT
-Monsiear le Commandant de la Communauté de Brigades de GITOÏARMERBE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Ma-
-Monsieur le directeur de l'adreprise VEOLIA EAU
-Monsieur le directeur de FagenceCOVED de Pomic _ . . . .
-Moiisieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazaime « service transports scolaires ». g

Copie confonne au Registre Fait à 1^ Plaine sur Mer, le 0(
Cerffié exécutoire parle Maire Pow le Maire absent

.tion LaPTemiCTeA^ointe,
Le"0°Too5'^2o(^( Damèle VINCENT -- ^

*.^*
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ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

l SUR.
LOIRE- TLA TIQUE

Branchement Enedis - Avenue de la Saulzinière- SPIE.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités territoriales et notamment tes artkdes L.2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de poGce de la circulatfon et du stationnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu Finsbuctfon ministérielle approuvée par anêté du 5 novembre 1992, portant sur la agnalisatun temporaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 05 août 2021 , fcmiulée par l'entreprise SPIE Citynetwork - ZA La Forêt BP 5 -
44140 LE BIGNON coumd : sonia. ineau extemal.s ie.com
Considérant que pour permettre la réalisatnn d'un branchement Enedis. il convient de réglementer la drculatkm et te
statnnnement. au droit du chantier - AVENUE DE LA Saulzinière.

ARRETE
Article 1er : Le groupe SPIE Citynelwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis - Avenue de la Saulzinière. Cette
entreprise devra se conformer aux disposituns et règlements en vigueur. (ChanSwn0 7W7S3W)

Article 2 : A compter du lundi 4 Octobre 2021 et pour une durée de 30 jours, la circulation sera alternée manuellement et le
stattonnement interdit. Avenue de la Saulzinière, au droit des travaux engagés. L'accès aux seroces de secours ainsi qu'aux
riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisation temporaire de chanfier sera mise en place et entretenue par te groupe SPIE C'rtynetwork. Cette
signalisation sera conforme au présent arrêté et aux prescriptuns de l'instructnn interministérielle sur la signalisation
temporaire.

Artide 4 : Toutes infractions aux dispositfons du présent anêté, seront poursuivies conft)nnément aux tois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le prient anêté fera rofajet d'une publteatun et d'un affichage seton les règles en vigueur, htedame te Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Senrices Techniques Coinmunaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pom'ic, Monsieur te Brigadier Chef Principal de Pol'ice Munkîipate sont chargés, chacun en ce qui
te concerne de l'applreation du présent arrêté.

Article 6 : AmpBafion du présent anêtè sera transmise à :
-Monsieur te ResponsAte des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomfc
-Monsieur te Responsable du service de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe SPIE Crtynetwork
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomk:
-Monsieur te Président de la Communauté d'Aggtomératron de Sainte-Pazanne sennce . transport scolaire >

Copie conforme au Regisbe
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de la publcafion
Le 0^ c^.71 &c£^

Fat à La Plaine sur Mer, te 6 Août 2021
Pour Le Maire Absent,
La 1ère Adjointe.
Daniète VINCENT

^

^\nd^
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i^ÂIME DE LA PLAINE SUR ME
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTOmSATION DE VOIRIE

n° P 194/2021

Pose d'une chambre sur réseau existant pour le compte du founiisseur ORANGE - 38, rue
de l'Dôt.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territonales et notamment les articles L2213.1 et suivants relatiift aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,

Vu les articles R 610-5 et L-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure

Vu l'instruction ministérieUe approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant le courriel en date du 05 août 2021 sollicitant la prolongation de l'arrêlé   166/2021 fomiulée par
l'entreprise SOGETREL- 8 Rue Benoît Fraciion 448CO Saint Herblain - ourriel : AdmiajpdI@sogetreLfe'
Considérant que pour permettre Pose d'une chambre sur réseau existant de raccordement pour le compte du
fournisseur ORANGE 38, ru® de l'Uôt, il convient de réglementer la drculation et le stationnement au droit du
chantier.

ARRETE

Article 1er : L'entreprise SOGET8EL est autorisée à réaliser Pose d'une chambre sur réseau existant de
raccordement pour le compte du fournisseur ORANGE, 38, rue de l'Hôfc Cette entrepris devra se conformer aux
dispositions et rè^ements en vigueur.

Artide 2 : A compter du lundi 9 août 2021, et pour une période de 5 jours, la drculation automobile sera
alternée par feux tricolores, et le stationnement interdit au droit du chantier - 38, rue de l'IIôt

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise SOGETïUEL. Elle
sera coiiforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instmction intermmistérielle sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toute infi^ction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Serrios Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Responsable du service de Police
Municipale sont chaînés, chacun en ce qui le concerne de l'applicatioa du présent arrêté.

Artide 6 : Ampliation du présent arrêtô sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVIOS TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMEIUE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE
-Monsieuur le directeur de l'entreprise SOGETREL
-Moiisieur le Président de la Communauté d'AggIomération de Saiate-Pazanne « service transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pornic.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le:'0â <W^L' te^î

Fait à La Plaine sur Mer, le 06 Août 2021
Pour le Maire Absent . »a i ^

La lère Adjointe ^
Danièle VINCENT

'£.
v ^* RK
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.AIIUE DE U PIAXNE SUR ER
LOÏRE-ATLÂN'raQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 195J2021

Opération de relevé topographique sur l'ensemble du territoire communal programmé pour
le compte de la SAUR. (Chantier mobile)

Le Maire de La Plaine sur hter,
Vu le Code Géne^ (tes cdlecbvifës temtDriales et notamment tes arfides L2213.1 et suivants relaBfe aux pouvoirs du Maire en mafière (te
police de la drculadon et du staBonnanent ;
Vu te Code de la route.
Vu te Code de la Sécurité Infêrieure
Vu tes artfclo R 618-5 et 131-13 du Code P^ial.
Vu l'instruction minisfêrielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992. portant sur la agnalisatkm temporare.
Cmsklérant la demande d'anrêté en date du 02 Août 2021, formulée par la swaétë GEOSAT -17 me Thomas Edison - 33600 PESSAC
Ccaimel : r.dawdffiaeo-satraim

Conadérantque pour pemiettre la ré^isatkxi d'une qrérafai de relevé topographkjue sur l'ensemble du territoire commune pour te compte
de la SAUR, il onvient de régtenonter la circuiaton et le stattonnement, au droit des opéraSons engagées sur le réseau routier commund
à conpter du 23 Ao&t 2021 ur une 'riode de 30 "ours.

>RRETE

Article 1er : La sodété GEOSAT est autorisée à réalisw une opéraïon de rdtevé topographique sur l'ensembte du temfeN're communal

programnmée p<xir te compte de la SAUR. Cette société devra se conformer aux disposittons et règlements en vigueur.

Article 2 : A comptw du lundi 23 Août 2021 et pour une durée de 30 jours, la drculafion est suscepfibte d'être momentsnément perturbée
au droit êtes opérations de relevés engegés. (Chantier mobile).

Article 3 : La signdisafon tempaaire de chantier sera mise CT place et entretenue par la sodété GEOSAT. Cette agnalisafion sera
confonne ai présent arrêtè et aux prescriptions de ïïnstrucfion intemiinistérielle sur la signalisation temporEure.

Artide 4 : Toutes infrottons aux dispoafions du présent arrêté, seront poursuivies confomiémCTt aux k»s et règlerrents 01 wgueur.

Art'cte 5 : Le présent arrêté fffa l'objet d'une publfcalion et d'un affichc^e seton tes règles en vigueur. Malame le Maire de La Plaine sur
hter, Mtsisiair te R^ponsable des Senrico Tediniques Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de Proximité de
Gendamorie de Pomk;. Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Munkapate sont chargés, chacun en ce qui te onceme de

Arttete 6 : Ampliafon du présent arrêté sera fransmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Mwsieur te Conmandant de la Communauté de Brigades de GEHDAR15ERIE de Pomfc
-Monsieur te Responsable du serwce de POUCE MUNICIPALE de La Raine sur Mer
-Moisieur te dir^eur du groupe VEOUA - PORNIC
-Monsieur le directeur de i'a^ence COVED de Pomic
-Monsieur Ronan DAWD chargé d'aflaires topographk|ue - ^ioupe GEOSAT
-Monaeur te présidait de la Communauté d'A^gtomérafion de Ste-Pazanne « senrice tr<msport scolare ».

Cope conforme au Registre
Certifié eiocutoire par le Maire
Compte-tKiu de la publicdkm
Le Oâ oucC^- %OZ"<

Fait à La Rane sur Mer, te (fâ août 2021
pour te Maire absent,

Madsme VINCENT
/'

^
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AIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION n° PM 196/2021

Pose d'un échafaudage -12 rue de la Libération.
Pose d'un échafaudage pour ravalement de façade -

Madame PIQUENARD Pierrette - Propriétaire.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code GénCTal des CoHecdvités Territoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants rclatife aux pouvoits du Maire en
matière de police de la circulation et du stotionaeoeat ;
Vu le Code de la Route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure,
Vu les articles R 610-5 et 131-5 du Code Pénal,
Vu l'instruction ministérielle içiprouvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la Demande d'Autorisarion de Voirie en date du 04 Août 2021 fommlée par Madame PIQUENAIID Eierrette la
propriétaire du bâtiment situé au   12, rue de la Libération à la Plaine Sur Mer.
Considérant que pour pmnettrc la mise en ouvre des travaux de ravalemeirt de façade du bâtuneirt situé 12, rue de la Libâration -, il
convient de réglementer le stationnement au droit du chantiCT.

ARRETE

Arêide 1er : Madame PIQUENARD Pierrette, pnçaiétaire est autorisée à ériger um échafaud^e sur la façade des bâtisses
situées 12, rue de la Libération, dans le cadre de travaux de ravalemeat de façade. Madame PIQUENARD Pierrette devra se
confonner aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 9Août 2021 jusqu'au Jeudi 12 Août 2021, un échafaudage, sera éngé sur la façade de
bâtiment situé au n° 12 me de la libération. Cet échafsuda e d'iiae CEI rise de 2 mètres de Isr e ne devra en aacune
manîère cm îéter sar la chaussée. Un filet de protection devra par ailleurs être déployé sur la stmcture érigée afin d'éviter
toute chute de matériau suscepdble de nuire à la sécurité des usagers de la voie. L'échafaudage devra par ailleurs être
éqdpé d'un dis sîtif lumîceux à éclats opérationnel à la tondîée de la nuit.

Arêide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par Madame PIQUENARD Pierrette,
pétitioimaire de la piéseate demande. Elle sera confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction
iirtennimstérielle sur la signalisation teDaporaire.

Article 4 : Toutes mfi-acticnis aux dispositions du présent airêté, seront poursuivies coiifoimémeat aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent anêté fera l'objet d'une publication et d'un aflichage seloo les règles en vigueur. Monsieur le Maire
de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le Commandant de la
Brigade de Pioxinaité de Geodarmene de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Municipale sont cbargés,
chacun en ce qui le concerne de l'appUcation du présent airêté.

Article 6 : Aiqpliation du présent arrêté sera traasmise à :
-Monsieur le Responsable des Services techniques de la Plaine sur Mer
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pcanic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE
-Madame PIQUENARD Pierrette, pétitionnaire.

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Conçte-tenu de la publication

L<^ Q^ o.o"l to^

Fait à j_a Plaine sur M
Pour le Maire absen
La première adjoint ^^
Madame VINCïf""

^
Boîte Postale 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNIC CE
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LOIRE- T TIQUE

ETE DE CIRCU TIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 197/2021
Branchement Enedis - Rue du Lock - SPIE.

Le Maire de La Plaine sur Mer.
Vu te Code Général des collectivités temtDriates et notamment tes artKtes L2213.1 et suivante relaUfe aux pouwirs du Maire
en matière de polk» de la circulatron et du statkmnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artotes R 610-5 et 131.13 du Code Pénal.
Vu rinstmcfon ministénelle appnouvée paranêté du 5 novembre 1992, portant sur la signatisatkm temporaire.
Considérant te demande d'anêté en date du 9 août 2021, formulée par Fentreprise SPIE Citynetworic- ZA La Forêt BP 5 -
44140 LE BIGNON coumel : sonia. 'neau xtemal. s ie.com
Conskl&ant que pour pennettre la rèalisatfon d'un branchement Enedis, il convient de réglementer le statkmnement, au droit
du chantier - RueduLock.

ARRETE
Artide 1er : Le groupe SPIE Çitynehwrk est autorisé à réaliser un branchement Enedis - Rue du Lock. Cette entreprise
devra se confonner aux disposittons et règlements en vigueur. (Chwffer n" 721W397)

Art'de 2 : A compter du lundi 20 septembre et pour une durée de 30 jours, te stafonnement inteixjit. Rue du Lock, au droit
des travaux engagés. L'accès aux senrices de secoure a'nsi qu'aux riverains sera maintenu.

Artid.® 3.: La si9nalisatio" temporaire de chanfier sera mise en (riace et entretenue par te groupe SPIE Citynetwork. Cette
signalisatun sera conforme au présent arrêté et aux prescriptk)ns de l'instructun interministérielle sur'la sic
temporaire.

Article 4 : Toutes infractions aux disposituns du présent anêté, seront poursuivies confiormément aux tois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent anêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage seton tes règles en vigueur. Madame le Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te ftesponsable do Services Technkiues Communaux, Monsieur te Commandant de te Brigade de
Proximité de Gendamierie de Pomk;, Moreieur te Brigadier Chef Principal de Pdte Munhapate sont chaigés, chacun en ce qua
le concerne de l'appficafion du pTfeent arête.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brades de GENDARMEmE de Pomc
-Monsieur te Responsable du senrice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
. Monsieur te directeur du groupe SPIE Cityneiwork
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomk;
-Monsieur te Prèsktent de la Communauté d'Agglomératk)n de Sainte-Pazanne service . transport scolaire »

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Comf^e-tenu de, la publfcafion
Le /1<^ c^^~ Z.Q?->f

Fait à La Plaine sur Mer, te 10/08/2021
Pour Le Maire Absent vj>. M/^<
La ̂ Adjointe. <^y ... . :. 'r<
Danièle VINCENT ^l " . uc.

î^^. ^ V^v^^s:'y
^tÏ'^
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MAIRIE DE U^ PLAINE SUR MER
iOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 198/2021
Branchement Enedis - Rue du LOHREAU.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des coltectnrités tem-toriates et notamment les artàrfes L2213. 1 et suh/anls relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polfce de la circulation et du stafonnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artkdes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instrucBon ministérielle approuvée par anêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisafion temporaire.
ÇonsKlérant la demande d'anêté en date du 10 août 2021, formulée par l'entreprise SPIE Citynetwork-ZA La Forêt BP 5 -
44140 LE BIGNON coum'd :sonla. ineau xtemal. s îe. com
Consid^-int que pour permettre la rêalisatun d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la circulation et te
stabonnement. au droit du chantier . Rue du LOTTREAU.

ARRETE
Article 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis . Rue du LOTTREAU. Cette
entreprise devra se conformer aux disposituns et règlements en vigueur. (ChanSwn9 72112972)

Article 2 : A compter du lundi 13 septembre 2021 et pour une durée de 30 jours, la circulation sera alternée manuellement
et le stetionnemCTt inteidit. Rue du LOTTREAU, au droit des travaux engagés. L'axès aux senrices de secoure ainsi au'î
riverains sera mantenu.

Article 3 : ia signalisafon temporaire de chartUer sera mise en place et entretenue par te groupe SPIE Citynehrork. Cette
signdisafion sera conforme au présent arrêté et aux prescripfons de l'instruction intemiinistérielte sur la sianaIiMfic
temporaire.

Arfide 4 : Toutes infractions aux disposittons du pnéont arrêté, seront poursuMes confonnément aux k»s et règterrents en
vigueur.

Aitide 5 : L£ présent arrêté fera l'objet d'une puUrcation et d'un aflrchage selon tes règles en vigueur. Madame le Maire de La
Plaine sur Mer. Monsieur le Responsable des Services Technkiues Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomre, Monsieur le Brigadier Chef Principd de Police Munteipafe sort chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'applfcatfon du présent arrêté.

Article 6 : Ampliatfon du présent anêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-htonsieur te Commandant de la Communauté de Bngades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur te Responsable du serace de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Mwisieur le directeur du groupe SPIE Citynetworit
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pwnic
-Monsieur te Présklent de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne senrice e transport scolaiîe >

CoFN'e confbrme au Regsfre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de ta publicatbn

Le ^< ^^L '2o^

Fait à La Plaine sur hter, te 1
Pour te Mare absent,
La première adjdnte,
Madame VINCENT.

^^:

i&
^1
^.1 *

.^'
.'ï -'à.
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AIRIE DE SUR ER

LOIRE-AT TIQUE

RRETE DE CIRCULÂTIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° Piyi 199/2021

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / Branchement eau potable-Allée de la
artinique.

Le Maire de La Plaine sur Mer.
Vu te Code Général des coltectiwtés temtoriates et notamment tes articles L.2213. 1 et suroants relatife aux pouvoirs du Maire
en matière de pdfce de la circulatton et du statunnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu Finstnjcfon ministérielle approuvée par arrête du 5 nowmbre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
ÇonsMérant la demande d'arrêté en date du 17 août 2021, fomiulée par l'enbeprise VÉOUA Eau -21" de Blavetièo Rue Paul
Lanyvin - 44210 Pomic coum'el : dictatu. Ddrfôveolia. com
Conadérant que pour permettre la réalisatun de travaux sur le réseau aérien ou souteirain, pour un branchement en eau
potable, il convient de réglementer la circuldkm et te stationnement, au droit du chantier - Allée de la Martinique.

ARRETE
Article 1er : Le groupe MEOUA Eau est autorisé à intervenir sur le néseau de distributkm, afin de réaliser des travaux de
racconfement en eau potable - Allée de la Martinique. Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en
vigueur.

Artide 2 : A compter du Lundi 27 septemtwe 2021 et pour une durée de 30 jours, la circulatnn sera alternée manuellement
et te statfonnement interdit. Allée de la Martinique, au droit des travaux engagés. L'accès aux sennces de secours ainsi qu'aux
riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisatun temporaire de chantier sera irise en place et entretenue par te groupe VEOLIA Eau. Cette
signalisation sera conforme au présent anête et aux prescnptkwis de l'insbuctton intenninistérielte sur la signalisatkm
temporaire.

Article 4 : Toutes infractfons aux disposituns du présent arrêté, seront poursuivies confonnément aux bis et règlements en
vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publicatron et d'un affuhage seton les règles en vigueur. Madame te Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Sennces Techn'iques Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomc, Monsieur te Brigadier Chef Principal de Polfce Munfcipate sont chargés, chacun en ce qui
te concerne de Fapplttatmn du présent arrêté.

Artide 6 : Ampliafon du présent anêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomfc
-Monsieur le Responsable du sereice de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe VEOLIA Eau
-Monaeur te directeur de l'agence COVED de Pomk:
-Monsieur te Présktent de la Communauté d'Aggtomérafion de Sainte-Pazanne sereice e transport scolaire »

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte;tenu de la publteafion
Le 'g/( o^V 2o^

Fait à La Raine sur Mer, te 19 août
Pour Le Maire absent.
La première adjointe,

Madame VINCENT

L4/^

^
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AIRIE DE b4 PLAI E SUR

</^lBIEffl»^' RRETE DE CIRCU TIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 200/2021

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / Branchement eau potable - Route de la
Renaudière.

Le Maire de La Haine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivttés temtoriates et notamment tes artotes L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polfce de la drculatktn et du statkmnement ;
Vu te Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les artKtes R 610^ et 131-13 du ûxle Pénal.
Vu l'instrucdon ministérielle approuvée par airête du 5 novembre 1992, portent sur la signalisatkwi temporaire.
Conadérant la demande d'arrêté w date du 17 août 2021, formulée par l'entreprise VÉOUA Eau -S de BlaveUère Rue Paul
Langwln - 44210 Pomic courriel : dict.atu. Ddn5»veoIia. com
Considérant que pour paroeUre la réalisation de travauxsur te réseau aérien ou souterrain, pour un branchement en eau
potabte, il convient de réglementer la circulatun et te statkïnnement, au droit du chantier- Route de la Renaudore.

RRETE
Artide 1er : Le groupe VEOUA Eau est autorisé à intenrenir sur le réseau de distoibutton, afin de réaliser des travaux de
raccontement en eau potable - Route de la Renaudière. Cette entreprise devra se conformer aux dispos'rtuns et règlements
en vigueur.

Article 2 : A compter du Lundi 27 septembre 2021 et pour une durée de 30 jours, la circulatmn sera alternée manuellement
et le stattonnement interdit, Route de la Renaudière, au droit des travaux engagés. L'aocès aux senrices de secoure ainsi
qu'aux riverains sera maintenu.

Artide 3 : La signalisatkm temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par le groupe VEOLIA Eau. Cette
signalisatkm sera conforme au présent arrêté et aux prescriptfons de l'instructkm inteiministérielle sur la signalisafon
temporaire.

Article 4 : Toutes infractkwis aux dispositfons du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publicatfon et d'un alfchage seton les règles en vigueur. Madame te Maire de La
Haine sur Mer, Monsieur le Responsable des Senrices Tediniques Communaux, Monsieur te Commandant de la Bngade de
Proximité de Gendarmer» de Pomk;, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Mun'icipale sont chargés, chacun en ce qui
te caiceme de l'applcafion du présent arrête.

Artide 6 : AmpliatkNi du présent arrête sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Comnnandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomfc
-Monsieur te Responsable du senrice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe VEOUA Eau
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomk:
-Monsieur le Présklent de la Communauté d'Aggtomération de Sainte-Pazanne service < transport scolaire »

Copie confomie au Registre
Certifié exécutoire par le Mare
Compte-:tenu de la publreatkm
Le è-^f aoî»- îoî-^t

Faft à La Plaine sur Mer, le 19 o|ût20 1
Pour Le Maire absent, F>
La première adjointe,

Madame VINCENT

PL4/4.
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NAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE GIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 201/202Î

Intervention sur réseau souterrain / branchement EAU POTABLE
- Impasse Joseph Rousse.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Géafeal des collectivités temtoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relarife aux
pouvoirs du Maire en matière de poUoe de la circukttion et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Péaal.
Vu l'mstmction miiustérielle ̂ prouvée par anêté du 5 noveinbre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'airêté ea date du 26 jufflet 2021, formulée par l'entreprise VEOLIA EAU - Rue Paul
Langevin - Zt de la Blavetière - 44210 POKNIC - dictatu.pdr@veolia.com
Considérant que pour pamettre la réalisation de travaux sur le réseau souterrain, pour deux braiichemaats Eau
Potable, il convient de réglementer la circulation et le statioimement, au droit du chantier linpasse Joseph Rousse.

ARRETE

Article 1er : Le groiq» YEOLIA EAU est autorisé à interveiur sur le réseau de distribution, afin de léaliser des
travaux de raccoixïemeuts EAU POTABLE (Deux branchements), hnpasse Josqph Bousse. Cette enttqîiise devra
se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 20 septembre 2021 et pour une période de 05 jours, la circulation automobfle et le
statioimement seront iuterdits au droit du chantier engagé, rue Joseph Rousse, portion compiise entre
l'intersection formée par la rue Pasteur et Faccès au parking des Lakas. L'accès restera libre aux riverains et
aux véhicules de secours. Une déviation en amont et en aval de la portion impactée sera mise en place par
VEOLIA. Les trans orts scolaires devront im érativement cm runter la mute dé . mentale 313 ur
dessemr l'école rivée « Notre-Dame » rue de PréfaiUes sur les rotations du matin et du soir.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise VEOLIA EAU.
Cette signalisation sera confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'ostruction intermuustérielle sur la
signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes mfiactions aux dispositions du présent arrêté, seront pcnusuivies confonnément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un af&chage selon les règles en vigueur. Madame le
Maùe de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
CommaDdant de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Rincipal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliatioadupreseiitan-êté sera transmise à :
-Monsieur le Rcspmsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsiau- le Commmdant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monskur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Ma-
-Monsieur le directeur de l'entrqmse VEOLIA' EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur le Présidait de la Communauté d'A^lomératioti de SMnte-Pazanne « sCTvice i

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Comgpte-tenu de ̂ i pùblicadCTn
Le '^f âpJL' ÎÔ?-<

Fait à La Plaine sur Mer, le 20 août 2021 PL4/4<
Pour k Maire absent
La Première Adjointe,
Danièle VINCENT

h
.

/;, 1-»-> iA R.F
^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 202/2021

Travaux de réfection d'étanchéité sur toiture du PMU « Le Pronostic »
- rue Joseph Rousse. Joseph Rousse.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code GénCTal des coUectivités tenitoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux
pouvoirs du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intédeure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code PéDal.
Vu l'instruction ministédelle ̂ prouvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 18 août 2021, formulée par l'eatreprise PRO TECH TOIT /
ATTILA - 32 rue Baptiste Marcet 44570 TRIGNAC
Considâ-aiit que pour pennettre la réaUsadon de travaux de réfection d'étanchéité sur toiture d'un immeuble
boidant la chaussée (Bar PMU le Pronostic), il convient de réglementer la circulation et le stationnement, au droit
du chaader rae Joseph Rousse.

AR.R E T E

Article 1er : L'entreprise PRO TECH TOIT / ATHLA est autorisée à intervemr sur laz toiture d'im immeuble
bordant la voie de circuladon le réseau de distribution, rae Joseph Rousse. (PMU Le Pronostic). Cette entreprise
devra se confonaer aux dispositions et règlements en vigueur.

Artidc 2 : A compter du lundi 20 septembre 2021 et pour une période de 02 jours, la ciiculation automobile et le
statiannemeut seront mterdits au droit du chantier engagé, rue Joseph Rousse, portion comprise entre
l'intersection formée par la rue Pasteur et l'accès au parking des Lakas. L'accès restera libre aux riverains et
aux véhicules de secoius. Une déviation en amont et en aval de la portion impactée sera mise eu place par
VEOLIA. Les trans orts scolaires devront un 'rativement cm mnfer la route dé artementale 313 our
desserrir l'école rivée « Notre-Dame » rue de PréfaiUes sur les rotations du matin et du soir.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise PRO TECH
TOFT / ATTILA. Cette signalisation sera confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction
uiteniunistérielle sur la signalisation taiçoraire.

Article 4 : Toutes mfiacrions aux dispositions du présait arrêté, seront poursuivies confonûément aux lois et
règleraents en vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une pubUcation et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le RespoDsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Poraic, Monsieur le Bngadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.
Article 6 : Ainpliation du présent arrêté sera transniise à :
-Mmisieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-M<msîeur le Commaadant de la Communauté de Brigades de GENBARMEME de Pomic
-Monsiewr le Responsable du service de POUCE MUmOPALE de La Plaine sur Ma-
-Mwisieur le directeur de l'entreprise VEOLIA EAU
-Monsieur le directeur de Fagpnce COVED de Pomic
-Monsiwr le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transpoits scolaires ». --

^ . -..

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire

Le ^f aoJ-t-'2o^ Danièle VINCENT ^<T ^
-/ . ̂  ^
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Fait à La Plaine surMer, le 20 août 2 -
Pour le Maire absent
La Prenuère Adjointe,
Danièle VINCENT

LA'^

^
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MAIME DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-XTLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 203J2021

Effacement de réseaux (Dépose fils et poteaux) - RD 13 rue de la Libération
SPIE Réseaux Extérieurs pour le compte de ENEDIS

Le Maire de La Plane sur Mer,
Vu le Code Général des coltecUvités temtoriates et rotamment les articles L2213.1 et suhfânts relatife aux pouvoirs du Maire
en matière de poltoe de la cifailatron et du stattonnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novemlwe 1992, portant sur la agnalisaîion temporaire.
Considérant la demande d'anêté en date du 21 juillet 2021, formulée par l'enbeprise SPiE Réseaux Extérieurs - TSA 70011
- 69134 DARDILLY CEDEX Counriel : SEJe-citYn-inftacaEayefou-d@dematsoflelmk. fr
Consklérant que pour permettre la àéçose de fils et poteaux dans te cadre d'un programme tfeffiacement de réseaux réalisé, il
onvient de régtenwnter la drculafon et te slatkmnement, au droEt du chantier - me de la Libération - Route Départementale
13.

. RRETE

Article 1er : Le groupe SPIE Réseau Ext&ieure est autorisé à réaliser des travaux de dépose de fils et poteaux
(EFFACEMENT DE RESEAUX) - route DépartementaSe 13 - rue de la UbéraUon. Cette entreprise devra se conformer aux
dispositions et éléments en vigueur. (ChanS&r n" DA 27W6192)

ArHcfe 2 : A compter du lundi 23 août 2»21 et pour une durée de 21 jours, la circuiafon sera alternée manuellement et le
statkwinement interdit, nie de la UbéraBon - RD 13, au droit des travaux engsgés. L'accès aux servfces de secairs ainsi
qu'aux riverains sera maintenu.

Artide 3 : La signalisatkwi temporaire de dianfer sera mise en place et entretenue (fâr te groupe SPIE Réseaux Extérieure.
Cette signalisafon sera conforme au présent arrêté et aux prescriptfons de l'instructton intemiinistéifelte sur la sgndisaUon
temporare.

Article 4 : Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivfes confonnémert aux fois et (clémente en
vigueur.

Article 5 : Le present arrêté fera Fobjet d'une publicatton et d'un affichage seton tes règles en vgueur. Madame le Maire de La
Raine sur Mer, Monsieur te Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de
Proximté de Gendarmerie de Pomfc, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Pol'ice Mun'cipate sont chaigés, ch%;un en ce qui
le concerne de rapplfcafion du présent arrêté.

Article 6 : AmpBaBw du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Conmandant de la Communauté de Brigales de GEMDAI^ERIE de Pomic
-Monsieur te Responsable du servfce de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-htonsieur le directeur du grou^ SPIE Réseaux Extwieurs
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur te Président de la Communauté d'Aggkwnératfon de Sainte-Pazanne service < transport scolaire »

Copie confwne au Registre
Certifié exécutrare par te Maire
Cwnpte-tenu de l? publication
Le '^ a^^t-' ^02-^

Fait à La Plaine sur Mer, te 20 Août 2021
Pour Le Mare Absent,
La1èraAdpirrte.
Danièle VINCENT

^y\
v

ï
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ARRETE  214/2 2

Portant ITERDICTION des activité de pèche à pied de loisir et de baignade à
JOALLAND

X" te code detasa^-IWMkIueetnotammCTtfses artk:tes L1311-1 à L.1311^ et L1421-4.
^^ëSSS^Ï=-:3-'a^3'ïï1?-1L^2-^-i
Vu le coA; rural et de la pêche nurifime, notammait son article IL231-43
Vu te code de I* vm>nnonCTt

^^^ préfectoral a° 51/2002 réglementant l'exacice de la pêche des coquillages SUT le littoral de la Loii^
Considérant les prélèvemaits réalisés par la SAUR le 23 Août 2021 révâant un ris ue de
(Enterococci fécaux : 6300u/100ml).
Consid&aDt sur les bases de ces analyses la précomsatiaa d'unefeTmeturcdusitepouT4îtHOOàcQmpteT <iece

c ?d?urtq"',il wartiCTt au Maire' dans un souci de imtectioo de la santé publique fiice à des ris
samtairo liés à la consommation de coquillages et aux activités de baignade, de praiAetouto'l» m^in^"de

SUR FROPOSmON de Madame FîuSoiate déléguée an Maire de LA PLAINE sur MER

ARRETE

Ajtide l" : A compter de cejoin-Manfi24Août 2021 et pour une durée de 48 heares, les activités de pêche à
pied de loi»ir et de baignade à JOALLAND sont interdites.

ArtMe 2 : Lhi afficha^ SUT ce site san assuré par la collectivité en qçnri de l'infiHmation disponible a» Mairie.

Article 3 : Cet arrêté municq>al sera notifié à :
-ARS-DT44-SSPEiyars. sante. fr

-D&fflYDDTM44 parcourriel à Paxhesse suivante . DDTM^DML^oquyiaycft^'loire-atlaQti^e. ^ouy. fr
-Madame la sous^»éfÊte de l'aBrandisscment de Saiat-Nazaire
-Monsieur le Aefde secteur Pays de Retz de la SAUR
-Madaine la Commandante de la Brigade de Proadmité de GENDARMERIE de Pcmuc
-Pote EAU de la Comnunaaté d''AggloméiatMHi de Pwnic

Artide 4 : Madame le Maire de la conmmne de LA PLAINE sur MBEl, Monsieur le responsable du semée de
POUCE MUNICIPALE, M<msian- le Conunandant de la Blinde de GENDARMERIE, Monsieur le diiecteur
Dqortemental du Taiitaire et & la Mer, sont chargés, chacun ©a ce qpri te concCTne, de l'exécutitHi du présemt

Fait à La Plaine SUT Mer, le 24 août 2021
Pour Le Maire absent,
LaPreanèoatgcourte, ^
Damèle VINCENT ^ »

Certifié exécutoire par te Maire
CtmgitB-tam de la pdïlicalion
Le 24 Août 2021 tN
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ARRETE  205/2021

Portant INTERDSCTSON des activiSés de baignade à PO.W-GIRÂUD

vu îe cod® de la saîîté Pubticl"e et notamment ses artides L. 1311-1 à L1311-4 et L. 1421-4.
1 le TOde général d^ collectivités territoriales, notamment ses art)desL. 2212^îaLÎ2^2-5 et L.:

code de l& sécurité iatérieunre, article L.511 -l -- . - -. «. ̂  ^. ^..,
Vu le code rural <^ de la pêche ittsuritîiiie, notainment son article R.231-43
Vu le code de renvironnement

Vu l'arrêté préfectoral n° 51/2002 réglemeûtant l'exeicio de la pêche des coquillages sur te littoral de la Loire-

Considérant les prélèvements réalisés par la SAUR le 23 Août 2021 r5v£L~A r:_ m,<d» t-- . " '-
(Enterooeei fécaux : 490yi f100m').

Considérant sur les bases de ces analyses la préconisation d'une fermeture du srtie pour 48 H 00 à compter de ce

?-°ïîéra^t. qf? appartient a" MaiFe' dans un souci de protection de la santé publique face à des risques
sanitairîs liés à la consommation de coquillages et aux activités de baignade. de prendre toute Io moureTde
police mhéreDtes à la salubrité publique,
SUR PROPOSmON de Madame l'adjointe déléguée au Maire de LA PLAINE sur MER

ARRETE

Articie lw : A coaipter de ce jour Mardi 24 Acût 2021 et pour une durée de 48 heures, les activités de
feî. îga=t';c î.. POE.T-GEÏAU» sont mteî^:î®g.

Article 2 : Un affichage sur ce sdte SCT% assuré par la collectivité en appui de l'information disponible en Mairie-

Article 3 : Cet arrêté municipal sera notifié à :
^RS-DT44-SSPE ̂ is^nte.fr
-DML/DDTM44 par coumel à l'^iresse suivante : DDTM-IMtfflL-cutpuUaeeîa. loire-atlaûtiyue. gouy. fi:
-Madame la sous-préfête de l'anondissement de Saint-Nazaire
-Monsieur le chef de secteur Pays de R^z de la SAUR
-Madame la Commandante de la Bn^de de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Pôle EAU de la Conimunauté d'Agglomération de Pomic
-Moasieur le req»oiisable des services techniques

Artide 4 : Madame le Maire de la commune de LA PIAINE sur ÎMER, Monsieur le respoasable du service de
POUCE MUNICIPALE, Monsieur le Coimmandant de la Brigade de GENDARMERIE, Monsieur le directeur
Départemental du Territoire et de la Mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Copie coafonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le 24 Août 2021

Fait à La Plaio; sur Mer, le 24 août 2021
Pour Le Maire absent,
La Preimère adjointe,
Danièle VINCENT
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MAIRIE DE LA LAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

''^sooi. '^' ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTOmSATION DE VOIRIE

n° PM 206/2021

Pose d'une chambre sur réseau existant pour le compte du fouE^iisseur ORANGE - 38, rue
del'liofc

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les artides L2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de poUo de la drculation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu les articles R 610-5 et L-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure
Vu l'instruction mimstérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992. portant sur la signalisation temporaire.
Considérant le ourrîel en date du 05 août 2021 soîlidtant la prolongation de l'arrêté   166/2021 fonnulée par
l'entreprise SOGETREL- 8 Roe Beaoft Fradion 44800 Saint IIerblaîn - coumel : AdminLj»dl@soge&reLfi-
Considérant que pour permettre la pose d'iuie chambre sur réseau existant pour le ompte du fournisseur ORANGE
38, rue de l'Blot, il convient de réglementer la drculation et le statioimement au droit du chantier.

ARRETE

Artide 1er : L'entreprise SOGETREL est autorisée à réaUser la pose d'une chambre sur réseau eîdstant pour le
compte du fournisseur ORANGE, 38, me de ITiofc Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et
règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 30 août 2021, et pour une période de 11 jours, la circulation automobile sera
alternée car feux tricolores, et le stationnement interdit au droit du chantier - 38, rue de l'IIot

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise SOGETRBL Elle
sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'iiistruction întermimstérielle sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie confonnémeat aux lois et règlements
en vigueur.

Artide S : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Senrios Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Responsable du serrice de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Arfide 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDÂSMERïE de Pornic
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNSQPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise SOGETREL
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « semce transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pornic.

Copie confomie au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le :

Fait à La Plaine sur Mer, le 30 Août 2021
^ e Maire

<p
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RRETE  207/2021

Portant INTERDICTION des activités de baignade secteur plage du CORMIER

Vu le a»de de la santé pubGque et notamment ses articles L.1311-1 à L1311-4 et L1421-4,
Vu le code général des collecthntés terr'rtoriales, notamment ses articles L2212-1 à L2212-5 et L2215-1
Vu le code de la sécurité intérieure, article L.511-1
Vu le code rural et de la pêche maritime, notaiameat son article R.231-43
Vu le code de l'environnement

Vu l'airêté préfectoral n° 51/2002 réglementant l'exercice de la pêche des coquillages sur le littoral de la Loiie-
Atlandque.
Considérant les prélèvements réalisés par la SAUR le 27 Août 2021 rave*: nt r*: rht. ue de eBHtôon
(Enterococd fécaux : 520u/100ml).
Considérant sur les bases de ces analyses la préconisation d'une fermeture du site pour 24 H 00 à compter de ce
jour.

Considérant qu'il appartient au Maire, dans un souci de protection de la santé publique face à des risques
samtaires Ués aux activités de baignade, de prendre toutes les mesures de police inhérentes à la salubrité
publique,
SUR PROPOSmON de Madame l'adjointe déléguée au Maire de LA PLAINE sur MER

ARRETE

Article l : A conpter de ce jour samedi 28 Août 2021 et pour une durée de 24 heures, les activités de
Ibai^ade secteur COR^iU'R t;ot interdites.

Article 2 : Un affichage sur ce site sera assuré par la collectivité en appui de l'infomiation disponible en Mairie.

Artide 3 : Cet arrêté municipal sera notifié à :
.-ARS^DT44-SSPEiâ;are. s?nte. fr
-DML/DDTM44 par couniel à l'adresse suivante ; rayiM-D^ÎL-c<x}uUIaee(d. IpJre-atlanUejue. ^yvJfr
-Madame la sous-préfète de l'arrondissement de Samt-Nazaire
-Monsieur le chef de secteur Pays de Retz de la SAUR
-Madame la Comnaandante de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Pôle EAU de la Communauté d'Aggïomération de Pomic
-Monsieur le responsable des services techniques

Ardde 4 : Madame le Maire de la commune de LA PLAINE sur MER, Monsieur le responsable du service de
POLICE MUNICIPALE, Monsieur le Cominandant de la Brigade de GENDARMERIE, Monsieur le directeur
Départemental du Territoire et de la Mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Conyte-tenu de la publication
Le 28 Août 2021

Fait à La Plaine sur Mer, le 28
Pour Le Maire absent,
La Preinière adjointe,
Danièle VINCENT
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RRETE DE CIRCULÂTIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

i^0 PM 208/2021

Branchement Enedis- 38 Rue du Jarry.

Le Maire de La Plane sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités temtoriates et notamment tes artfctes L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de pdce de la circulatron et du stationnement ,
Vu le Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes articles R 610^ et 131.13 du Code Pénal.
Vu l'instrucfon ministérielle approuvée par airêtê du 5 novembre 1992, portant sur la signalisatun temporaire.
Considérant te demande d'anêté en date du 27 Août 2021, formulée par l'entreprise "SPIE Citynetwork - ZA La Forêt BP 5
- 44140 LE BIGNON courrid : sonia.DineaufâsDie.com
Consklérant que pour permettre la réalisatun d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la circulation et te
statunnement, au droit du chantier - 38 Rue du Jany.

38 Rue du Jarry. Cette

RRETE
Artide 1er : Le groupe SPIE Citynefarork est autorisé à nèaliser un branchement Enedis -
entreprise devra se conformer aux dispositrons et règlements en vigueur. (Chantier n° 72106495}

Arfde 2 : A compter du lundi 25 octobre 2021 et pour une durée de 30 jours, la drculation sera aftemée manuellement et
te statkmnement inteidit, 38 Rue du Jarry, au droit d^ travaux eng^és. L'accès aux serefces de secours ainsi qu'aux
riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et enfretenue par le groupe SPIE Citynehroik. Cette
sgnalisatfon sera contorme au présent arrêté et aux prescripdons de l'instructun inteiministérielte sur'la signalisatnn
temporaire.

Article 4 : Toutes infiwtfons aux disposituns du (Mésent anêfé, seront poursuivies confoimément aux tois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent anêté fera l'objet d'une publfcation et d'un afffchage seton tes règles en vigueur. Madame le Mare de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Servfces Technkiues Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de
Proîumité de Gendamierie de Pomic, Monsieur te Brigadier Chef Principal de Poltae Munfcipafe sont chargés, chacun CT ce qui
le concerne de rapplfcafion du présent arrête.

ArUde 6 : Ampliatun du présent anëÉ sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomre
-Monsieur te Roponsabte du sennce de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe SPIE CHynetwork
-Monaeur le dinecfeur de l'^ence COVED de Pomh;
-Monsieur le Président de la Communauté d'Aggtomératfon de Sainte-Pazanne senrice i transport scolaire »

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoine par te Maire
Compte-tenu de la publfcatfon
Le

Fait à La Plaine sur Mer. te 28 A -t 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

^PL4/^
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NAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLÂNTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

  
PM 209/2021

Terrassement pour la pose d'un réseau ENEDIS - Rue de Mouton

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des coliecti^Aés terrtoriates et notamment tes articles L^213. 1 et suwants relatifs aux pouwiis du Maire
en matiàne de police de la circulatron et du statkmremerrt ;
Vu te Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes articles R 61(^5 et 131.13 du Code Pénal.
Vu finsfaucfon ministénelte approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signaiisatton temporaire.
Considérant la demande tfarreté en date du 02 septembre 2021, formulée par l'entreprise Ineo Àtlanfique Réseaux - 20
Rue des Ardoises - 44600 Sarrt-Nazaire coumel : ste hane.chamal en ie.coîn
Considérant que pour penneUre la réalisabon de travaux de tenassement pour la pose d'un réseau Enedis, il convient de
réglementer la circulafon et te stafa'onnement, au droit du chantier - Rue de Mouton.

;RETE

Article 1er : Le groupe Ineo AUantique Réseaux est autorisé à réaliser des travaux de tenassement pour la pose d'un réseau
Enedis -Rue de Mouton. Cette entreprise devra se conlbrmer aux disposituns et règlements en vigueur.

Article 2: A compter du mardi 14 septembre 2021 et pour une durée d'une journée, la drculabon sera alternée
manuellement et le stationnement interdit. Rue de Mouton, au droit des travaux eng^és. L'acos aux servfces de saaouis
ainsi qu'aux riverains swa maintenu.

Artide 3 : La sgnalisatfon temporaire de chantier sera mise en pla^ et errtretenue par te groupe Ineo Atlantique Réseaux.
Cette sgnalisafion sera conftïnne au présent arrêté et aux prescnptions âe l'instructfon interministérielle sur la signalisafion
temporaire.

Article 4 : Toutes infractions aux dispositions du présent anrêté, seront poursuivies confomiément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publk^tion et d'un afffchage selon tes règles en vigueur. Madame le Mare de La
Plaine sur MCT, Monsieur te Responsable des Services Tediniques CommunauK, Monaeur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendanmene (te Pomic, Monsieur te Brigadier Chef Principal de Polfce Munfcipate sont chapes, cha;un en ce qui
le concerne de l'applicatfon du présent anête.

Arh'cle 6 : Ampliatkm du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Bngades de GENDARMEmE de Pomk;
-Monsieur te Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe Ineo Altantique Réseaux
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomk;
-Monsieur le President de la Communauté d'Agglomérafon de Sainte-Pazanne service e transport scolaire »

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publicatron
Le

Fait à La Plaine sur Mer, te 02 septembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

^p^
^

BP 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNIC cédée - Tél. 02 40 21 5014 - Fax. 02 40 21 05 15
Site intemet : www. laplainesurmer. fr- e-mait : contact-mairie@laplainesurmer. fr

^* ^^

^.
'^
.l
.
!?

.-A.





OîOX
<îCïsî<0^

<îCS3;

^ fl^UNB SUR ^

MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
ARRETE DE CIRCULATION LOIRE-ATLANTIQUE

PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE  
PM 210^021

Extension du réseau d'EÂU POTABLE- Boulevard Jules Verne.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités iemtoriates et notemment tes artfcles L.2213. 1 et suivants rclatife aux
paivoirs du Maire en mah'ère de poltae de la cinculafon et du statfonnement ;
Vu te Code de la rcNJte,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'insbucfion ministériejte a iï>uvée par anêté du 5 novembre t9Q2. portant sur la signalisation temporaire.
Conadérant la ctemande d'arrêté en date du 01 septembre 2021, fomiulée par l'entrepn^ Sodâé Armoricaine
de CanElisafa'ons (SARC) - Zl Le Moulin Nsuf - 44760 LA BERNERIE. ÉM-RETZ coumd : alex-
bolteau sarcouest.fr

Considérant qifâ pour pemrettre la rédisation d'une extension du réseau d'eau potabte, il wnwent de
réglementer la citculab'on et te statkmnement. au droit du chantier . Boulevard Jules Verne.

ARRETE
Article l» : Le groupe SARC est autorisé à réaliser une oâensmn du nfeeau d'eau potelé- Boulevard Jules
Vwne. Cette enfreprise devra se conformer aux dispîfâitions et règlements en viguair.

Artide 2 : A rompter du mercredi 8 septembre 2021 et pour une durée de 23 jours, la circulahon sera alternée
par feux tricolores et te stafionnement interdit, Boulevard Jules Verne, au drcnt des feavaux Kig^és. L'accès
aux SCTrices de secoure ainsi qu'aux riverains sera maNenu.

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en plcK» et entretenue par te groupe SARC. Cette
signaEisatfon sera conforme au présent arrêté et aux prescriptfons de l'instruction intemiinisîén'efle sur la
signalisatfon temporaire.

Artide 4 : Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuiwes conformément aux kws et
règlemCTts CT vgueur.

Artide 5 : Le présent amêfê fera l'objet d'une publkatkMi et d'un affichée selon tes règles en vigueur. Madame
te Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Technkîues Communaux, Mmisieur te
Commandant de la BiK|ade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur te Brigadier Oief Prindpal de
Poffce Munfcipate sont chargés, chacun en o qui te concerro de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliafon du (wésent arretê sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-htonsieur te Cwnmandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomk;
-Monsi^ir te Responsabte du s^vice de roLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du grenjpe Sod^é Armoricaine de Canalisations
-Rtonsfeur te directeur de l'e^ence COVED de Pomic
-htonsieur te Présfctent de la Ctommunauté d'Aggktmération de Sairrte-Pazanne orvfce < fransport scolaire »

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Mains
Compte-tenu de la publication
Le

Fait à La Plaine sur Mer, te 02 septemtee 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND. )
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
Portant autorisation de voirie

 

PM 211/2021

Le Maire de La Plaine sur Mer
Vu le code Général des collecUvités Temton'ales, articles L.2211-1 L.2212-1 - L.2212-2 - LJ2213-2 2°
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les alides R 610-5 et 131-13 du Code Pénal
Consklérant la demande d'Isabelle GUILBAUD, Lieutenant de louveterie, relative à l'organisation d'une battue
administrative de sangliers sur le territoire communal qui aura lieu le mercredi 8 septembre 2021
Considérant la prolifération d'animaux sauvages nuisibles aux culhires (sangliers, renards et chevreuils) etl'imoérieuse
nécessité de lutter cwntre les ris ues de collision sur les voies de droulation.
Considérant l'impwtance de mettre en place un dispositif de sécurité pour l'ofganisation de cette battue, induant des tire à
balles.

Objet : Organisation d'une batSue d® ssngSiers, MERCREDI 8 SEPTEMBRE 202

ARRETE

Article 1er : Mercredi 8 septembre 2021, une battue administratwe sera organisée pour lutter contre la
prolifération de sangliers et les risques de collision sur les voies de circulation, sur le territoire de la commune
de La Plaine sur Mer. Afin d'assurer une sécurité optimale, des franchissements matérialisés par la société
de chasse, seront mis en ouvre de 7 H 30à 15 KOO surles portions de voies dénommées :

-Secteur de la Renaudière -Secteur du Hécqueux

Article 2 : Les axes de franchissements définis dans l'artide 1ER du présent arrêté seront strictement interdits à
la circulation des véhicules et des piétons, pendant toute la phase des opérations engagées.

Article 3 : Les participante à otte battue mettront en place une signalétique spécifique à cette opératfon en
amont et en aval des chemins cités dans l'artide 1er du présent arrêté. Ce dispositif sera complété par des
barrières interdisant l'accès à toute personne non autorisée durant la période des tirs.

Article 4: Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera poursuwie conformément aioc lois et
règlements en wgueur. Le présent arrêté sera affiché sur site.

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Commandant de la Communauté de
Brigades de Gendarmerie de Pomic, Monsi^ir te Brigadier-Chef Principal de Police Municipale, Monsieur le responsable
des services t^diniques communaux sont chargés, chacun en ce qui te conome de l'exécutkin du présent arrêté.

Article 6 : Amptiation du présent arrêté sera fransmise à :
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Pornte
-Monsieur le Chef du Centre de seoure de La Plaine - Préfailles
-Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Polk» Municipale
-Monsieur le responsaMe des services techniques.
-Madame Isabelle GUILBAUD, Lieutenant de Louveterie

Copie conforme au registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le

Fart à La Raine sur Mer e
Le Maire,
Séverine MARCHA

s ptembre2021
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IRIEDE PLAI SUR ER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CmCULATION   PM 212/2021

'un échafaudage pour ravalement de façade -14 Rue de la Libération

Le Maire de La Plaine SUT Mer,
Vu le Code Général des CoUectivités Temtoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants lelatiÊ aux
pouvoirs du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure,
Vu les articles R 610-5 et 131-5 du Code Pénal,
Vu l'insfcrucdonministCTielle qiprouvée par airêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la Demande d'Autorisation de Voirie en date du 02 septembre 2021 fonnulée par I'entrq)risc
SARL Renostyl - 57 Rue de l'Aflantique - 44115 BASSE GOULAINE - couniel :
techniaue.Deintures(2>.smail.coni

Considenmt que pour permettre la mise en ouvre des travaux de ravalement de façade du bâtiment situé 14, Rue
de la Libération -, il convient de réglementer le statioanemeat au droit du chantier.

ARRETE

Artide 1er : L'entreprise SARL Renost^l est autorisée à ériger un échafaudage sur la façade des bâtisses sitaées
12, me de la Libération, dans le cadre de travaux de ravalement de façade et de nettoyage de toiture. Cette
entreprise devra se confonner aux dispositions et règlements en vigueur.

Artide 2 : A compter du lundi 13 septembre 2021 jusqu'au mardi 12 octobre 2021, un échafaudage, sera érigé
SUT la façade de bâtiment situé au 14 Rue de la Ubération. Cet échafauda e ne devra en aucune manière
cm iéter sur la chaussée. L'échafaudage devra être équipé d'un dis sitif lumineux à éclats opérationnel à la
tombée de la nuit Le stationnement sera par ailleurs intenjit 14 Rue de la Libération.

_Artide 3 -La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise SARL
RenostyL Elle sera confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction internunisténelle sur la
signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes infi-actions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'uae publication et d'un aflBchage selon les règles en vigueur. Monsieur
le Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proxinaité de Gen.damiene de Ponde, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Artidc 6 : Anqïliation du préscat arrêté sera transmise à :
-Moiisieur le responsable des Services tedmiques de la Plaine sur Mer
-Madame la Commandante de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le responsable du service de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'eutreprise SARL Renostyi
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires »

Copie confomie au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le:

Fait à La Plaine sur Mer, le
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

septembre 2021

^PÏ/%.
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MAIME DE LA PLAINE SUR MER
LOoE-ATLANTIQUE

lftASiESSi^~
ARRETE DE CIRCULATION

PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE
n° P 213/2021

Pose d'ime chambre et création d'une tranchée pour le compte du fournisseur ORANGE -
37, rue de la Cormorane.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des oUectivités territoriales et notamment les artfdes L2213.1 et suivants relatife aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu les artides R 610-S et L-131-13 du code pénal
Vu le ode de la Sécurité Intérieure

Vu l'inslruction ministérieUe approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant le coumel en date du 06 septembre 2021 somdtant la prolongation de l'arrêté   166/2021 fonnulée
par l'entreprise SOGETREI^ 8 Rue Benoît Frachon 44800 Saint Herblain - coumel : AdnuDLpdi@soge&eUr
Considérant que pour permettre la pose d'une chambre et la création d'une trandïée pour le compte du fournisseur
ORANGE 37, rue de la Cormorane, U convient de réglementer la drculation et le stationnement au droit du
chantier.

ARRETE

Artide 1er : L'entreprise SOGETRCT. est autorisée à réaUser pose d'une chambre et la création d'une tranchée pour
le compte du fournisseur ORANGE, 37, rae de la Connorane. Cette entreprise devra se confonner aux dispositions
et règlements en vigueur.

Artide 2 : A compter du lundi 27 septembre 2021, et pour une période de 11 Jours, la circulation automobUe
sera alternée manueUement et le stationnement interdit au droit du chantier - 37, rue de la Connorane.

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise SOGETREL. Elle
sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction interministérieUe sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Artide S : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Forme, Monsieur le Responsable du service de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'applicatîon du présent arrêté.

Ardde 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SEKVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pornic
-Monsieiir le Responsable du semce de POUCE MUNiaPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise SOGETREL
-Monsieur le Président de la Communauté d'A^lomération de Sainte-Pazanne « service ttransports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Popnic.

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

Le A ^/îs4<

Fait à La Plaine sur M . le 06 septembre 2021
LeMaire _ n. .
Séverine MARCH /. \^ '
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VRIL DE

LOIRE- TLA TIQUE

ETE DU AIRE P 21 J2021

PORTANT REGLEMENTATION DE L'ARRET et du STATIONNEMENT DANS LE CENTRE-BOURG.
-Création d'un « arrêt minute » 6 place Ladmiraut

-Création d'un emplacement réseivé aux livraisons face au n°1bis me Pasteur

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des coltech-vités territoriales et notamment tes artkdes L2213. 1 et suivants relatife aux pouvoire du Main
polk» de la drculatnn et du statkmnement ;
Vu l'articte R 110-2 du Code de la Route
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes articles R 610^ et 131.13 du Code Pénal.
Conaderant la nécessité de réserver un emplacement spécifique dédié aux LIVRAISONS des ommerçants du ontre-bourg pour conserver
une fluklité continue de la circulatkm et de matérialiser par ailleurs un e arret minute » dans le périmètre précifâ.

RRETE
Article 1er : A compter de o jour, LUNDI 06 SEPTEMBRE 2021. deux aménagements spécifiques, résenrés à l-arrêt et au stab-onnement.
sont créés dans le centre4)ourg de La Plaine sur Mer dans le but d'améiorer la fluMifê de la drcu'lation et la rotatfon des véhioio.

1-Créatkm d'un em acement réservé aux LIVRAISONS de type e partagé» face au na Ibis de la me Pasteur. Zone de livraison
a"tofisa"tquarltà.eltel'a"êt pour la LlyRMSON_de marchandises'du lundi au samedi de 7 h du matin à 20 h. Lousagere pourront aiois
y garer leur iréhfcute en stationnement de 20h à 7h du matin ainsi que les dimanches et tes jours fériés.

2-Création d'un arrêt < MINUTE » au droit du 06 place Ladmiraut, pennettant d'optimiser la rotafion des véhfcules stationnés en zone de
commerce de proximité. Cet emplacement sera réservé à fwrêt de très courte durée ne uvant excéder 15 minutes.

Alticte_2 lLa agna!isafo" horizDntete et vertfcale sera mise en place et entretenue par les senices techniques. Cette signalisation sera

Articles:

Artide 4 : Le presmt arrêté fera l'objet d'une publcatkm et d'un affichage seton tes règles en vigueur. Madame le Mare de La Plane sur
Mer, Monsieur le Responsable ôes Swrices Techniques Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de PnKinité de
Gendannerie de Pomk;, Monsieur te Brigadier Chef Prindpd de Police Munkapate sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l'applfcatkm du présent arrêté.

Artide 5 : Ampliafion du présent arête sera fransmise à :
-Monsieur te Responsdrie des SERVICES TECHNIQUES de la Rane sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pamic
-Monsieur te Responsable du senk» de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer

Copie conforme au Registre
Certifié exécutdre par te Maire
Compte-tenu de la publicatfon

Le ^ tel*

Fait à La Plaine sur Mer, te 06 q)tembre2021
Le Mare,
Séverine MARCHAND.

.
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR VER

ARRETE DE CÏRCULATI WIRE~ÂTLANTIQUE
  PM 215/2021

^^^tion de stationnement pour un déménagement -16 Rue Joseph Rousse
Le Maire de La Plaine sur Mer,

YUJlcodeG??? ̂ s coUectivités temtoiiales et notamment les articles L^213. 1 et suivants relatife aux pouvoire
ice de la circulation et du stationnement ;

Vu le Code de la Sécurité laténeure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du c<xte pénal
Vu le Code de la route,

^l-'.ÏÎ"?i?a miDistéIleueaPProuvee Par arrête du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la^emande d'autorisation de voirie en date du 03 septembre 2021 facouiée par FCTfreDîss
Tra^portALTEKÂ-18 Rae Treufl Mouîinier-17138 PUILBO^EÀU- coumd": Ê^portalte^à^S

le stationnement ponctuel d'un véhicule de déméi
le Mffi-dî 21 septembre 2021 de IShOO à 20h< , il convient de réglementer la cù:cuiation-etTe~statiomoDfflraï
droit de l'emprise occupée.

ARRETE

Article 1er : l'entreprise Transport ALTEKA est autorisée à occiq)er un emplacement de stationuemeat pour un
^éhiCTIe. de. démé°agement Mall"di 21 sePteml>re 202Î devant le 16 Rue Josepîs Rocsse, -de-15feft0'à
20h00. L'eatreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Arêdle 2 : M«r<ii 21 septembre 2021, me zsane de statioimemeBt teaqpordire sera réservée au droit du logement
précité dans l'article 1er du présent anrêté au profit de l'entreprise Transport ALTEKA. B eonvîeEA^ à ce uele
vélucnle soit arfaitemeBî baBsé en amoat et en aval et ne as cm >'éter de mamcre inconsidérée sar te
chaussée. Les feux de détresse de véMcide concerné dewoist êïre im 'ratwement sdHvés diirant toute is
ttârioâe <ïloccuDatioB.

Artide 3 : La signalisation teagioraire de chaiitier sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire. EUe sera
coiiforme au présent arrêté et aux prescriptioiK de l'instruction iutemiinistérielle sur la signalisation temporaire. Poin-
des raisons de sécurité, les piétons seront invités à progresser sur l'accotement opposé.

Article 4 : Toute infi-action aux dispositions <tu présent arrêté, sera pouisuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 5 : Le présent airêté fera l'objet d'une publication et d'un afificbage selon les règles en vigueur. Monsieur le
Maiie as La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, M<msieur le
Connmndaiit de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Biigadier Chef Principal de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera traniimise à :
-Monsiair le rcqionsable des Sarvices techniques de la Plaine sur Mer
-Madaine la Commandante de la Brigue de Proximité de GENDAISME3ME de Pomic
-Monsieur le Bri^dier-ChefPrmcqîal de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'eatreprise Transport ALTEKA
-Madame la respon^ble du CCAS La Plaine sur Mer

Copie confonae au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Conçrte-teau de la pxiblicadon
Le:

Fait à La Piaiiie sur Mer, le
Le Maire
Séverine MARCIIÀN

6 septembre 2021

^"^
t» , f ': '?'

'.-<. '- "1

Boîte Postale 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNIC CEDEX - Tél. 02 40 2150 L.-^-
Site intemet : www.laplamesurmer. fr - e-maiï : mairie. laplauiesiumer@wanadoo. fr

^





DE
v

'^UKESUt^

LOIRE-

RETEDECIRCU TIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

°PlVI 216/2021

Branchement Enedis - 38 Rue du Jany.

Le Maire de La Plaine sur Mer.
Vu te Code Général des coltecfiwtés temtoriates et notamment tes artdes L.2213. 1 et suwants relatifs aux pouwirs du Maire
en matière de polfce de la drculatfon et du stationnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
y^'Ï?lJ?<în ministenelte approuvée par arrete du 5 novembre 1992, portait sur la signalisafon temporaire.
£CT^rantladeIÏ'0rlded'a"ê1B. en datedu 8 sePtembre 2021, formulée par l'entreprio SpiE'citynefarork - ZA La Forêt
BP 5- 44140 LE BIGNON coumel : soma. pîntaufâSDie. com
Consklérant que pour permettre la realisatfon d'un branchement Enedis, il convient de régtenrenter la circulatkm et te
statunnement, au droit du chantier - 38 Rue du Jany.

RRETE
A'tide1CT:Lfi groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis - 38 Rue du Jany. Cette
entreprise devra se conformer aux dispositnns et règlements en vigueur. (Chantiw n" 7219501S)

ArBde 2 : A compter du lundi 18 octobre 2021 et pour une durée de 30 jours, la drculahon sera aMemée manuellement et
te statkmnement inteidit, 38 Rue du Jairy, au droit des travaux engagés. L'accès aux senrices de sooure"ansi'
riverains sera maintenu.

ArUde 3 : La signaliscrtMn temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par le groupe SPIE Citynehwork. Cette
signalisatfon sera conforme au présent arête et aux prescriptfons de l'insbucfon intenministérielte sur'la sianaîisatic
tffnporaire.

Artide 4 : Toutes infracfions aux dispositions du pnêsenf arrêté, seront poursuivies conformémert aux tas et règlements en
vigueur.

Article 5 : La présent airêté fera l'objet d'une publfcatfon et d'un afffchage seton tes règles en vigueur. Madame le Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Serytees Techniques Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de GCTdannerie de Pomic, Monaeur te Brigadier Chef Principal de Polce Muncipate sont chaigés, chacun en ce qui
te concerne de l'applicafon du présent anrêté.

Aitide 6 : AmpliaGon du présent anêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomfc
-Monsieur te Responsable du senrice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe SPIE Crtynetwoik
-Moreieur te directeur de l'agence COVED de Pomrc
-Monsieur te Pnêsident de la Communauté d'Aggtomératfon de Sainte-Pazanne senrice e transport scolaire »

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Mare
Compte-tenu de la publication

Le A-^lc^ Z\

Fait à La Plaine sur Mer, tel
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

mbre2021
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RRETE °217/2021

Portant INTERDICTION des activités de baignade secteur du CORIMIER et de PORT
GIRAUD

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1311-1 à L. 1311-4 et L. 1421-4.
Vu te code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 à L.2212-5 et L.2215-1
Vu le code de la sécurité intérieure, article L.511-1
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R.231-43
Vu le code de l'environnement

Vu l'arrêté préfectoral n° 51/2002 réglementant l'exercice de la pêche des coquillages sur le littoral de la Loire-
Atlantique.
Considérant les prélèvements réalisés par la SAUR le 09 septembre 2021 -^-'-* un risuue de pollution
(Enterococci fécaux : 620u/100ml secteur du CORMIER et Enterococci fécaux : 740u/100ml secteur de
PORT GIRAUD).
Considérant sur les bases de ces analyses la préconisation d'une fermeture des sites pour 24 H 00 à compter de
ce jour.

Considérant qu'il appartient au Maire, dans un souci de protection de la santé publique face à des risques
sanitaires liés aux activités de baignade, de prendre toutes les mesures de police mhérentes à la salubrité
publique,
SUR PROPOSITION de Madame l'adjointe déléguée au Maire de LA PLAINE sur MER

ARRETE

Article 1er : A compter de ce jour, Vendredi 10 septembre 2021 et pour une durée de 24 heures, les activités
de baignade secteur CORMIER et de PORT GIRAUD sont interdites.

Article 2 : Un affichage sur ce site sera assuré par la collectivité en appui de l'mfonnation disponible en Mairie.

Article 3 : Cet arrêté municipal sera notifié à :
-ARS-DT44-SSPE ars. sante. fr
-DML/DDTM44 par coumel à l'adresse suivante : DDTM-DML-co uilla e loire-atlanti ue. ouv. fi-
-Madame la sous-préfête de l'arrondissement de Saint-Nazaire
-Monsieur le chef de secteur Pays de Retz de la SAUR
-Madame la Commandante de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Pôle EAU de la Communauté d'Agglomération de Pomic
-Monsieur le responsable des services techniques

Article_4. : Madame le Maire de la commune de LA PLAINE sur MER, Monsieur le responsable du service de
POLICE MUNICIPALE, Monsieur le Commandant de la Brigade de GENDARMERIE, 'Monsieur le directeur
Départemental du Territoire et de la Mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
arrêté.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le 28 Août 2021

Fait à La Plaine sur Mer, le 10 septembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND,

^Nf^.
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MAIME DE LA PLAINE SUR MER
LODO-ATLANTIQUE

"i4  sw^ ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIME

n°PM218/2021

Pose de Câble électrique en souterrain - LUCITEA ATLANTIQUE - La Tabardière.
Le Maire de La Plaine sur Mer,

Y"lecode Géaéral des couectiYités territoriales et notamment les artides L.2213. 1 et suivants relatifs auxDOuvoir
du Maire en autière de poUce de la circulation et du stationnement!
Vu le Code de la Route,
Vu les artides R 610-5 etL-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure

Vu l'instruction ministérieUe approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temDoraire.
courriel en date du 8 Septembre 2021 formulée par l'enta-epris

dos Bessere 44480 DONCES - courriel : recepisse@»dictservlcesA-
cmIsidéraDLque pour Permettre la. Pose de câble en souterrain pour le compte de l'entreprise LUOTEA

e, a convient de réglementer le stationnement au droit du chantier.
RRETE

Artideler :_ L'entreprise LUOTEA ATLANTIQUE est autorisée à réaliser la pose de câble en souterrain à La
!. Cette entreprise devra se onformer aux dispositions et règlements en vigueiir.

Article 2 : A compter du merCTftdi 29 Septembre 2021. et pour une période de 20 jours, le stationnement
interdit au droit du chantier à La Tabardière.

^?^_?1-1^ SIgnalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise LUOTEA
ATLANTIQUE- EUe sera confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intenninistérieUe surÏa
signalisation temporaire.

Artide 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Artitle 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publiration et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pornic, Monsieur le Responsable du service de Police
Munidpale sont chcU-gés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Artide 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pornic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise LUCITEA ATLANTIQUE
-Monsieur le Président de la Commimauté d'AggIomération de Sainte-Pazanne « service traiisports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pomic.

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

Fait à La Plaine sur Mer, le 10 Septembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

Le ^^.101 zi
0<fr.̂ "^

--. 'Iltp
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DE P
LOIRE- T TIQUE

ARRETE DE CIRCULATIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

219/2021
Branchement Enedis - Impasse des Jardins- SPIE.

Le Maire de La Plaine sur Mer.
^ kSde. Gwe!î ̂wltectivrtestemtonales et notamment tes artictes L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoiis du Maire
en manere ûe poltee de la drculatron et du stafionnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les artKtes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.

î!ULÏtrucfio" mi"Btenelle_a rouvée Par arretè d" 5 novembre 1992, portant sur la signaNsafon temporaire.
d'arrêté en date du 8 septembre 2021, formulée par l'entreprise SPIE Cityndwork - ZA La Forêt

i - 44140 LE BIGNON counriel : sonia.oineauffîsDie.com
considérant_?"e pour Permettre la réalisatjon d'un branchement Enedis. il convient de réglementer la circulahon et te
stationnement, au droit du chanher - Impasse des Jardins.

RRETE
Aîde1er:LegroupesplEC'tyn. etwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis - Impasse des Jardins. Cette
entreprise devra se conformer aux dispositnns et règlements en vigueur. (ChanSerif 72197902)
Article 2 : A compter du jundi 22 Novembre 2021 et pour une durée de 30 jours, la circulatton sera alternée manuellement

t inteidit. Impasse des Jardins, au droit des travaux engagés. L'accès aux services de secoursainsi au'aux
riverains sera maintenu.

î?îî, lLfl-a?"aliBaîlon temPoraire de Gantier sera mise en place et entretenue par te groupe SPIE Citynefavork. Cette
signalisatron sera conforme au présent arrêté et aux prescriptkms de l'insbuctton intenministerielle sur la skinaiisafic
temporaire.

Article 4 : Toutes infractkms aux disposituns du present arrêté, seront poursuivies conformément aux tois et règlements en
vigueur.

Article 5 : te présent aroté fera l'objet d'une puUicatun et d'un affichage seton tes règles en vigueur. Madame te Mare de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Services Technkiues Communaux, Monsieur te Commandarrt de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Moteur te Brigadier Chef Principal de Polfce Munkapate sont chaigés, chacun en'ce qui
le concerne de Fapplicatfon du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent anrêté sera bansmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigade de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du senrice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe SPIE Citynetwoik
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomk;
-Monsieur le Présktent de la Communauté d'Aggtomératfon de Sainte-Pazanne senrice e transport scolaire »

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de la publteatun

Le ̂ ^(toli

Fait à La Plaine sur Mer, te
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

sept. ... 21
^ ^.

. Ti^^t' .§:
^t-A. *è
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DE P ESUR
LOIRE-

RETE DE CIRCU TIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

d° PM 220/2021
Branchement Enedis - D96, Rue Louis Bourmeau- SPIE.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
y" leiide.Gereral des_cdtectivités temtoriates et notamment tes articles L.2213. 1 et suivante relatifs aux pouvoirs du Maire
ai maBère de polce de la drculafion et du statMnnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artkdes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
yu^'lrlsbucBon minislénelte approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisatkm temporaire.
Coreklerantlatemanded'anêté_en date du 8 septembre 2021, formulée par l'entrepriw SPIE'Citynrtwoik - ZA La Foret
BP 5 - 44140 LE BIGNON coumd : sonia.Dineaufaispie.com
Consklérarrt que pour permettre la réalisation d'un branchement Enedis, il convient de régtementBr la circulatron et te
statkmnement, au droit du chantier- D96, Rue Louis Bounneau.

RRETE
Artfcle 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis - D96, Rue Louis Bourmeau .
Cette entreprise devra se conformer aux disposituns et règlements en wgueur. (Chantier ri° 72121639)

ArUde 2 : A compter du lundi 18 octobre 2021 et pour une durée de 30 jours, la circulatfon sera alternée feux tricolores
et le stafionnement interdit. D96, Rue Louis Bounneau, au droit des travaux engagés. L'accès aux senrices de secours aiTO
qu'aux rivenains sera maintenu.

Article 3 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par le groupe SPIE Citynetwork. Cette
signalisation sera conforme au présent anêté et aux prescriptuns de l'inslructk)n inteiïninistêrielle sur'la signalisaUon
temporaire.

Artide 4 : Toutes inftactrons aux disposffions du présent arrêté, saont pounsuivies conformément aux tais et règlements en
vigueur.

Artde 5 : Le pTKent airêfé fera l'objet d'une publreation et d'un affchage sekxi les règles en vigueur. Madame le Maire de La

Plaine SUT MCT, Monsieur le Responsable des Senrios Techniques Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendaimerie de Pomk;, Moreieur le Brigadier-Chef Principal de Police Munfcipate sont chagés, chacun en ce qui
te concerne de rapplicatton du présent arrêté.

Artide 6 : Ampliatwn du pnêsent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communaufé de Brigades de GENDARMEmE de Pomk:
-Monaeu- le Responsable du sennce de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe SPIE C'rtynetwork
-Monsieur te directeur de VSQWCS COVED de Pomic
-Monsieur te Présktent de la Communauté d'Agglomératfon de Sante-Pazanne senrice i transport scolaire >

Copie confbnne au Registre
Certifié ©(écutoire par le Maire
Compte-tenu de la publicatkm

^ J^M

Fait à La Plane sur Mer, te
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

Septembre 2021

^\
3B
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DE

LOIRE- \T TIQUE
ARRETE DE CIRCULATIO

PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

°P 221/2021

Branchement Enedis -Rue de la Peignere - SPIE

Le Maire de La Plaine sur Mer,
^GeÏral des-c?lecî"?temtonates et notamment tes articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire

en manere de poBce de la circulatkm et du statronnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Inférieure
Vu tes artdes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
y"iîre?UQ!on m"Btè"elte approuvée pararretè du 5 novembre 1992, portant sur ta signalisatnn temporaire.

d-anêtéCT date du 9 septembre 2021, formulée par l-entreprise SPIE Citynetwork - ZA La Forêt
BP 5 - 44140 LE BIGNON courrid : sonia.Dineaui3isDie.com
Considérant que pour permettre lajéalisaGon d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la circulatkm et te
stafionnement, au droit du chantier - Rue de la Peignere.

RRETE

Cette?îîLe--1^-:. ^f-slrou??_SPIE cit]?.netw<?Ik est ̂ °risé à réalBer un bra^hement Enedis Rue de la Peignere
entreprise devra se conformer aux dispositBns ëi nèglements en vgueur. (Chanttwn1 ' 72N11S7).

Aitide 2 A compter du lundi 1ïr Novembre 2021 et pour une durée de 30 jouis, te statkxinement inteidit Rue de la
Peignere, au droit des travaux engagés. L'accès aux services de secoure ainsi qu'aux riwrains sera rrfâintenu.

Arfde 3 : La signalisation temporaire de chanter sera mise en place et errtretenue par le groupe SPIE Citynetwoik. Cette
signalisatnn sera conforme au présent anêlé et aux prescriptions de l'instruction intenministérielle sur'la sianalisafio
tempoiare.

Artide 4 : Toutes infractions aux dispositkms du présent arête, seront poursuivies conformément aux k)is et règlements en
vigueur.

Aitide 5 : is présent anêtê fera l'objet d'une publicatton et d'un affichage seton tes règles en vigueur. Madame te Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Semées Techniques Communaux. Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendannerie de Pomk;, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Pdk» Muncipate sont chaigés, chacun en ce qui
te concerne de l'applfcatk)n du présent arête.

ArUde 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Cwnmandant de la Communaute de Brigades de GENDARMEmE de Pomfc
-Monsieur te Responsable du senrice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe SPIE Citynetworit
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomfc
-Moreieur te Présktent de la Communauté d'Aggtomératkm de Sainte-Pazanne sennce e transport scolaire »

Copie amlbnne au Registre
Certifié exécutoire par le Maiie
Compte-tenu de la putrircatkm

"^/oSJ

Fait à La Plaine sur Mer, te 1
Le Maine,
Séverine MARCHAND.

ptem 2021

^\
..àe

^9£ê^^.
^^>
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RRETE °222/2021

Portant INTERDICTION des activités de baignade sur les secteurs du CORMIER, de
PORT GIRAUD et de JOALLAND.

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1311-1 à L. 1311-4 et L. 1421-4,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 à L.2212-5 et L.2215-1
Vu le code de la sécurité intérieure, article L.511-1
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R. 231-43
Vu le code de l'environnement

Vu l'arrêté préfectoral n° 51/2002 réglementant l'exercice de la pêche des coquillages sur le littoral de la Loire-
Atlantique.
Considérant les prélèvements réalisés par la SAUR le 09 septembre 2021 révélant un risuue de Uution
(Enterococci fécaux : 1300u/100ml secteur du CORMIER, Enterococci fécaux : 1600u/100ml secteur de
PORT GIRAUD et Enterococci fécaux : 1300u/100ml secteur de JOALLAND).
Considérant sur les bases de ces analyses la préconisation d'une fermeture des sites pour 48H 00 à compter de
ce jour.

Considérant qu'il appartient au Maire, dans un souci de protection de la santé publique face à des risques
sanitaires liés aux activités de baignade, de prendre toutes les mesures de police inhérentes à la salubrité
publique,
SUR PROPOSITION de Madame l'adjointe déléguée au Maire de LA PLAINE sur MER

ARRETE

Article 1er : A compter de ce jour. Samedi 11 septembre 2021 et pour une durée de 48 heures, les activités de
baignade sur les secteurs CORMIER, de PORT GIRAUD et de JOALLAND sont interdites.

Article 2 : Un affichage sur ce site sera assuré par la collectivité en appui de l'infonnation disponible en Mairie.

Article 3 : Cet arrêté municipal sera notifié à :
-ARS-DT44-SSPE ars. sante. fr
-DML/DDTM44 par courriel à l'adresse suivante : DDTM-DML-co uilla e loire-atlanti ue. ouv. fr
-Madame la sous-préfête de l'arrondissement de Saint-Nazaire
-Monsieur le chef de secteur Pays de Retz de la SAUR
-Madame la Commandante de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Pôle EAU de la Communauté d'Agglomération de Pomic
-Monsieur le responsable des services techniques

Article 4 : Madame le Maire de la commune de LA PLAINE sur MER, Monsieur le responsable du service de
POLICE MUNICIPALE, Monsieur le Commandant de la Brigade de GENDARMERIE,'Monsieur le directeur
Départemental du Territoire et de la Mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le 11 septembre 2021

Fait à La Plaine sur Mer, le 11 septembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND,

^Nf^
(^
^^

/^c.





DE su
LOIRE- T TIQUE

RETE DE CIRCUL^TIC
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° Pî^ 223/2021
Effacement de réseaux - avenue Stanislas Colin.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités temtoriafes et notamment les artksles L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matere de polk» de la circulation et du stationnement ,
Vu te Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes articles R WO-5 et 131.13 du Code Pénal.
Vu l'instructron ministérielle approuvée par anrêté du 5 novembre 1 992, portant sur la signalisation temporaire.
Consklérant la demande d'arrêté en date du 10 septembre 2021 , formulée par l'enlrepnse
Zl de la Sangle - 44390 NORT SUR ERDRE - courriel : dictnortsurerdre. ener j eiffà e.com
Considéfant que pour permettre des fravaux d'effàcement de réseaux. B convient de réglementer la circulatton et te

statunnement, au droit des chanfere: avenue Stanislas Colin.

ARRETE
Aitide 1er : L'entreprise ElffAGE ENERGIE SYSTEMES est autorisée à rêafiser des travaux d'effàcement de réseaux
avenue Stanislas Colin. Cette entreprise devra se conformer aux dispositfons et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du Lundi 20 septembre 2021 et pour une durée de 70 jours, la circulatun sera alternée manuellement et
te stationnement interdit au droit des chantiers engagés et cités dans l'artide 1er du présent arrêté.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et enbetenue par Fenbeprise BFFAGE ENERGIE
SYSTEMES. Cette signalisatfon sera conforme au présent arrêté et aux pnescriptMns de l'instruction intemninistérielte sur la
signalisation temporaire.

Artide 4 : Toutes infractions aux dispositkms du présent arrêté, seront poursuivies confannément aux tois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publfcatkm et d'un affchage selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Senrices Technkiues Communaux. Monsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomte, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Polrce Muncipate sont chargés, chacun en ce qui
te concerne de FapptreaBon du présent arrêté.

Article 6 : Ampliatkm du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des Services technkiues de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomfc
-Monsieur te Responsable du senrice de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES
-Monsieur te directeur de f agence COVED Pomic

Copie confomie au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publreatun

h -t ^^

Fait à La Plaine sur Mer te 14 septembre 2021
Le Maire
Séverine MARCH . &,P

^
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DE SU
LOIRE-Â TIQUE

RETE DE CIRCU TIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 224/2021
Travaux d'effacement de réseaux - Impasse de la Roche Percée / Impasse du littoral - EIFFAGE

ENERGIE SYSTEMES

Le Maire de La Plaine sur Mer.
'teiÏe. Geréral des-c?lec??^temtoriates et "otamment les artfctes L.2213. 1 et suivants relatife aux pouvoire du Maire

en matière de polfce de la drculation et du stattonnement :
Vu te Code de la route.
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les artfctes R 610.5 et 131-13 du Code Pend.
Vu^'instruch'on ministënelle approuvée par arctedu 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
So"slderant te demand? d'allêté e"dated" 10 s®Ptembre 2021, fbnnulée par rentepree ElFFÀGEE'NiRGIE SYSTEMES -

i - 44390 NORT sur ERDRE courriel : contacLnortsurerdre. ener i " . e.<»m~
coreidérant que P°ur Permettre des travaux d'effacement de réseaux, il convient de rcglementena circulatkîn et le
stationnement, au droit des chantiers : Impasse de la Roche Pereéc/lmpasse du littoral.

RRETE
Artide 1er :^L'entoprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES est autDrisée à realiser des travaux d-eflàoment de réseaux

. de la Roche Percéeflmpasse du littoral. Cette entreprise devra se confbnner aux disposittons et~reglemente~en
vigueur.

Article 2 : A compter du Lundi 20 Septembre 2021 et pour une durée de 70 jours, la circulatkwi sera alternée manuellement
et te stationnement interdit au droit des chanfere engage et cités dans l'artkde 1CT du présent arrêté.

AIticle. 3J-La-SIgnal.isatio" temPoraire de chantier sera mise en place et entretenue pa- l'entreprise EIFFAGE ENERGIE
SYSTEMES. Cette signalisatbn sera conforme au présent arrêté et aux prescriptuns de l'instmction inteiministérielle'sur'la
signalisatfon temporaire.

Artide 4 : Toutes OTfractions aux cBsposituns du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publcahon et d'un afïïchage seton les règles en vigueur. Monsieur te Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te R^)onsabte des Senrices Technk|ues Communaux, ^nsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Polree Munfcipate sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de Fapplkafon du présent arête.

Artide 6 : Ampliatkm du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des Services technk}ues de la Haine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communautë de Bngades de GENDARMERIE de Pomk;
-Monsieur te Responsable du serwce de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
.Monsieur te directeur du groupe EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES
-Monaeur te dinecteur de l'agence COVED Pomic
-Monsieur le Pi^ktent de la Communauté d'Aggkxnération de Sainte-Pazanne « servk» transport scolare >.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de la publfcafion

16 ̂ (<Q(?^

Fait à La Plaine sur Mer. l
Le Maire

14 septembre 2021

Séverine MARCHA . \^PL4/4îo

e.
a?
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DE LÀ P
LOIRE- QUE

RRETE DE CIRCU
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

Travaux d'effacement de réseaux - Boulevard de la Tara - EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES
Le Maire de La Plaine sur Mer,

^^^^<^ssss"mm'^ate'L22l3-1e'aMdsretewsaux'<UTO5du^
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artkîtes R 610^ et 131-13 du Code Pénal.
v"l'i"s?"ctio" ministérie"e approuvée par arrêté du 5 novembre 1992. portant sur la signalisation temDoraire.
S)ïide!]!"t5demaÏe îaISée"datedï10 sePt^re2021, fomiulwÏN-entrepîiseHF^GEHlÎRGIE SYSTEMES-
? d®.la sa"gte ~ 4439° NORT sur ERDRE coum®1 : contacfcnortsurerdrere ner ~i~r 

~ ~" 

'.wm

consiÏrart. quepol"'pemlettrc des travaux d'eflacement de réseaux Boulevard de la Tara, il conm
circulatkxi et te statk>nnement, au droit des chantiere :.

RRÉTE
Aructe-1er.:_L'CTtoeprise. EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES est autorisée à réaliser des travaux tfeffacement de réseaux

^bcle 2 : A compter du Lundi 20 Septembre 2021 et pour une durée de 70 jours, la drculatfon sera alternée par feux
ticolores et te statfonnement interdit au droit des chantiers engagés et cités dans l'artîde'l" du prient arrête.'
A'Ïde. 3^La.sl?"d.isatlon temPoraire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise EIFFAGE ENERGIE

^Cette signalisation sera conforme au présent anêté et aux prescn-ptions de l'insbudjonTnteiminBtBrietiesui"b

ArUcle 4 : Toutes inftactfons aux dispositions du ptésent arrête, seront poursuivies confonnément aux fois et règlements en

Article 5 : La présent arrefé fera l'objet d'une publcatun et d'un affichage seton tes règles en vigueur. Monsieur le Maire de La
ïl?r^^r. M^I. M?nsieur te. ResPonsabte des Seryices Tediniques Communaux, Monsieur te Commandant'deia'Bngade de
Proximité de Gendarmerie de Pomfc, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Police Municipale sont chargo, i
te concerne de l'applicatron du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent anêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des Senrices technkiues de la Haine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du senrice de POLICE MUNICIP/U^ de La Plane sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pomic
-Monsieur te Président de la Communauté d'Agglomérafion de Sainte-Pazanne « senrice transport scolaire ».

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Mare
Compte-tenu de la publication

16 ̂ -^lo^jteu

Fait .

.:-^î
*y 's;y^ ®
E -;-.<Ïr

y

sur Mer, te 14 se mbre2021

D.
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MAHUE DE LA PLAINE SUR MER

LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION n° PM 226/2021

Travaux de réfection totale de Bâtiment - Pose d'une benne et d'un échafaudage-
stationnement d'engîns d'entreprises - Mme Norence RENAUD - 4 rue de l'Eglise

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu k Code GénCTal des CoUectivit& Temtoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatife aux pouvoirs du Maire eu
matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure,
Vu les articles R 610-5 et 131-5 du Code Pénal,
Vu l'mstmction mimstérielle approuvée par airêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation teaçxïraire.
Considérant la demande d'autorisrtion de Voirie en date du 23 Mars 2021 fiumulée par Madame Florence RENAUD, propriétaire du
bâtiment sise 4 rue de l'Eg^ise-flo J sm44 uflookir.
Considérant que pour pennettrc la nuse en ouvre des travaux de réfection totale du bâtiment au 4, rue de l'église - il convient d'mterdire
la circulation et le stationnement sur l'ensemble de la rue de l'église.

ARRET

Article 1er : MADAME Florence RENAUD , propriétaire du bâtiment 4, roe de l'Eglise est autorisée à faire ériger
un échafaudage sur la façade de l'habitadon située au 4, rue de l'église, dans le cadre de travaux de couverture et de
charpente, de stationnCT une benne pour les travaux de maçoonerie et de stadonner les véhicules des entreprises
daas la me de l'Eglise . Madame Floirence RENAUD devra se confonner aux dispositions et règlements en vigueur.

Ardde 2 : A compter du lundi 20 Septembre 2021 jusqu'au Dimanche 30 Avril 2022, la circuladon et le stationnement
seront interdits rue de l'église. Un échafaudage, sera érigé sur la façade de l'habitation située au n° 4. Un filet de protection
devra par ailleurs être déployé sur la stmcturc érigée afin d'éviter toute chute de matériaux susceptible de niiire à la sécurité
des us^ers de la voie. Une benne sera stationnée face au bâtiment pour une durée d'un mois. La signalisation devra par
ailleurs être équipée d'un dis sitif lumineux à éclats opéradonnel à la tombée de la nuit.

Article 3 : La signalisation temporaire d'inteidictiou de stationnement et de circulation sera mise en place et aitretenue par
les entreprises sous la responsabilité du pétitionnaire de la présente demande. Elle sera coiifonne au présent arrêté et aux
prescriptions de l'mstruction intermimstérielle sur la signalisation teinporaire.

Article 4 : Toutes infi-actions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies conformânent aux lois et règlements en.
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un afSch^e selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire
de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le Conunandant de la
Brigade de Proximité de Gaidannerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Municipale sont chargés,
chacun en ce qui le conceme de l'appUcation du présent arrêté.

Article 6 : Ainpliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Cmnmandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le RespO Bsable du service de POUCE MUNICIPALE

-Madame Florence EENAUD, pétitionnaire

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-temu de la publication
Le:

Fait à La Plaine sur
Le Maire,
Séverine MARCt

.mbrc 2021
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LOIRE- T QUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 227/2021

Intervention sur réseau souterrain / branchement EAU POTABLE-
6, AUée Charles Ruche.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le^ Code Général des^coUectivités territoriales et notammeDt les articles L2213.1 et suivants relatifi aux
pouvoù-s du Maire en inatière de poUce de la circulation et du stationnement :
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 rt 131-13 du Code Pénal.

XîI_l-'-Sbu?ion. mimst?ri!île ??rouv^e par a?rêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la d^ande d'Mrêté en date du 14 sqrtembre 2021, fomnùée par l'eDtrep^eVECULiA EAU-Rue
Paul Langevin - ZI de la Blavetière - 44210 PORNIC - dicLatu. pdr@vcoUa. com
Qmsidérant que pour pemettre ]a réalisation de travaux sur le réseau souterrain, pour deux hranchemeats Eau
Potable, il convient de réglementer la circuladon au droit du chantier 6, Allée Charles Ruche.

A MME T E

Ardde 1er : Le groupe VEOLIA EAU est autorisé à intCTvenir sur le réseau de distribution, afin de realiser des
tavaux de branchement EAU POTABLE 6, AUée Charles Ruche. Cette eutapiise devra se confoima- aux
dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 27 septembre et pour une période de 30 joiirs, la circulation automobUe sera
alternée manuellement Allée Charles Ruche.

Artid® 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entrrtenue par l'entreprise VEOUA EAU.
Cette signalisation sera confonne au présent arrêté et aux pTescriptions de l'insfaucdon mtemunistérieUe sur la
signalisation temporaire.

Artide 4 : Toutes infractions aux disposidons du présent arrêté, seront poursuivies confonnémeat aux lois et
règlemeaits en vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera. l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Geixiannerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliadon du présent arrêté sera transmise à :
-Mmisieur le Respmsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plauie sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Poraic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE du La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'enfatprise VEOUA EAU
-Monsieur le dnecteur de l'agence COVED de Pcmic
-Monsieur le Président de la Cmnmunauté d'Agglomérarion de Sainte-Passanne « service traaspwts scolanes ».

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Conq>te-tenu de la publication

Le A^t^f^^

Fait à La Plaine sur M r, le 18 Septembre 2021
Le Maire
Séverine MARCI
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ARRETE °229/2021
Portant INTERDICTION des activités de baignade secteur plage de JOALLAND

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1311-1 à L. 1311-4 et L. 1421-4.
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 à L.2212-5 et L.2215-1
Vu le code de la sécurité intérieure, article L.511-1
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R.231-43
Vu le code de l'environnement

Vu l'arrêté préfectoral n° 51/2002 réglementant l'exercice de la pêche des coquillages sur le littoral de la Loire-
Atlantique.
Considérant les prélèvements réalisés par la SAUR le 22 Septembre 2021 révélant un ris ue de ollution
(Enterococci fécaux : 520u/100ml).
Considérant sur les bases de ces analyses la préconisation d'une fenneture du site pour 24 H 00 à compter de ce
jour.

Considérant qu'il appartient au Maire, dans un souci de protection de la santé publique face à des risques
sanitaires liés aux activités de baignade, de prendre toutes les mesures de police inhérentes à la salubrité
publique,
SUR PROPOSITION de Madame l'adjointe déléguée au Maire de LA PLAINE sur MER

ARRETE

Article 1er : A compter de ce jour jeudi 23 Septembre 2021 et pour une durée de 24 heures, les activités de
baignade secteur JOALLAND sont interdites.

Article 2 : Un affichage sur ce site sera assuré par la collectivité en appui de l'information disponible en Mairie.

Article 3 : Cet arrêté municipal sera notifié à :
-ARS-DT44-SSPE ars.sante.fr
-DML/DDTM44 par courriel à l'adresse suivante : DDTM-DML-co uilla e loire-atlanti ue. ouv. fr
-Madame la sous-préfète de l'arrondissement de Saint-Nazaire
-Monsieur le chef de secteur Pays de Retz de la SAUR
-Madame la Commandante de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Pôle EAU de la Communauté d'Agglomération de Pomic
-Monsieur le responsable des services techniques

Artide_4_: Ma_dame le Maire de la c()mmune de LA PLADME sur MER, Monsieur le responsable du service de
POLICE MUNICIPALE, Monsieur le Commandant de la Brigade de GENDARMERIE, " Monsieur le directeur
Départemental du Territoire et de la Mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le 23 Septembre 2021

Fait à La Plaine sur Mer, le 23 Sq)tembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND
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ARRETE DE CIRCULATIOK
Portant autorisatfon de voirie

  PM 23(V2021

Le Maire de La Plaine sur Mer
Vu le code Général des collectivités Temtoriales, artkrfes L.2211-1 L.2212-1 - L.2212-2 - L.2213-2 2°
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les artides R 610-5 et 131-13 du Code Pénal
Considérant la demande tflsabdle GUILBAUD, Lieutenant de louveterie, relative à l'or^anisation d'une battue
administrative de sangliers sur le territoire communal qui aura lieu le vendredi 1er Octobre 2021
Considérant la prolifération d'animaux sauvages nuisitries aux cultures (sangliers, renards et chevreuils) et l'imi^rieuse
néc^ssîté de lutter contre les ris ut» de collision sur les voies de circulation.
Considérant l'importance de mettre en t^ao un dispositif de sécurité pour l'organisation de otte battue, incluant des tirs à
balles.

Objet: Organisation d'une batlue de sangliers, VENDREDI 1er OCTOBRE2021

ARRETE

ArêEcl® 1er : Vendredi 1er OctcAre 2021, une battue administrative sera organisée pour lutter contre la
prolifération de sangliers et les risques de collision sur les voies de drculab'on, sur le territoire de la commune
de La Plaine sur Mer. Afin d'assurer une sécurité optimale, des frenchissemente matérialisés par la société
de chasse, seront mis en ouvre de7 H 30à 15 H OOsur les portions de voies dénommées

-Secteur de la Frenelle -Secteur du Hécqaeux

Article 2 : Les axes de franchissemente définis dans l'artide 1ER du présent arrêté seront strictement interdits à
la circulation des véhicules et des piétons, pendant toute la phase des opérations engagées.

Artid® 3 : Les participants à cette battue mettront en place une signaiétique spécifique à cette opération en
amont et en aval des chemins cités dans l'artide 1er du présent arrêté. Ce dispositif sera complété par des
barrières interdisant l'accès à toute personne non autorisée durant la période des tirs.

Article 4: Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur. Le présent arrêté sera affiché sur site.

ArtSde 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Commandant de la Communauté de
Brigades de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Police Municipale, Monsieur le responsable
des services techniques communaux sont chargés, chaain en ce qui le onceme de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Anpliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Pornic
-Monsieur le Chef du Centre de secours de La Plaine - Préfailtes
-Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Police Municipale
-Monsieur le responsable des services techniques.
-Madame Isabelle GUILBAUD, Lieutenant de Louveterie

Copie conforme au registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la (xiblication
Le: 24 Septembre 2021

Fait à La Plaine sur
Le Maire,
Séverine MARCHA

^P^/4,
e 2021
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ARRETE DE
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

231/2021
Branchement Enedis -Rue du Lottreau- SPIE

Le Maire de La Plane sur Mer,
Vu le Code Général des cdtecthntés temtoriates et notamment tes artfctes L.2213. 1 et suwants relatife aux pouvoiis du Maire
en matière de polne de la drculatron et du stationnement ;
Vu te Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instructron ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portait sur la signalisafon temporaire.
Considérant la demande d'anêté en date du 24 septembre 2021, formulée par l'entreprise SPIE Cityndwork - ZA La Forêt
BP 5 - 44140 LE BKSNON coumel : sonia.Dineau@SDie.com
Consktërant que pour permettre la rêalisatun d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la drculatfon et te
stationnement, au droit du chantier- Rue du Lottreau.

ARRETE

Aifide 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis rue du Lottreau. Cette entreprise
devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur. fCAantfer ri°72122524).

Artide 2 : A compter du lundi 15 Novembre 2021 et pour une durée de 30 jours, la circulatun sera attemée manuelleimnt
et le stationnement interdit me du Lottreau, au droit des travaux engagés. L'accès aux servfces de secoure ainsi qu'aux
riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par te groupe SPIE Citynetwork. Cette
signalisation sera conforme au présent arrêté et aux prescriptfons de l'instructfon interministérielle sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toutes inftactrons aux dispoitnns du présent arrêté, seront poureuivfes conformément aux kxs et éléments en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publicatron et d'un afifchage seton tes nègtes en vigueur. Madame te Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Senrices Technkiues Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Police Muncipate sont chargés, chacun en ce qui
te concerne de Fapplication du présent arrêté.

Article 6 : Ampliafion du jMésent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomu
-Monsieur te Responsable du senrice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE CBynelwork
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomk;
-Monsieur le Présictent de la Communauté d'Aggtomératron de Sainte-Pazanne senrice f transport scolaire >

Co|»e conforme au Registne
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de la publicatron
Le24S^)tembre2021

î La Plaij

?re>
FaitàLaPlaij
Le Maire,
Séverin

SUT Mer, te24 Septembre 2021

.
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ARRETE DE CIRCULATIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

. ° PM 232/2021
Pose de signalisation directionnelle -Tout secteurs- ESVIA

su

TIQUE

Le Maio de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les artkdes L.2213. 1 et suhrants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polk» de la circulatfon et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu te Code de la Sécurite Intérieure
Vu tes artfctes R 610.5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instructBn ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Consklérant la demande d'anêté en date du 28 septembre 2021, formulée par l'entreprise ESVIA-3 rue des Chaintre&-44160
INDR^ counid : j.roncin@esvia.fr
Consklérart que pour permettre la pose de signalisation directkmnelle (marché tot  1), il convient de réglementer te
stationnement, au droit du chantier, te temps des fravaux, sur la totalité de la commune (te la Plaine Sur Mer.

RRETE

Article 1er : Le groupe ESVIA est autorisé à réaliser la pose de signalisatron dinectkmnelte sur l'ensemble de la Commune.
Cette entoBprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 4 Octobre et pour une durée de 31 jours, le stationnement sera interdit sur l'ensembte de la
commune au droit des travaux engagés. L'accès aux sennces de secoure ansi qu'aux riverains sera maintenu.

Artide 3 : La signalisatkîn temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par te groupe ESVIA. Cette signatBatron
sera confomie au présent arrêté et aux prescriptuns de l'insbuctun intenministérielle sur la signalisation temporaire.

Artide 4 : Toutes infractfons aux dispoitnns du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux tois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un afffchage seton les nègtes en vigueur. Madame le Mare de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Senrices Techniques Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomfc, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Police Munkapate sont chargés, chacun en ce qui
te concerne de l'applicatron du présent arretê.

Article 6 : Ampliatkm du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur te Responsable du senrice de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe ESVIA
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomk;
-Monsieur te Présktent de la Communauté d'Agglomératkïn de Sainte-Pazanne service e transport scolaire »

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de la publication
Le oç/10.^2021

Fait à La Plaine sur Mer, te 28 Septembre 2021
Le Mare,
Séverine MARCH D

' ^"^
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ARRETE DE CIRCU TIOh1
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 233/2021

Travaux sur ouvrage existants EDF - Rue de Gravette. SPIE.

Le Marc de La Plane sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités territoriales et notamment tes artkdes L.2213. 1 et suivants relatife aux pouvoirs du Maire
en matière de poHce de la circublfon et du stationnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artctes R 610.5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu rinstruction ministériete approuvée par arrête du 5 novembre 1992, portant sur la sgnalisation_temporfflrc.
Considérant la dairande d'anête en date du 29 septembre 2021, formulée par l'entreprise SPIE Cttynctwork - ZA La Forêt
BP 5- 44140 LE BIGNON couirid : sonia.Dineau@cxtemaLsNe.com
Consklérant que pour permettre la réalisation de travaux sur ouvrages existants EDF, il convient de réglementer le
staturerement, au droit du chanfier . Rue de Gravette.

ARRETE
Article 1er : Le groupe SPIE Citynetwoik est autorisé à réaliser des fravaux sur ouvra9oeMstante, EDF- Rue de Gravette-
Cette entreprise devra se confbnner aux dispositions et règlements en vigueur. fCftanffern" 72116315)
Article 2 : A compter du lundi 15 Novembre 2021 et pour une durée de 30 jours, te stafionnement^era interdit. Rue de
Gravdte, au droit'des travaux engagés. L'accès aux services de secours ainsi qu'aux riverains sera maintenu.
Article 3 : La signalisafion temporaire de chantier sera mise en place et enfretenue par te groupe SPIE Citynefaro^ Cette
sigTirf^rTsera'^onforme au'prêsent anêté et aux prescriptions de l'inslructkm interministérielle sur la signalisatkm
temporaJFe.

Artfcle 4 : Toutes infractions aux dispositrons du presert arrêté, seront poursuivies confomoment aux fois et règlements en
vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l-objet d'une publcatwn et d'un aflfchage seton tes regles en vi9"eur. Madame le Mare de 1^
pîane'sur Meî. 'MonsiCTirte Roponsabte des' Senrices Techn'iques Commuiraux, Monsieur te Commandant \
nïmte'dî^darmerie'de Pomic,'Mons^rîe Brigadier Chef Principal de Potce Muncipate sont chargés, chacun en ce qui
te concerne de l'appRcafion du présent anétè.

Article 6 : AmpUaUon du présent airêté sera transiwseaj
llitonaMir ie Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine surMer^
-Moiteur 'te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur te Responsable du senrice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-^tonsieu^ te directeur du groupe SPIE CHynetwortc
-Monsieur te directeur de l'agenceCOVED de Pomc ^ ^ ",_"_"_. "".,
-Moreieur le Prteident'de la'Communauté d'Aggtomérafon de Sainte-Pazanne servfce « fransport scolaire »

Copie conforme au Registre Fait^La Plaine sur Mer, 29 Septembo 2021
Certifié exécutoire par te Maire ^ï!\
Comptetenu'detepublKalion Séverine MARCHAND.
Le oç/to7 2021 ^ ^

/^:<i
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ARRETE DE CIRCULATIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 234/2021

Travaux sur ouvrage existants EDF . Rue du Lottreau- SPIE.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des cotectivités temtoriates et notaminent tes artfctes L2213. 1 et suivants relatife aux pouvoirs du Maire
en matière de polce de la drculafion et du stationnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610<5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instructton ministérielle approuvée par anêté du 5 novembre 1992, portant sur la sjgnalisafiontemporaire.
Considérant la demande (fanété en date du 24 septembre 2021, formutée par Fentreprise SP1E Citynetwoik - ZA La Forêt
BPS-44140 LE BIGNONcoumel: sonia. ineau (wxtemaLs "e.com
Considérant que pour pennettre la réalisation de travaux sur ouvrages existants EDF, il convient de réglementer le
stationnfflnent. au drut du chantier -Rue du Lottreau.

RRETE
Artide 1er ; Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser des travaux sur ouvrages ewstontsEDF-Rue du Lottreau.
Cette entreprise devra se oonformer aux disposittons et règlements en vigueur. fChantiw n° 72122524)

Article 2 : A compter du lundi 15 Novembre 2021 et pour une durée de 30 jours, le stationnement sera interdit, Rue du
Lotoeau, au droit des travaux engagés. L'accés aux seivices de secoure ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisation tempoiaire de chantier sera mise en place et entretenue par te groupe SPIE citynefamrk;_cette
sinaNsation~sera"conforme au présent anêté et aux prescripttans de l'instniction interministérielle sur la signalisation
temporaire.

Artide 4 : Toutes infractions aux disposituns du prêsent anêté, seront poureuwies confomiément aux tois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent airêtê fera l'obiet d'une puyication et d'un affichage seton les nsgtes en vi9uet"'- Madaïne, lf_IIJSreie ^
P^ne sur Meî-, Monsieur te Roponsabte des Senrices Technkiues Communaux, Monsieur te Commamlant de la Brigade de
PronnuiédeGendarmene de Pomfc, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Polte Munfcipate sont chargés, chacun en ce qui
te concerne de l'applcatun du présent anêté.

ArBde 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise a.
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine surMer_
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomk:
-Monsieur te Responsable du senk» de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le drecteur du groupe SPIE Citynetwork
-Monsieur le directeur de ragence COVED de Pomic
-Monsieur le Presidentde la'Communautë d'Aggtoméfatfon de Sainte-Pazanne sennce < transport scolaire »

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte4enu de la publteation
Le 5| 10 / 2021

Fait à La Plaine surAter, 29 Septembre 2021
Le Maire,
Séverine MA ^ ^pu{/^

<y .; ^
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E DE LM SU .
LOIRE- T TIQUE

ARRETE E CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 235/2021

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / branchement EAU POTABLE
Chemin des Roseaux - VEOLIA

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUecti'vités teritariales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relatift aux
pouvoirs du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instruction ministàielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 28 Septembre 2021, formulée par l'eateeprise VEOLIA EAU - Rue
Paul Langevin - ZI de la BIavetière - 44210 PORNIC - dictatu. pdr@veoIiaAom
Considérant que pour permettre la réalisation de travaux sur le réseau aérien ou soutenaiii, pour un branchement
EAU POTABLE, il convient de réglemeater la cuculation et le stadoiinement, au droit du chantier Chanin des
Roseaux.

ARRETE

Article 1er : I.e groupe VEOLIA EAU est autorisé à intervenir sur le réseau de distribution, afin de réaliser des
travaux de raccordement EAU POTABLE, Chemin des Roseaux. Cette eutreprise devra se confomier aux
dispositioxis et règlanents en vigueur.

Artide 2 : A compter du lundi 25 Octobre 2021 et dans un créneau d'intervention de 30 jours, la circulaticm
automobile sera altranée manueUement et le stationnement intCTdit au droit du chantier engagé. Chemin des
Roseaux. L'accès restera libre aux riverains et aux véhicules de secours.

Article 3 : La sigoalisadoa temporaire de chantier sera mise CD place rt entrrtenue par l'entoprise VEOLIA EAU.
Cette signalisation sera coinfonne au présent airêté et aux prescrq»tioiis de l'mstructfoa mtermimstérielle sur la
signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes m&actrons aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies coiifonnément aux lois et
rè^ements en vigueur.

Article 5 : Le present arrêté fera l'olrjet d'une publication et d'un afi&chage selon les règles en viguoir. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Commuaaux, Monsieur le
Coinmandant de la Brigade de Proximité de Geadannerie de Poruic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Mumcipale sont chargés, chaczua en ce qui le concerne de l'aiqïlication du présent arjêté.

Article 6 : Ampliadoa du préseat arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plame sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Ponde
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise VEOUA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Ponuc
-Monsieur le Président de la Commuiiauté d'Aggloinératîon de Sainte-Pazanne « service transports scolaires ».

Copie coafimne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le CS/*c/ 2021

Fait à La Plaine sur M'., .-29Se )fcarihre2021
Le Maire, /:
Séverine MARCllAi l '?4-'
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MAIRIE DE SUR
LOIRE-ATLA TIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AITTORISATION DE VODUE

n° PM 236/2021
Intervention sur réseau aérien ou souterrain / branchement EAU POTABLE

Rue de Mouton- VEOLIA

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Gâiéral des collectivités territoriales et notamment les articles L22Ï3. 1 et suivants relatife aux
pouvoirs du Maire eo. matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité tutédeure
Vu les articles R 610-5 e* 131-13 du Code Pàial.
Vu l'mstruction mimstériéUe approuvée par arrêté du 5 aovaubre 1992, portant sur la signalisation temporaùc.
Coasidéraut la demaade d'arrôé ea date du 28 Septembre 2021, fionnulée par l'eatreprise VEOLIA EAU - Rue
Paul Langevin - ZI de la BIavedère - 44210 PORNIC - dicfcatn.pdr@veolia. com
Considérant que pour permettre la réalisation de travaux sur le réseau aérien ou soutenam, pour un branchement
EAU POTABLE, U convient de léglenienter la circulation et le stationnement, au droit du chantier, Rne de
Mouton.

AR ETE
Artide 1er ; Le groupe VEOLIA EAU est autorisé à interremr sur le réseau de distribution, afim de réaUser des
tra^^ux de raccordement EAU PLUVIALES, Rue de Mouton, Cette entreprise devra se conformer aux
dispositions et règlements en vigu^u-.

Artide 2 : A compter du lundi 25 Octobre 2021 et daus un créneau d'iaterventioa de 30 jours, la circulation
automobile sera alternée manuellement et le stationnement inteidit au droit du chantier engagé, Rnc de Mouton.
L'accès restera libre aux. riverains et aux véhicules de secours.

Article 3 : La signalisation temporane de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise VEOUA EAU.
Cette signalisation sera confonne au présait airêté et aux prescriptions de l'instmction mtemumstérieUe sur la
signalisation temporaire-

Article 4 : Toutes infiactions aux dispositions du présent arrêté, seront poTirsuivies confiinnément aux lois et
règlauents en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniquo Communaux, Monsieur le
Conmaandant de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont changés, chacun en ce qui le concerne de l'appUcation du présent airêté.

Article 6 : Ampliation du présent anêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Coinniandant de la Conununauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'enfaeprise VEOLIA EAU
"Monsieur le directeiu- de l'agenoe COVED de Pomic
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires ».

j

Copie confonae au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Coinpte-tenu de la pubUcarion
L^ osYto/ -2021
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Fait à La Plaine sur MCT,
Le Maire,
Séverine MARCHAN l
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LOIRE- ̂  TIQUE

ETE DE CIRCULATIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 237/2021
Terrassement pour la pose de Réseaux souterrains ENEDIS - Impasse de la Porte des Sables - INEO

ATLANTIQUE RESEAUX SAINT NAZAIRE.

Le Maire de La Plaine sur Mer.
Vu te Code Général des collectivités territoriales et notamment tes articles L.2213.1 et suhrants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de police de la circulatkm et du statfonnement ;
Vu le Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artkdes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instrudun ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992. portant sur la signalisatron temporaire.
Consklérant la demande d'anêté en date 28 Septembre 2021, ftxmulée par l'entreprise Ineo AUantique Réseaux Saint
Nazaire - 20 me des Ardoises - 44600 Saint Nazaire - stephane. chamalfâencde. com.
Conshiérant que pour permettre des travaux de tenassement pour une reprise de branchement ENEDIS, il convient de
réglementer la circulatun et le statkmnement, au droit du chantier : Impasse de la Porte des Sables.

RRETE
Article 1er : L'entrefwise Ineo Atlantique Réseaux Saint Nazaire est autorisée à réaliser des travaux pour la pose de réseaux
souterrains ENED1S, Impasse de la Porte des Sables. Cette entreprise devra se conlbnner aux dispositkins et règlements en
vigueur.

Article 2 : A compter du Mercredi 20 Octobre 2021 et pour une durée de 17 jours, la drculatnn sera alternée manuellement
et te stationnement inteidit au droit du chantier Impasse de la Porte des Sables.

Artide 3 : La signalisatkwi temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entneprise Ineo AUantique Réseaux
Saint Nazaire. Ôette signalisatfon sera confomie au présent arrêté et aux prcscriptrons de l'instructkin intemninistérfelle sur la
signalisation temporaire.

Artide 4 : Toutes infractions aux disposituns du présent arrêté, seront poursuivies confomiément aux tois et règlements en
vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une pubUcation et d'un affichage seton les règles en vigueur. Monsieur le Maiie de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Senrices Technques Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Police Munfcipate sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'applfcation du présent arrêté.

Article 6 : Ampïïatfon du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des Services technkiues de la Plane sur Mer
-Monsieur te Commandait de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomfc
-Monsieur le Responsable du senrice de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur de l'entreprise Ineo Atlantique Réseaux Saint Nazaire
-Monsieur te directeur de r^ence COVED Pomic
-Monsieur te Pfésklent de la'Communauté d'Aggtomératun de Sainte-Pazanne « seivfce transport scolaire ».

Copte conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maue
Compte-tenu de la publrcation
Le&Sjia/ 2021

Fait à La Plaine s Mer, 29 se tembre 2021
Le Maire . \^PL4/4î»
Séverine MA N^ ^
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